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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 12 MARS 187 9. 

Budget tlu Ministère iles Travaux publics 11om· l'exercice 1879 (1). 

B.APPOB.T 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR ni. l'lEDllOEUF. 

MESSIEURS' 

Le Budget des Travaux publics acquiert, chaque année, une importance 
plus grande. 
Tandis qu'il s'élevait, en 1866, à la somme de 55,791>,7~0 francs, le projet 

de Budget qui nous est soumis, pour l'exercice courant, atteint le chiffre de 
84,064,702 francs, soit une différence de ~0,268,9tl2 francs. 

Cette augmentation considérable, dans l'espace de douze ans , s'explique 
par l'extension constante de divers services du Département des Travaux 
publics, par l'accroissement du réseau de l'État qui, de 7t>a kilomètres qu'il 
était en f 866, en comprenait, au 1er janvier dernier, 2,529. 

Nous devons ajouter le service des postes et télégraphes et celui des ponts 
etchaussées qui ont pris, l'un et l'autre, un développement en rapport avec 
l'augmentation de la population, du trafic interne et des relations exté- . ,. 
rieures . 
L'allocation pour le service des postes et télégraphes qui avait atteint en 

!866 le chiffre de o,150,tHo francs, arrive aujourd'hui à la somme de 
iO,00o,t 96 francs; en la même année, les dépenses pour routes et voies navi 
gables s'élevaient à 6,700~7~1> francs, tandis que le projet de Budget pour 
f 879 réclame comme nécessaire la somme de 10,88~,648 francs. 

Mais la plus forte augmentation se rencontre clans le service des chemins 

(1) Budget, n°88, VII (session de 1877-1878). 
Amendements du Gouvernement, n° 52, 

fi) La section centrale, présidée par M. D.i-:sc.01Ps, était composée de MU. CtLLIE,\Ul., DE LE~m, 
DC foNGllli:D1 ARDO\'E ,, M ASCAIIT, PIED BOEUF et JuLLIOT, 

La suite ries annexes sera distribuée nltérienrement. 
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de fer, que nous voyons porter, au projet de Budget, à la somme de !>7,f5!>9,479 
francs au lieu de 20,664,060 francs qui figurent au Budget <le f 866. 

Les moyens de transport jouent un rôle immense dans notre siècle indus 
triel et les Gou\'ememenls ne sauraient trop se préoccuper de toutes les 
questions qui s'y rattachent. Sous ce rapport, la .Belgique en a, depuis long 
temps, compris toute l'importance, et la concentration, chaque jour plus 
accentuée, dans les mains de l'État de l'exploitation des chemins de fer, assure 
à l'industrie nationale un élément puissant pour lutter avantageusement 
contre la concurrence étrangère. 

C'est aujourd'hui surtout que les idées de protection, que l'on croyait à 
arnais vaincues, reprennent vie autour <le nous; c'est à l'heure où nous voyons 

<les hommes d'État défendre encore avec énergie la cause du protectionnisme; 
que les chemins de fer exploités par l'État sont appelés à exercer une influence 
prépondéran le sur l'avenir industriel de notre pa)'S. 
Les chemins de fer, dans les mains de l'État: c'est l'unité de direction, l'uni 

Iorrnité des tarifs, la recherche de toutes les améliorations et- de toutes les 
économies; c'est une grande source de revenus consacrés à l'exécution de 
grands travaux. d'utilité publique; c'est l'exploitation à bon marché, et, comme 
conséquence la plus heureuse, le bas prix des transports. 

Ne craignons pas de le dire, si la crise sans précédents qui pèse si lourde 
ment sur tous les peuples a été supportée plus facilement en Belgique que 
clans les autres pays, nous le devons certainement à l'administration intelli 
gente et prévoyante <le nos grandes industries, à l'esprit d'économie et à la 
sagesse de notre population ouvrière; mais il ne faut pas méconnaître que 
les chemins de fer, par leur bonne administration et leurs tarifs si raisonna 
bles, ont prêté au commerce et à l'industrie une aide puissante. 
Le retour vers la protection, qu'on signale un peu partout, n'est pas de 

nature à calmer 'les esprits et préoccupe tout particulièrement l'industrie 
belge dont les débouchés ne sont pas déjà trop étendus. 

Heureusement, la Belgique se trouve .sous le rapport de la question ouvrière 
comme de ia question des transports et de celle des droits d'entrée, dans une 
situation supérieure à celle <le ses voisins. Et celte supériorité résulte de notre 
régime <le liberté et de l'esprit sage qui a pré;idé à l'élaboration des lois 
ayant trait à l'activité du pays. 

Ils doivent donc se rassurer ceux que la crise a découragés ou qui s'ima 
ginent que tout est perdu, parce que des idées économiques réaction 
naires souillent sur l'Europe. 

L'histoire est là qui enseigne que, sur le terrain économique comme dans 
le domaine politique, les théories fausses reparaissent de temps à autre comme 
pour mieux montrer leurs défauts et leur impuissance et disparaissent bientôt, 
condamnées à la fois par la théorie et l'expérience. 
L'avenir est aux pays qui ne s'attarderont pas dans des expédients suran 

nés et marcheront dans la voie du progrès, 
L'industrie ne peut rester stationnaire; elle est dominée par la loi du per 

feclionncmenl continu; chaque jour apporte des découvertes et des inventions 
qui transforment les moyens ,de production, les produits anciens font place a 
des produits nouveaux. 

C'est aux industriels à profiter des leçons du passé. 
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Leur devoir comme leur intérêt leur commande de rechercher sans cesse 
les modes de fabrication les pins perfectionnés, de tout faire pour maintenir 
la supériorité de leurs produits, de s'assurer si leur industrie est encore pos 
sible, si elle ne doit pas être transformée, déplacée ou même abandonnée. 
En un mot, l'industrie ne peut trouver son salut que dans sa propre initia 

tive, dans l'étude constante cles faits, dans l'esprit de recherche et dans sa 
soumission à la loi dn progrès. 

C'est à condition de fabriquer mieux et à plus bas prix que nos concur 
rents, qµe nous maintiendrons notre situation. 

Il est à remarquer cependant que notre initiative commerciale n'a pas ré 
pondu jusqu'ici à nos progrès industriels. L'intensité <le la crise que nous 
subissons ne semble pas nous avoir jusqu'ici assez vivement secoués. Elle 
serait cependant moins pénible pour tous si: pendantles années de prospérité, 
nous avions cherché les débouchés qui nous manquent. 

Le nom de la Belgique est à peine connu sur les marchés lointains. Nos 
marques se dissimulent sous des noms étrangers et c'est un autre qui profite 
de la bonne qualité, de l'excellente réputation et du bas prix de nos fabri 
cats. 

Nous possédons peu de comptoirs; nous n'avons pas de marine marchande; 
et, malgré de louables efforts pour améliorer la situation, nos consuls, dissé 
minés sur de vastes espaces, ne semblent guère en mesure de rendre au pays 
les services qu'il réclame d'eux. 

Répandre l'instruction commerciale; exciter et encourager l'esprit d'initia 
tive; aider, par son influence, i, l'établissement de comptoirs où nos produits 
seraient exposés et vendus avec leur personnalité, tel est le rôle du Gouver 
nement. 

Quant au commerce belge, l'exportation lui ouvrirait une mine pour ainsi 
dire inépuisable; mais pour cela il faut qu'il comprenne cl assume son rôle 
dans le placement de nos richesses, el que, laissant à l'industrie la mission de 
produire, il achète le produit et en procure la vente i, ses risques et périls et 
sous sa propre responsabilité. L'union des capitaux doit opérer, clans le 
domaine du commerce, la transformation qu'elle a amenée clans l'industrie. 

Le projet de Budget des Travaux publics pour l'exercice ·1879, tel qu'il a 
été présenté au mois de février 18781 s'élevait à la somme de 8·1~687,·193 
francs. 
Divers amendements déposés par l\l. le 1\linislrc ont porté ce Budget au 

chiffre de 84,064,702 francs, soit une augmentation de 2J,77,~09 francs. 
1Uais cette augmentation n'est qu'apparente. 
Le Budget amendé comprend, en effet, ries allocations s'élevant: { 0 ù 2,21 f ,50~ 

francs pour les dépenses afférentes aux nouvelles lignes de chemins de fer 
et aux lignes annexées des Flandres, et 2° à 640,000 francs pour compléter les 
crédits nécessaires affectés au service postal transatlantique cl aux remises 
des comptables de la marine. 

En tenant compte de ces augmentations obligatoires, le Budget amendé 
présenterait sur le Budget primitif une diminution de 470,796 francs. 

Cc résultat atteste qu'un grand esprit d'économie préside à la direction 
2 
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du Département des Travaux publics et nous sommes heureux de le con 
stater. 

Les modifications proposées par les amendements de lH. le Ministre sont 
parfaitement justifiées dans sa note explicative et les principales sont: 

1° Un crédit pour la création d'u.n bureau de renseiqnement« pour tout ce 
qui coucerne les adjudications. 

Celte innovation est très-heureuse et le public a déjà pu en apprécier tout . 
le mérite. 

Les industriels et entrepreneurs pourront ainsi, sans perle de temps el en 
toute facilité, prendre connaissance des cahiers des charges, devis estima 
tifs, plans, etc., et obtenir tous les renseignements dont ils peuvent avoir 
besoin. 

Cette innovation demandait un complément. 
La publicité des adjudications était insuffisante cl il en résultait, au détri 

ment de l'État-: que les intéressés étaient mal renseignés ou ne l'étaient pas 
du tout. En créant Je Bulletin officiel des (l,djudications et. en le mettant à la 
portée de tous, M. Je l\linistrc des Travaux publics a eu l'initiative d'une ex 
cellente mesure qui sauvegardera Je principe de l'adjudication publique et en 
assurera une large application au profit du Trésor. 

2° La nomination d'un second inspP.ct,mr gé-néml chargé de la direction des 
eoies navigables du bassin de la Meuse) y eonvpri« les canaux de la Campine 
jusqu'à leur jonction avec le bassin d'Anvers. 

Dans ces dernières années et principalement depuis la fièvre industrielle 
de 1872-1875 qui avait jeté le désarroi dans tous les transports , beaucoup 
d'hommes spéciaux ont appelé l'attention publique sur !c régime des voies 
navigables et les services qu'elles peuvent rendre. 

Nous partageons l'avis de 1\I. Je IUinislrc des Travaux publics que la navi 
gation intérieure ne doit pas être un concurrent nécessaire cles chemins de fer. 
Depuis longtemps, tous les efforts du Gouvernement se portent vers la centra 
lisation de Lous les chemins de fer pour en foire un grand service public 
soumis à une direction unique. Le pays~ a peu d'exceptions près, est sillonné 
de Jignes ferrées; on en décide encore chaque jour de nouvelles. 

Des sommes considérables ont été dépensées pour celte grande entreprise 
nationale. 

Dans celte situation Je Gouvernement ne peut pas1 pour le moment, songer 
à faire, en faveur des voies navigables, ce qu'il a fail pour les lignes ferrées; il 
ne peut. pas décider d'emblée un grand travail d'ensemble dont le coût serait 
énorme. 

.!Uais son devoir, et M. le lUinislre le reconnait, est de faire produire aux 
rivières et canaux lout cc qu'ils peuvent donner; d'en foire le complément des 
chemins de fer. 
En faisant. de nos artères hydrauliques l'objet de deux services spéciaux et 

en réclamant la nomination de deux inspecteurs généraux: l'un pour les voies 
navigables <lu bassin de l'Escaut, des ports <le mer et des côtes; l'autre pour 
les voies navigables du bassin de la ~Jcuse, l'honorable chef du Département 
des Travaux publics indique suffisamment que son intention bien arrêtée est 
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d'apporter une vive impulsion à l'étude de tout ce qui concerne la naviga 
tion et de faire exécuter les travaux et les améliorations reconnus néces 
saires. 

Les rivières, comme les railways, ont leurs avantages propres et bien 
distincts. 

Aux chemins de for, Je transport des voyageurs et des marchandises de 
volume et' de poids moyens; aux rivières et canaux, le transport des marchan 
dises lourdes et encombrantes. Si les transports rapides ne peuvent se faire 
que par chemins de fer, le trafic des voies navigables sera toujours assuré 
à cause des transports à bon marché. 

En Belgique, on ne s'est pas suffisamment préoccupé du régime des eaux 
fluviales. Le Gouvernement y a consacré des sommes importantes, mais les 
travaux ont été faits sans vues générales, sans plan d'ensemble. 

Les dimensions des écluses et le tirant d'eau diffèrent d'un canal à l'autre. 
Les bateaux d'un fort tonnage ne peuvent naviguer partout. Certains canaux 
ne peuvent recevoir que des bateaux de 70 tonnes; d'autres reçoivent des 
bateaux de 220 tonnes; et d'antres encore des bateaux de 5ts0 tonnes et plus. 

Autant de canaux, autant de types différents. Si le réseau des voies navi 
gables laisse à désirer, leur exploitation est encore plus imparfaite; et, s'il est 
un domaine de l'activité où la routine règne encore en maitresse, c'est bien 
celui de la navigation. 

Ici, beaucoup reste à faire, tant au point de vue du rapprochement de l'ex 
pédilenr et du transporteur que sous le rapport de l'outillage des ports, et 
de la traction des bateaux par la vapeur. 

Nous ne voulons faire de reproche à personne : la même situation existe 
dans tous les pays. 

Après l'établissement des voies ferrées, l'opinion publique était que la 
navigation fluviale avait fait son temps et les chemins de fer ont entièrement 
absorbé l'attention générale. 

Nous sommes donc en présence d'un service qui attend beaucoup du Gou 
, ernement cl pour lequel une première réforme va s'accomplir. 

Aussi, engageons-uous vivement l'honorable chef <ln Département, qui a 
fait de la question des transports par eau une étude toute spéciale, à intro 
duire sans tarder dans le réseau de nos voies intérieures de navigation tontes 
les améliorations reconnues urgentes ou simplement favorables au service 
du transport économique des matières pondéreuses de notre industrie. 

5° Une augmentation de 180~000 rnANcs pour solder les frais d'appm 
priaiion de [hôtel destiné au /Uinistère de l'instruction publique et les 
dépenses de divers travaux extraordinaires d'entretien et d'amélioration à 
d'autres hôtels ministériels. 

Le nouveau Département de I'lnstruction publique nécessitant la création 
d'un hôtel ministériel, l'appropriation de celui de la rue de la Loi qu'occupait 
ci-devant la direction génfrale des ponts et chaussées répondait, sons tous les 
rappo1 ts, à celle destination. Quant à d'autres hôtels ministériels, leur entre 
tien laissait beaucoup à désirer et il était plus 11ue Lemps d'y foire les travaux 
nécessaires. 

Les explications données dernièrement a la Chambre par un des honorables 
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Ministres, en réponse à une critique présentée sur ces dépenses, ont démontré 
que les hôtels ministériels étaient dans un état peu convenable et l'on n'aurait 
pas dû attendre jusqu'à ce jour pour y faire les changements reconnus 
indispensables. 
4° Une mtgmentation de 2,516,860 francs pour le service des chemins de 

[er de l'État. 
Dans cette somme, les lignes nouvelles sont comprises pour 627,f90 francs 

et les lignes annexées des Flandres pour f .~41,:'.>6o francs. 
Si, du chiffre global de 2,5161860 francs, l'on déduit les diverses diminutions 

s'élevant à 9981700 francs, l'augmentation réelle sur le service des chemins de 
fer de l'État est de 11518,160 francs. li est inutile d'entrer dans un examen 
détaillé de ces dépenses nécessitées, pour la plus srande partie, par l'ouver 
ture des lignes nouvelles et celles reprises par l'Etat. Elles sont au surplus 
suffisamment justifiées dans la note jointe aux amendements. 

~0 La suppression des traitements variables aUribués aux agents jouissant 
d'un traitement de 3)000 francs ou moins. 

Cette mesure restitue son véritable sens à la loi du 2 juillet 187~ allouant 
un crédit de 991,000 francs pour l'augmentation des petits traitements. 

Le but de la loi était d'augmenter les petits traitements qui, par suite du 
prix élevé de presque tous les objets les plus indispensables à l'existence, 
étaient devenus insuffisants. 
Il s'agissait donc d'une mesure générale, applicable à tous les petits 

employés, sans distinction ni exception, et non pas d'une augmentation 
distribuée à titre de gratification 1 de récompense ou d'encouragement. 

Néanmoins, au Département des Travaux publics le crédit semble avoir été 
distribué avec ce caractère, et c'est ce qu'on a appelé les traitements 
variables. 
En les supprimant et en les ajoutant à la rémunération fixée d'après le taux 

admis dans les autres administrations, 1\1. le Ministre a pris une mesure 
éminemment juste et il ne sera plus permis de supposer~ à tort, nous aimons 
à le croire, qu'au Département des Travaux publics les augmentations de 
traitement sont distribuées arbitrairement. 

6° Un crédit de 60,000 francs pour nomination de suppléants de garde 
routes et garde-barrières dont le service se prolongeait au delà de quatorze 
heures. 

Des plaintes au sujet du service trop prolongé de ces agents ont été 
formulées à différentes reprises au sein des Chambres et dans la presse. 
Plusieurs accidents sont dus à l'impossibilité dans laquelle se trouvaient 

ces garde-barrières de faire convenablement leur service par suite de trop 
grandes fatigues. C'est donc une réforme à la fois prévoyante et humanitaire 
et nous en félicitons vivement l'auteur. Mais nous estimons qu'elle n'est pas 
encore assez large. li est à craindre que les suppléants qui ont déjà accompli 
un travail de 10 à H heures ne soient plus en état d'exercer une surveillance 
convenable pendant 2 à 3 heures et nous avons l'espoir que 1\1. le Ministre 
trouvera un antre moyen pour assurer l'efficacité de sa réforme. 

A celle occasion, la section centrale signale à M. le l\Jinistre l'absence de 
barrières et de clôtures sur la ligne de Landen à Huy, cc qui peut occasionner 
les accidents les plus graves. 
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Il n'est pas possible qu'on laisse subsister plus longtemps un tel état de 
choses que la Législature a eu le tort d'autoriser. 
7° Une augmentation de 70,000 francs pour la réoisio» des tarifs inté 

rieurs et internationaux. 
Depuis toujours le public se plaint de la difficulté d'utiliser les indications 

des tarifs; les agents de l'administration eux-mêmes s'y reconnaissent avec 
peine et il est, pour ainsi dire, impossible de savoir <l'avance et d'une manière 
positive les frais de transport de certaines marchandises, surtout lorsqu'elles 
sont en destination de l'étranger. 

Il était conséquemment utile de rendre ces tarifs plus simples, plus clairs, 
mieux à la portée de tout le monde et de leur donner une publicité plus 
étendue. 

C'est le Lut du crédit en question et nous avons tout lieu de croire qu'il sera 
atteint. 

Aux chapitres V et VI : Postes, télégraphes et marine, les crédits demandés 
auront pour effet d'augmenter le nombre des facteurs de poste et des commis 
et <le faire face au montant présumé des primes qu'il y aura à payer pom· la 
ligne du Brésil à la Plata. 

Enfin au chapitre VII un crédit de !'.;1000 francs est sollicité pour la créa 
tion d'un comité de contentieux chargé de préparer l'examen et de hâter la 
solution d'affaires litigieuses souvent très-difficiles et dont le nombre aug 
mente avec le développement du trafic. Ce comité réunira également et codi 
fiera les règlements d'administration générale. 
!,a section centrale approuve entièrement la création de ce comité et 

engage .lU. le Ministre à mettre cette codification à la disposition du public. 

DÉI101JILLEMEN'l' DES PUOCÈS-"VERBA.lJX DES SEC'l'IONS. 

Les 1 re1 4e el (ie sections ont adopté le projet de loi sans observations. 

2e SECTION. 

Un membre demande que le Gouvemement soit invité à favoriser de plus 
en plus la création de routes de raccordement aux stations de chemins de 
fer dans l'intérêt de l'agriculture. 

Un membre fait observer que les rails d'acier et de fer se livrent aujour 
d'hui à peu près aux mêmes prix. 

Il craint que la qualité des rails d'acier ne souffre de cet abaissement des 
prix et demande si la surveillance et les essais opérés par les agents du Gou 
vernement donnent tous les apaisements désirables. 

Un membre appelle l'attention du Gouvernement sur la concurrence que 
certaines lignes étrangères font aux nôtres. 

La section se plaint de l'organisation des correspondances sur certaines 
lignes et appelle l'attention de M. le Ministre des Travaux publies sur la 
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situation faite aux populations desservies par Je chemin de fer de Landen à 
Hasselt. 

Cette section adopte le projet de Budget à l'unanimité. 

5e SECTION. 

La 3e section appelle l'attention du Gouvernement sur les inondations 
périodiques clans le bassin de Ghistelles ( Flandre occidentale) et demande 
quelles mesures le Gouvernement se propose de prendre pour remédier à 
cette situation. 

Elle demande si le Gouvernement a arrêté le projet pour l'exécution des 
travaux pour lesquels la Chambre a voté une somme de r:;00,000 francs pour 
mettre le commerce maritime de Bruges en rapport direct avec le port 
d'Ostende. 
Elle appelle l'attention du Gouvernement sur la prompte exécution des 

travaux. du chemin de fer de Lichtervelde à Thiel t et sur la mise en exploi 
tation des tronçons de chemin de fer achevés de Gosselies à Jumet et Châte 
lineau. 

Le Budget est adopté à l'unanimité. 

f>e SECTION'. 

Dans la ~e section un membre désire savoir si le Gouvernement a fait foire 
les travaux nécessaires pour éviter les inondations à Gand. 

Un autre membre prie le Gouvernement de se préoccuper de la situation 
désastreuse dans laquelle se trouve une partie de l'arrondissement de Bruges 
par suite des inondations occasionnées par la, section et la profondeur insuf 
fisante du canal des Eaux-du-Sud. 

Un troisième membre désirerait savoir pourquoi les libellés des articles 
5~, 56, 57, 58 et 59, qui s'appliquent aux mêmes objets 1 sont différents. 

Un autre membre recommande l'achèvement du travail de la commission 
nommée pour examiner le projet u De l\laere » relatif à la création d'un port 
sur la côte de Heyst-sur-1\ler. 

Un membre recommande le complément de la reprise du réseau des Flan 
dres par le rachat de la ligne de Bruges à Courtrai. 
Enfin la rie section se demande s'il n'y a pas lieu d'augmenter le traitement 

de la plupart des facteurs de poste chargés de l'encaissement des effets de 
commerce, en raison du surcroît de besogne et de la nouvelle responsabilité 
qui leur incombent. 

Le projet de Budget est adopté à l'unanimité par cette section .. 

EXAME11 El1 SECTION CE11TRALE. 

Le section centrale, après avoir dépouillé les procès-verbaux des sections 
et soumis le Budget à un examen approfondi, décide de poser au Gouverne- 
ment les questions suivantes : · 
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Routes et Ponts. 

L'extension considérable du réseau des voies ferrées et l'annexion con 
ti!lue des lignes concédées devait nécessairement entrainer la reprise par 
l'Etat des chemins vicinaux, servant d'affinent aux stations. 
Depuis la création des chemins de fer, beaucoup de routesont perdu de 

Jeur importance primitive tandis que d'autres ont acquis un mouvement 
inattendu. 

Ces dernières, par suite des transports dirigés sur les stations, subissent de 
grandes détériorations et nécessitent de fortes dépenses d'entretien et de 
répar,ation qu'il serait injuste de faire supporter par. les communes. 
L'Etat, lorsqu'il s'est décidé à faire la reprise des routes de cette espèce, a 

donc pris une mesure équitable envers les communes et nécessaire à la bonne 
viabilité des chemins. 

C'est surtout dans les campagnes que celte mesure produit les meilleurs 
effets. 
Il ne faut pas se le dissimuler, l'entretien de ces routes par tes communes 

laisse toujours à désirer et on peut citer certaines parties du pays, en Hes 
baye et dans le Limbourg notamment, où elles sont dans un état barbare. 
En dehors des quelques mois d'été, ces chemins forment de véritables cloaques 
et sont impraticables. Et cependant la prospérité des populations rurales 
dépend de l'existence de bonnes routes; l'agriculture ne peut se développer 
que grâce aux transports faciles et peu coûteux. 
è~est pourquoi nous engageons le Gouvernement à persévérer dans le 

système de reprise des chemins vicinaux lorsqu'ils se tronvent dans les con 
ditions que nous venons d'indiquer. 
La section centrale a adressé sur ce point une question à M. le Ministre 

que nous reproduisons avec la réponse. 

QUESTION. RÉPOSSE. 

Quelle est la longueur kilométrique des che-] Le tableau ci-annexé donne les renseigne- 
mins vicinaux repris par l'État de 1870 à I ments demandés par la section centrale. 1 

1878? 

Voir aux annexes, n° 1, <:e relevé détaillé que nous avons cru devoir 
résumer dans le tableau ci-après, afin de rendre plus facile la comparaison 
entre les diverses provinces. 
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Relevé, pat province, du nombre des ·cliemins vicinaux, repris pm· l'Etat, 
de-puis -1870 jusqu'en !878. 

NOMBRE LONGUEUR LONGUEUR 
PROVINCES. de •• •• 

CIIEIIINS, 9IÈTllES. Ji.11,0lllTRF.S. 

Métres. 
Anvers . 1 10,510 soit 10 kilomètres. 

Brabant. 7 59,058 • 59 - 
Flandre occidentale . 5 25,920 • 2!i - 
Flandre orientale. . 2 20,022 • 29 - 
Hainaut. 4 44,230 . 44 - 
Liége . 11 150,856 . 150 - 
Llmbonrg . , . 44,444 44 . , • - 

Luxembourg . 6 57,410 • 37 - 
Namur . 11 146,644 . 146 - 

ÎOTAL Ghf.RAL. 52 520,609 soit 520 kilomètres 
ou 104 lieues. 

Les raisons développées plus haut devaient entraîner également la con 
struction par l'État de routes tic raccordement aux chemins de fer, et c'est 
ce qui a lieu. 

La section centrale a été ainsi amenée à poser au Gouvernement les deux 
questions ci-après, afin de mettre chacun à même de connaître: d'une manière 
certaine, l'étendue des routes de raccordement qui se lient naturellement à 
l'existence des chemins de fer, ainsi que le montant des sommes allouées 
pour cet objet. 

L'intérêt de l'État est ici trop engagé pour qu'il soit nécessaire· de recom 
mander un prompt examen des nombreuses routes de ce genre qui sont 
encore à créer. 

QUESTION. 

La section centrale désire recevoir un ta 
hleau détaillé des roules de raccordement aux 
chemins de fer, construites aux frais de l'l~tat 
de 1870 à 1878. 1 

RÉPONSE. 

La section centrale trouvera ci-après les ren 
seignements qu'elle réclame. 
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Tableau des routes de raeeordement aux stations des chemins de fer construites 
aux frais de l'État depuis !870 jusqu'en -1878 inclusivement au moyen 
des crédits spéeiau» mis à la disposition dit Département des Traoaux 
publics. 

N• MONTANT TOTAL 
DÉSIGNATION DES ROUTES. LONGUEUR. de 11 Obse,·vations. 

n'canne. DÉPENSE, 

~!cires. 

1 Ss-Trond à la station de Waremme. 13,242 327,002 61 

2 Cruyshautem à Ncderzwalm par 
la station de Syngem, . • , • 0,8:!0 216,680 07 

s Dernière section de la route d'Ay- 
waille à la station de Comblain- 
au-Pont. . • . . . • • . • • 2,235 03,518 01 

4 Raccordement de la station de Ciney 
avec la roule de Ciney à Yvoir • 1,220 22,685 24 

5 Tohogne à Manhay par la station 
de Bomal (3 sections) . . . • • lS,009 210,700 24 

0 Dernière section de la route d'Asch 
.\ la station ile Munsterbilsen . . 7,051 73,IJ84 65 

7 Ciergnon vers lastation d'llavcrsin. 5,0S1 71,070 • 
8 Petit Han à la Station de ~Ielreux .. 4,696 8:5,050 42 

0 Denlerghcm aux stations d'Olsene 
el d'Aerseelc. • . . . . . 4,IS3 170,610 80 

10 Dernière partie de la roule de Mo- 
pertingen à la station de Tongres. 1,ol!I ol,563 49 

11 Jlerck-la-Ville à Beeringen par la 
station de Schuelen (2 sections) .. 0,540 259,560 56 

12 Champlon à la station de Forrières, 6,121 76,507 • 
13 Roule reliant celle de Peer versWal- 

kenswaard à la station d' Achel. . 1,210 12,87S 86 

14 Dernière section de la roule de Tes- 
senderloo à la station de Kermpt. 5,042 52,852 . 

15 Embranchement rie roule reliant la 
route de Furnes à Ypres avec la 
station d'Ypres .• 093 65,447 58 

16 Embranchement de route reliant la 
roule de Wasseige vers Champion 
et de Namur à Louvain avec la 
station de Cognelée. . 1,102 22,MO 20 

11 Veerle à la station de Sichem-Mon- 
taigu •• 5,828 HJ4,0,'i5 " 

18 El verdinghe à la station de Pope- 
ringhe . . • . . • . . • 7,050 206,~11 fl 

Hl Esschen à la frontière néerlandaise 
vers lluybergen par la station 

!J0,696 d'Esschen . . . . . . • • 6,528 • 
20 Wuestwezel à la station û'Esschen . 10,154 210,000 " 

A ll&PORTEfl • 114,142 2,480,590 82 
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D10ft01E. 
DÉSIGNATION DES ROUTES. LONGUEUl;t 

MONTlNT TOTAL 

de ,. 

DÉr&JISF., 

Obseruations. 

24 

25 

26 

ç _, 

28 

~o 

SJ 

:;; 

40 

RooaT .. , 

Laneuville â la station d'Engis. 

Herssell par Zoerlc Parwy; et Oolen 
vers la station d'B érenthals. . . 

Aelbeke par la station tic Mouscron 
et lfontaleuit à la frontière Iran 
çaise .• 

!llonsterbilscn vers la station de 
Bilsen • 

De:;nzc à la st.ation de Gavre .. 

Soumagne à la sta lion de Micheroux. 

1,. section de la route d' Erzée à la 
station de Barvaux. 

Mer~plas à la station de Wcelile .. 

Prolongement de la route d'Oost 
malle à Hércnthals j1.sc1u'à la 
station d'Ilérenthals . . . . 

Route reliant sur le terrltoire de 
Courtrai les routes de Courtrai 
à Meoin et à Lille avec la station 
du chemin de fer. . 

Embranchement de route de Lille 
par Gierle à la station de Tur 
nhout • 

Route reliant celles de Courtrai à 
Tournai et à Lille au sud de la 
station de Courtrai. . • • 

Roule reliant les forts du camp 
retranché d'Anvers et formant 
un 3ffiuenlaux stations de Vieux 
Dieu et de Wilryck. 

Embranchcmeot de route destiné à 
relier la chaussée de S1-Jol, à 
Uccle avec la station de Calevoet. 

Roule de la station de Beveren à 
l'Escaut . . . . . . • 

Mellet à la station ile Fleurus . 

Hechtel à la station d'Exel . 

Raccordement avec la station d' Ar- 
lon. 

1" section du prolongement vers 
Esneux de la route de la station 
d'Engis à Lancuvillr, 

Fromillc .i la station tic lllelreux . 

TOTAL-. 

Mètres. 

114,142 

4,875 

8,184 

1,732 

2,001 

!),075 

2,440 

5,705 

s.ees 

(145 

753 

15,810 

656 

l},01:5 

506 

2,180 

1,387 

5,641 

226 

1,565 

1,0i7 

~,489,590 82 

134,013 • 

111:;,020 • 

71,825 ,, 

38,428 » 

:;04,841 35 

12.2,754 • 

.145,407 " 

76,091 n 

72,500 n 

167,0IS 45 

4J4,fli55 SS 

54,84:i! 60 

240,7D0 20 

S0,745 05 

4!J,2~0 ~5. 

87,6i8 !J:'l 

95,525 15 

14/204 55 

47,044 3!J 1 

155,022 Oli 

180,660 

soit 37 lieues 03 Coùt par lieue 135,481. 
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QUESTION. 

Quels sont les subsides non encore liqui 
dés pour Ja construction des chemins aboutis 
sant il des stations! 

RÉPONSE. 

Les subsides alloués pour construction de 
chemins aboutissant à des stations et non 
liquidés au 4er janvier dernier s'élevaient à 
4,144,109 francs. 
lis se répartissent comme il suit entre les 

diverses provinces : 

Anvers . . . . 
Brabant . . . . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liégé . • . 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur .. 

. fr. -t.5,96~ 
295,156 
68,720 

116,241 
127,7t2 
174;959 
12?1;298 
151,001:r 
60,146 

ÎOTAL. . fr. 1,144,j09 

. La construction des routes de grande communication étant à la charge de 
l'Etat et celui-ci ayant pour mission de venir en aide aux communes dans la 
construction de chemins vicinaux, la section centrale a pensé qu'il serait 
intéressant de savoir, par province, le montant des dépenses faites à celte fin 
par le Département des Travaux publics; et comme l'État a, dans les der 
nières années, fait construire à ses frais de nombreux ponts, elle a décidé de 
poser à M. le Ministre la question suivante : 

Donner le relevé, par année et par province, de l'emploi, depuis le fer Juillet. 
1870 jusqu'en {878, des c,·édits alloués pom· constniction de routes et de 
ponts. 

Rr.PoNst: : Le relevé ci:foint satùif ait à la demande de la section centrale. 

Nous publions ce travail à l'annexe n° 2, après en avoir distrait les dépenses 
pour ponts que nous exposons dans le tableau suivant : 



Relevé., par province et par année) de l'emploi, -depuis le {er juillet 1870 jusqu'au .5t décembre i878; 
des crédits spéciaux alloués pout· constructions de ponts. 

t'LANDRE l'LANDRE 
ANVEJIS, BRACANT, HAINAUT. LlitC&, I.UXEHD0URG. LIIID0UI\G, NAlilll\, 

0CCltlli:NTA.LE. O1111:NTALE, 

Année 1870 . ,. Il Il • n . " . n 

- 1871 . . • 50,845 09 . . 32,628 Il " • . 
- 11172 . • 41,005 10 10!1,146 34 Il . 00,000 . . • 00,ifO 40 

- 1873 . . 4~7,181 71 450,024 50 Il . 40,000 ~ 1:ss.s:so ..,, • 206,483 7.f 

- 1874 . • 51,172 !i2 !0'2,700 68 . . 33,o:rn 48 • . f,800 • 
- 1875 . Il 0,300 . 50,855 56 1!i0,07U 01 . 53,0~ 34 3,500 • . 93,017 70 

- 1876 . . 307,000 • M,738 . . 0,040 . 05,750 • " n 290,042 80 

- 1877 . " .. 28,034 . 10~1880 Ot • 01,000 ~ . . 137,000 • 
- 1878 . ~,500 ~53,975 05 17,000 . . 127,70j • 60,490 . " • 3:1,051 • 

' 
ToTAr. 1•"n rnornic►:. rr. 8,500 1,247,484 38 841,037 00 258,00U ~:? 134,441 • 430,857 82 142,330 21 • 1,259,001 85 

T1>TU Gil!iRAC., fr, 4,~!W,251 l •f c•. 

~ :z :, 
~ = :..:...., 

.......•. 
..•.. 
~ 
~ 



c u; > [ N·1 99,l 

L'examen de ce tableau nous enseigne que certaines provinces ont été favo 
risées, clans ces dernières années, pa1· la construction de nombreux ponts, 
tandis que d'autres ont peu obtenu ou n'ont rien obtenu de ce chef. 

li y a donc lieu de rechercher, d'une manière générale., les besoins qui 
existen l dans ces dernières provinces et <l'y foire droit dans la mesure du 
possible. 

Notre manière de voir sera, nous n 'en doutons pas, partagée par le Dépar 
tement des Travaux publics. 

En attendant, nous signalons à IU. le Ministre la nécessité de relier les deux 
rives de la Meuse a Coronmeuse et à Wandre en aval de Liége. 

Entre le pont Maghiu, au centre de Liége , et la commune d'Argenteau, 
soit sur un espace de 10 à 12 kilomètres, il n'existe pas de pont et les rela 
tions entre les communes nombreuses et importantes des deux rives sont 
interrompues pendant la plus grande partie de l'hiver. 

Il y a donc là une situation sur laquelle nous appelons toute la sollicitude 
de 1U. le lllinistre. 

A côté des ponts construits par l'Étati de 1870 à 1878, et dont la dépense 
totale s'élève à 4.,5!:50,000 francs, il existe un grand nombre de ponts à péages 
qui constituent pour les populations voisines une charge onéreuse. 

Cela vient de ce que, dans le principe, le Gouvernement, en dehors des 
ponts nécessaires pour relier les routes de l'État1 avait cru devoir imposer 
aux provinces, aux communes et même aux particuliers l'établissement de 
ponts qui ne répondaient à l'origine qu'à des besoins locaux. 

Mais par l'augmentation de la population, par le développement des rela 
tions, par la création des chemins et par la reprise même de certaines routes 
par l'État, ces ponts ont changé de caractère: ils ont une destination pins 
générale, ils font partie de l'ensemble des voies de communication. 

Dès lors, on ne comprend pas le maintien des péages sur ces.ponts. 
Les raisons qui ont décidé le Gouvernement à construire, aux frais du 

Trésor, un grand nombre de ponts militent également en faveur de la sup 
pression des péages. 

Comme suite à l'abolition des octrois et à celle des barrières , ces deux 
grandes et utiles réformes, la suppression des péages sur les ponts s'impose 
d'elle-même, · 

Mais les dates d'expiration des diverses concessions sont, pour la plupart, 
très-éloignées et de là surgit immédiatement la question financière, ces 
ponts étant au nombre de 48 et les dépenses de construction s'étant élevées 
i, la somme de ,9,oOO~OOO francs environ. 

Cette question étant d'une importance très-grande, la section centrale 
appelle sur elle toute l'attention de M. le Ministre. 
Entre-temps, et comme pour jeter les bases de cette étude, elle a .adressé à 

l'honorable chef du Département des Travaux publics celte question : 

La section pourrait-elle connaitre le nombre, la dm·ée de la concession et le 
coût des ponts à péages 'J 

lltPoNSE, - Le tableau ci-joint <loit réporalre entierement à la demande de 
7a section centrale. · 
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Ce travail étant très-volumineux, nous l'avons joint comme annexe n° 3 au 
rapport. 

Avant de passer aux questions qui concernent les voies navigables: nous 
avons cru utile de rappeler ici la question de la section centrale sur la 
recherche de nouvelles applications du fer, avec la réponse du Gouver 
nement. 

QUESTION. 

La Commission extraordinaire nommée pour 
rechercher de nouveaux débouchés /1 l'emploi 
du fer, de nouvelles applications de cc métal, 
a-t-elle déposé ses rapports, et, dans l'affirma 
tive, cc travail ne pourrait-il ètre communiqué 
u lu section centrale? 

RÉPONSE. 

Le r11pport de la Commission instituée par 
l'arrêté royal du 5 novembre 1877 est presque 
terminé. Il comprend sept chapitres clans les 
quels les questions importantes qu'elle avait à 
examiner sont traitées ou point de , uc : 

1 ° des constructions du génie civil; 
2° <les constructions ch-iles; 
3~ des mines; 
1~0 du matériel fixe des chemins de fer; 
5° <lu matériel roulant des chemins <le 

fer; 
6° des constructions navales; 
7° du matériel et des constructions mili 

taires. 

Les six premiers chapitres sont, en ce mo 
meut, à l'autographie et la Commission compte 
pouvoir achever bientôt le septième et dernier 
chapitre. 

Ce qui a motivé principalement la nomination de cette Commission, c'est 
le développement rapide qu'a pris la fabrication de l'acier, fabrication dont 
la production peut, pour ainsi dire, aller à l'infini sans exiger de fortes 
dépenses nouvelles à ajouter aux frais de premier établissement. 

Cette force de production est tellement grande que les États-Unis seuls 
pourraient, avec leur outillage actuel, fournir Au monde entier. 

Si l'on ajoute à cet élément les progrès journaliers, réalisés dans l'industrie 
de l'acier et le bas prix auquel ce métal a pu descendre, on comprend les 
inquiétudes des fabricants de fer, ainsi que leur impatience de connaître les 
résultats des recherches de cette Commission. 

M. Je Mihistre veut bien nous assurer que ses travaux seront achevés dans 
quelques jours. 

Attendons donc et espérons que les hommes spéciaux qui ont bien voulu 
se charger de cette mission difficile auront réussi à trouver de nouveaux 
débouchés à l'emploi du fer et à rendre ainsi possible le maintien de cette 
grande industrie. 

Ports, rivières et canaux. 

Les observations générales que nous avons présentées ci-devant sur cette 
matière nous dispensent d'entrer dans de nouveaux développements. 

Nous nous contenterons d'exposer les questions de la section centrale avec 
les réponses de M. le Ministre, sauf à émettre quelques observations de détail 
sur celles qui en nécessiteront. 
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QUESTION. 

Les travaux du canal de Terneuzen seront-ils 
prochainement terminés? 

Le travail de l'avant-port, dont le plan et 
Je devis sont remis au Gouvernement, sera-t-il 
bientôt mis en adjudication? 

RÉPONS!!:. 

Il n'est pas possible d'indiquer, dès 11 présent, 
l'époque i1 laquelle pourront être terminés les 
travaux d'amélioration du canal tic Gand 11 
Terneuzen. 

Le Gouvernement est résolu à poursuivre 
ces travaux avec ln plus grande activité. 
Très-prochainement, il demandera à cette 

fin un crédit important. 
Une première entreprise, aujourd'hui Ier 

minée, a compris les travaux de redressement, 
d'élargissement et d'approfondissement du ca 
nal, entre le pont du chemin de for de Gand /1 
Eccloo et celui de Langerbrugge et dans ln 
traverse de Rienne, territoire d'Ertvcldc. 

Une seconde entreprise, également terminée, 
avait pour objet l'exécution des mêmes travaux 
entre le profil tracé i1 la borne hectométrique 
n• l:51, à Lnngcrbrugge, et le profil tracé /1 la 
borne hectométrique n• 151, à Rienne. 

Une troisième entreprise, en cours <l'exécu 
tion et déjà très-avancée, est relative 11 la partie 
comprise entre le profil tracé à la borne hecto 
métrique n• H!J, /1 Rienne, et la frontière 
néerlandaise au fort Saint -Antoinc , à Sel 
zuete. 

Une quatrième entreprise, adjugée le 15 dé 
cembre J 878, au prix de 1,032,000, a trait à la 
section comprise mire les bornes hectomé 
triques n•• 17 et 27, à Mculcstedc. 

Le Gouvernement disposant <les terrains né 
cessaires, les travaux adjugés pourront être 
effectués avec célérité et terminés dans le délai 
de douze mois. ' 

Le Département <les Travaux publics est m 
possession du projet de l'avant-port i, con 
struire en aval du pont du chemin de fer de 
ceinture, /1 Gand, établi sur le canal de Gand 
à Terneuzen. 

On procède 11 l'examen de cc projet, cl cet 
important travail pourra être adjugé aussitôt 
que ln Convention 11 intervenir entre l'État et 
1a ville clc Gand aura été conclue et que les res 
sources nécessaires 11 son exécution auront été 
mises 11 la disposition du Gouvernement. 

La ville de Gand réclame, depuis longtemps, l'approfondissement et l'élar 
gissement du canal de Terneuzen. Son avenir dépend de l'exécution de ces 
grands travaux. 

Aussi la réponse de M. le Ministre annonçant que les travaux sur le terri- 
" :-, 
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toire belge seront terminés dans un temps rapproché sera-t-elle accueillie 
chaleureusement par tous les intéressés. 

QUESTION. 

A quoi en est la question du dragage du port 
d'Ostende? 

QUESTION. 

tes derniers travaux de lmrragc de la 
l\lcuse en amont de Dinant sont-ils sur le point 
d'être achevés et le Département des Travaux 
publics a-t-il pris une décision concernant la 
création des barrages nécessaires eu aval de 
Liége, afin d'obtenir la eanalisation complète de 
la Meuse? 

RÉP-ONSE. 

La question du mode de dragage le plus 
convenahle à adopter pour l'entretien du port 
d'Ostende, fait 1·objet d'études sérieuses de la 
part tant des Ionctionnalres de l'administra 
tion des ponts et chaussées de service· dans la 
province de la Flandre occidentale que de l'ad 
ministration centrale du Département des Tra 
vaux publics. 

Uu échange d'idées a été opéré entre les 
fonctionnaires 1irécités el le comité permanent 
consultatif des travaux publics, lequel incline i1 
croire que le mouillage de l'avant-port et de la 
barre étant assuré JJar les chasses, le bnteau 
dragueur de l'ii:tal devrait être employé à dé 
vaser les chéneaux d'accès aux diverses écluses 
et les bassins. 

L'élude de celte importante question est assez 
avancée pou!' permettre d'espérer qu'une déci 
sion pourra êL1·c prise prochainement. 

RÉl,ONSE. 

L'entreprise des travaux de construction des 
deux derniers barrages cn voie d'exécution sur 
la Meuse i1 Hastière cl i1 Waulsort, comporte 
une dépense totale de fr. 1,5·18,6!.lï 50 c•. 

Le montant des à-compte payés i1 l'entrepre 
neur du chef des travaux exécutés s'élève à 
fr. 1,-l l•0,410 01 c., c'est-à-dire aux 3/i environ 
de l'entreprise. 

Il n'est pas probable que ces deux barrages 
puissent ètre terminés à la date fixée par le 
cahier des charges; mais le Déportement des 
Travaux publics ne négligera rien pour réduire, 
autant que possible, l'importance du retard. 

li n'est pour le moment pas question d'éta 
blir un uouvcau harrnge dans ln Meuse à Ju 
pille. 

A la suite dt: réclamations faites pa1· les char 
bonnages de la rive droite de la Meuse en aval 
de Liégc et par- les administrations commu 
nales de Theralte , Richelle, llermalle sous 
Argcntaux, le Département des Travaux JIU· 
blics a foit faire en t 81>!) une étude générale 
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QUESTION. RÉPONSE. 

des mesures qu'il y nu rail lieu de prendre pour 
prolonger la canallsation de la l\fcuse, avec un 
tirant d'eau de 1"',80, depuis la fonderie des 
canons, li Liége, jusqu'à Visé et pour relier la 
Meuse ainsi canalisée avec le canal de Liége à 
l\faeslrichl. 

Ces études ont rait reconnaitre que, pour ca 
naliser complètement celle partie de la Meuse, 
il faudrait quatre barrages qui seraient établis 
i1 Souvernin-Wandre, à Herstal, 11 llerrnalle cl 
à Visé cl que, pour satisfaire aux Intérêts in 
dustriels situés en avel Je Liégc, il suffirait de 
eonstruire les deux derniers barrages, ceux de 
llcrmalle et de Visé, et d'établir en amont de 
celui de Visé un embranchement reliant la 
!\1cusc au cunal de l\lacslricht. 

Des études ultérieures ont fait reconnaitre la 
possibilité de renoncer l1 l'éteblisscment du bar 
rage de Souverain-Wandre, moyennant l'éta 
blissement d'une écluse de joncuon qui serait 
établie en face de l'église de Herstal. 

Les écluses de Yisé et de Hermnlle ont été 
construites ainsi que le canal de jonction de la 
Meusr. eu canal de Maestricht; mais la ques 
tion du barrage de Herstal (ou de Jupille] o été 
réservée. La navigation de lo Meuse n'est pos 
entravée en ce point; le canal de Liége à afoes 
tricht y forme une seconde ligne de1w.vigation et 
l'on a pu jusqu'ici se dispenser d'établir le bar 
rage auquel l'article de ln Semai,te illduslrielle 
fnit allusion. 

Celte fin de non-recevoir ne satisfera pas les populations intéressées. 
A chaque discussion du Budget des Travaux publics, MM. les Députés de 

l'arrondissement réclament la construction de deux barrages sur la Meuse en 
aval de Liége et chaque année le Gouvernement répond qu'il sera bientôt 
fait droit à leur juste demande. 

Nous ne pouvons donc comprendre ce revirement subit du Département 
des Travaux publics ni accepter les explications fournies. 

Malgré les affirmations contraires contenues dans la réponse du Gouver 
nement, il existe en aval de Liégé une solution de continuité et c'est ainsi 
qu'entre le barrage de Coronmeuse et la commune de Wandre la navigation 
n'est pas possible en été. 
La création, en amont de Visé, de l'embranchement reliant la Meuse au 

canal de Maestricht ne pouvait servir qu'aux communes de Chératte-Argen 
teau et Visé, et a laissé dans l'isolement celles de Wandre et de Jupille. 

C'est un fait indéniable qu'à l'origine l'administration a reconnu la néces 
sité de· quatre barrages, ceux de Visé, de Hermalle, de Herstal et de Sou 
verain-Wandre. 

G 
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Le Gouvernement déclare que des études ultérieures ont fait reconnaître 
la possibilité de renoncer à l'établissement du Larrage de Souverain-Wandre, 
moyennant l'établissement d'une écluse de jonction en face de l'église de 
Herstal. 

Si l'on admet la nécessité de créer une écluse de jonction entre ,Vandre et 
Jupille: c'est apparemment que lu Meuse n'est pas navigable à cet endroit 
et, dès lors, les réclamations réitérées des mandataires de l'arrondissement et 
de la presse étaient fondées. 

11 y a donc quelque chose à faire pour rendre la Meuse navigable, en été, 
en aval de Liége. Que l'on adopte la construction de deux barrages ou que 
l'on s'arrête à l'établissement d'écluses de jonction, - cela importe peu. 

Ce sont là des questions techniques qu'il ne nous appartient pas d'exa- 
miner. · 

Mais il importe que le Gouvernement ne laisse pus incomplet, inachevé, ce 
grand et utile travail de la canalisation de la Meuse , et la section centrale prie 
M. le Ministre des Travaux publics de vouloir bien faire procéder à de nou 
velles études dirigées en vue d'une solution raisonnable. 

QUESTION. 

Un membre prie le rapporteur de la sec 
tion centrale de demande!' /1 iU. Je Ministre 
où en sont les études du projet du canal de 
Chnrleroi 11 Mons et de l'élnrglsscment des 
écluses du canul de Charleroi à Bruxelles. 

HÉPONSE. 

Les études relatives ù l'élargissement du 
canal de Churleroi 1, Bruxelles el ù ln construc 
tion <l'un embranchement de cc canal vers 
Mons sont réparties entre l'ingénieur en chef 
des ponts et chaussées chargé du service spé 
cial du canal de Charleroi à Bruxelles et I'ingé 
nieur en chef de la province du llninnut de lu 
manière suivante: 

Le premier de ces fonctionnaires est chargé: 
de l'étude d'un second tunnel pour remplacer 
le tunnel à petite section existant, el dont l'exé 
cution a présenté de très-grandes difficultés; de 
la recherche du moyen d'augmenter le volume 
d'eau nécessaire à l'alimentation du canal 
élargi ; enfin de la rédaction des projets d'agran 
dissement des ouvrages d'art et de la section du 
canal: 

Le second est chargé des études du projet 
d'embranchement du canal qui suivrait les val 
lées du Thiriau et de la Haine pour aboutir au 
canal de Mons à Condé. 

Les études topographiques destinées à déter 
miner l'emplacement du second tunnel sont 
terminées, les recherches pour trouver un ter 
rain solide font croire que Je terrain houiller se 
trouve 1, peu de profondeur nu-dessous du ni 
veau du fond. du canal, et l'on va procéder à 
des sondages pour vérifier s'il en est ainsi. 

On a commencé les jaugeages destinés à évn 
l11c1• le débit des cours d'eau et ces opérations 



( 2i ) [N° 99.] 

QUESTION. HÉPONSE. 

seront continuées pendant la campagne pro 
chaine. 
les ingénieurs ont déjit préparé un eertaln 

nombre de projets d'ouvrages d'art. 
Dans l'intérêt des études confiées à l'ingé 

nieur en chef de la province de Hainaut, ce 
fonctionnaire a été chargé de se rendre en 
Angleterre à l'effet de visiter l'écluse ù sas mo 
bile construite à Anderton pour mettre en 
communieution le canal de Trent et l\lersoy 
nvec la rivière Weavcr. 

Un rapport développé sur J'écluse 11 sas mo 
bile d'Anderton vient d'être adressé au Dépar 
tement des Travaux publics par le fonction 
noire précité. 

La section centrale pense que l'on devrait également étudier les moyens de 
supprimer le tunnel de Seneffe, dont les inconvénients nombreux n'ont pas 
besoin d'être signalés. 

Nous rappelons d'ailleurs, à ce sujet, que M. Meynaerta a dressé, en novem 
bre f 871, au Département des Travaux publics un projet pour la suppression 
des tunnels de Seneffe et de Godarville au moyen d'une tranchée unique à tra 
vers la crête de partage donnant passa~e, à ciel ouvert, au canal de· Bruxelles 
à Charleroi et au chemin de fer de l'Etat. Ce projet permettrait également, 
selon son auteur, de réduire le travail de la machine alimentaire des eaux à 
Luttre. 

La section centrale espère que le Gouvemement ne verra plus aucun 
obstacle à l'adoption de ces travaux et que les fonds nécessaires à leur exé 
cution pourront être compris dans le prochain crédit pour travaux publics. 

QUESTION. 1 RÉPONSE. 

La même question est faite pour le projet Un honorable sénateur de l'arrondissement 
<le canal i1 · grande section de la Meuse· à l'Es- de Liége ayant annoncé au Sénat, dans la séance 
eaut, du 10 avril 1878, que l'Union des charbonnages, 

mines et usines métallurgiques de la province 
de Liége avait décidé de faire faire, à ses frais, 
les études de ce projet, M. le :Ministre des 
Travaux publics a déclaré qu'il se croyait dis 
pensé de prescrire ce travail. 

Dans le courant du mois d'avril 1878, un 
ingénieur chargé, par celle Association, de 
l'étude d'un projet de canal maritime de Liége 
à Anvers, a demandé que l'on mtt à sa disposi 
tion les plans et profils des rivières la Dyle et 
le Rupel. 

Le Département des Travaux publics a au 
torisé les ingénieurs des ponts et chaussées 11 
communiquer les renseignements réclamés. 
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Les études de ce projet sont terminées et le mémoire de l'ingénieur qui a 
été chargé de ce long et difficile travail est à l'impression. Le Gouvernement 
pourra le faire distribuer aux membres de la Chambre dans une" quinzaine 
de jours. 

Les études ont démontré clairement la possibilité, au point de vue de 
l'alimentation et des travaux , d'un canal maritime destinéàjrelier la Meuse 
à l'Escaut. 

L'idée d'un travail aussi important date de plusieurs siècles et l'on connaît 
de nombreux et sérieux. projets dus à des ingénieurs <le grand renom. 

Aujourd'hui que 1'011 a démontré la nécessité de ce canal et reconnu la 
possibilité de son exécution, il est désirable que le Gouvernement s'occupe 
sérieusement de cet objet, si important pour l'industrie du bassin de Liége. 

QUESTION. 

Oi.1 en est Je travail de la Commission nom 
mée pour rechercher les moyens de mettre le 
commerce maritime de Bruges en rapport avec 
Ostende, projet pour lequel la Chambre n voté 
une somme de ?S00,000 francs? 

RÉPONSE. 

Un avant-projet a été dressé par les soins du 
Département des Travaux publies pour l'arné 
lioration de l'avant-port d'Ostende et de la na 
vigation vers Bruges. Cet avant-projet n été sou 
mis à l'examen des conseils communaux de 
Bruges et d'Ostende et n reçu l'approbation de 
ces assemblées. 

Un crédit de !:100,000 francs n été alloué nu 
Département des Travaux publics par l'arti 
cle 1 ••, § 12, de ln loi du t 7 juillet 1877 ; il sera 
affecté à l'exécution de la première partie des 
travaux d'amélioration à effectuer nu port d'Os 
tende et comprenant le redressement de la d1! 
rivntion du canal de Bruges b Ostende jusqu'à 
cent mètres environ en amont du pont rlit: de 
la porte de Bruges à Ostende. 

Comme les ou,·rages projetés sont concen 
trés sur un espace de terrain fort restreint, il 
est nécessaire, pour dresser convenablcmen t 
les projets définitifs et éviter des mécomptes et 
des erreurs irréparables, de disposer d'un levé 
très-exact' et détaillé de toute la partie du port 
qu'il est question d'améliorer. 
Il résulte d'un rapport de date récente que, 

bien que les opérations sur ]{: terrain aient été 
contrariées et même interrompues par la mau 
vaise saison, le levé des lieux est fort avancé et 
qu'il suffira de quelques jours de temps couve 
nable'pour le terminer entièrement. 

Les ingénieurs se trouveront donc ineessarn 
ment en mesure de commencer la rédaction des 
projets définitifs. 

Une assez notable partie du crédit de 
?:S00,000 francs sera absorbée par l'acquisition 
des terrains nécessaires pour l'exécution de la 
première série <lesdits travaux. 
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Chemins ck f er. - Postes et télégraphes. 

L'examen de ces chapitres en section centrale a fait naitre de nombreuses 
observations que nous retrouverons dans les questions posées au Gouverne 
ment.. 

Entre-lemps la section centrale appelle toute l'attention de l\l. le Ministre 
des Travaux publics sur la question des billets d'aller et retour. 

Depuis longtemps le public réclame l'extension du régime des billets d'aller 
et retour et l'on se demande quels inconvénients il y aurait à rendre valables 
pour plusieurs jours les coupons admis actuellement pendant deux jours. 
C'est autant dans l'intérêt des recettes que dans celui des voyageurs que se 
font les réductions des prix de transport. Le nombre de voyageurs augmen 
tant et les frais fixes d'exploitation restant les mêmes, les recettes progressent 
nécessairement; el, dans l'espèce, le transport d'un voyageur ne coûte pas plus 
à l'administration s'il reste plusieurs jours en voyage que s'il en reste deux. 
Toutes les facilités nouvelles accordées aux ·rnyageurs ont toujours pour 

conséquence un accroissement de mouvement, et. l'incertitude, pour beaucoup 
de personnes, sur le point de savoir si elles pourront retourner le lendemain 
du départ ~ les empêche de prendre des hi Ilets d'aller et retour et de voyager 
ainsi plus souvent. 

Nous croyons donc <1ue les recettes ne diminueraient pas 1 et le contrôle 
n'étant pas pins difficile 1 nous prions iU. le Minish·e de bien vouloir adopter 
celle réforme qui recevra du public le meilleur accueil. 

Plusieurs honorables collègues ont, à différentes reprises) engagé le Gouver 
nement à délivrer des coupons uniformes pour la circulation d'un point à un 
autre _du pays) quelles que soient les diverses voies empruntées 1 du moment 
qu'elles sont exploitées par l'État. 
Beaucoup de voyageurs ne se rendent à un endroit déterminé que pour y 

séjourner très-peu de temps, el le système actuel les obligeant à suivre la 
même voie pour Je retour, ils doivent attendre un train de cette ligoe1 tandis 
qu'en suivant un autre itinéraire: ils pourraient revenir au point de départ 
beaucoup plus lôt .. 

Le système actuel des billets <l'aller cl retour n'est pas immuable et le 
moment semble venu d'y apporter quelques améliorations. Lors de la discus 
sion de la réforme des tarifs des voyageurs, des esprits sérieux prétendirent 
qu'après l'adoption de ces nouveaux tarifs, il ne devait plus être question 
des billets d'aller et retour; celte faveur serait sans objet. . 

Néanmoins, quelques années plus tard 1 les billets ont été introduits et 
approuvés par tout le monde , le même accueil serait certainement fait à l'ex 
tension que nous recommandons à l\1. le l'tlinislr~. 
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QUESTION. 

Un membre demande si la prime accordée 
aux machinistes n'est pas une des causes des 
accidents qui arrivent sur les lignes de l'État? 

RÉPONSE. 

Le membre qui n posé cette question a 
voulu faire allusion, sans doute, aux primes 
areordées aux machinistes lorsque les trains 
qu'ils sont chargés de remorquer arrivent à 
destination aux heures réglementaires. Il dé 
sire savoir si les machinistes qui ont éprouvé 
accidentellement des retards sur certaines par 
ties de leur parcours ne cherchent pas à rega 
gner Je temps perdu en forçant la vitesse sur 
d'autres parties au point de donner lieu à des 
accidents. 

L'expérience prouve qu'il n'en est pas ainsi. 
La marche des trains est d'ailleurs très-régu 

lière. 
lis arrivent généralement aux heures fixées, 

non-seulement aux stations extrêmes de leur 
parcours, mais aussi aux stations intermé 
diaires. 

Quoiqu'il ne soit pas démontré que des accidents aient été dus à )a trop 
grande vitesse donnée aux trains, l'observation de la section centrale nous 
semble mériter une sérieuse attention. 

Si, d'une part, il est utile, clans l'intérêt du service, d'accorder des primes 
aux machinistes dont les trains arrivent à destination aux heures réglemen 
taires, d'autre part des peines sévères devraient leur être appliquées lors 
qu'ils forcent la vitesse pour regagner le temps perdu. C'est le moyen de 
concilier la régularité du service avec la sécurité des voyageurs. 

Un autre point à signaler, c'est la durée du service, souvent trop longue, 
des machinistes. Il y en a, parait-il, qui restent H> à 18 heures par jour sur 

" la locomotive, et c'est là une source de dangers. 
Les hommes qui doivent faire un service aussi rude, n'ont pins la force ni 

Je sang-froid nécessaires pour diriger les trains. 
li faut, pour remplir ce poste, des hommes forts, courageux et sobres et on 

ne peut les trouver ni les conserver qu'en les payant mieux et en exerçant 
sur eux une surveillance très-active. 

Nous appelons donc l'attention de .M. le l\finistre sur la durée trop longue 
du service de ces machinistes et sur la nécessité d'une rémunération conve 
nable de leurs durs travaux. 

QUESTION. 

Un membre appelle l'auenuon de M. le 
l\linistre sur ln position des garde-excentriques 
cl des garde-signaux. 

RÉPONSE. 

Le recrutement des garde-excentriques et 
<les gardc-~ignaux est soumis à des conditions 
particulières qui ont pour but de réserver ces 
postes importants aux agents offrant toutes les 
garanties désirables. 

Le taux de leur salaire est réglé par un tarir 
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établi spéeinlement pour eux et qui leur assure 
une rémunérntion plus élevée qu'aux autres 
agents subalternes du service de surveillance 
et de police de ln voie. 

Des primes d'encouragement ont été insti 
tuées pour exciter leur émulation d'une manière 
constante. 

La somme affectée à ces primes, fixée à l'ori 
gine à /~,ooo frll ncs, n été portée li H,000 fr.; 
elle peut même s'élever ù 20,000 francs lorsque 
les ressources budgétaires le permettent. 

QUESTION. 

Un membre désire que 1\1. le Ministre donne 
les résultats oh tenus avec l'emploi des diverses 
longrines et des traverses métalliques et ne 
comprend pas le silence gardé sur les essms 
Inits avec les traverses d'un Belge, M. De 
Soignies. 

RÉPONSE. 

On ne peut, pour la première partie de celte 
question, que s'en référer aux renseignements 
donnés tout récemment i, ln section centrale 
clinrgéc de l'examen du projet de loi allounnt 
un crédit spécinl de (i millions nu Département 
des Travaux publics (voir Documents parle 
mentaires, n" 50). 

Quant aux traverses du système De Soignies, 
il en n été fourni 21000, mais clics ne sont pas 
encore placées dans les voies et cc n'est 

! qu'a près un certain lem p~ d'essai que l'Adrni- 
1 nistrntion. pourra se prononcer sur le mérite 

1 

de cc système. 

La substitution des rails en acier aux rails de fer a donné de très-bons 
résultats. L'emploi des premiers, surtout dans les endroits où la voie fatigue 
le plus, a donné les meilleurs résultats au point de vue de la durée et de la 
résistance, et constitue, pour le Département des Travaux publics; une source 
très-importante d'économie. 

Mais il n'en est pas de même des longrines en fer; ici les avis sont partagés 
el actuellement les traverses métalliques sont mème en grande faveur. 

.M. le·Ministre a fait mettre dernièrement en adjudication la fourniture de 
{50,000 traverses en fer et il est possible qu'une seconde adjudication ail 
lieu prochainement. 
Les essais auront donc lieu sur une vaste échelle et, en présence des divers 

systèmes de traverses en concurrence, il est indispensable que le Gouverne 
ment expérimente parallèlement tous ceux qui présentent les garanties voulues 
de solidité. Il paraîtrait que les expériences des voies du système de Serres et 
Balty, et du système de Soignies, ne s'effectueront que sur une longueur de 
deux kilomètres, ce qui serait insuffisant. Nous estimons, au contraire: que 
ces essais doivent être faits dans toutes les conditions de trafic, c'est-à-dire 
en courbes, en rampes, elc., et avec les différents ballasts. 
La section centrale engage le Gouvernement à persévérer avec énergie dans 

l'expérimentation des voies métalliques. 
7 
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Les diflicultés que fait surgir toute innovation ne tarderont pas à être 
vaincues et l'on parviendra ainsi à réduire considérablement, dans un avenir 
rapproché, les frais d'exploitation, tout en obtenant toutes les garanties de 
stabilité et de sécurité nécessaires. 

QUESTION. 

Un membre estime que l'administration des 
chemins de fer de l'État ne devrait pas con 
struirc elle-même son matériel, mais en confier 
l:t fourniture à l'industrie privée, pour s'en 
tenir aux r-éparations dans ses ateliers. 

QUESTION. 

HÉPONSE, 

Les ateliers de l'administration ne s'occupent 
<1ue de la réparation du matériel. La construc 
tion de locomotives, voitures et wagons, etc., 
est entièrement abandonnée ù l'industrie 
privée. 
Toutefois, il arrive que l'arsenal de Malines, 

dans des cas exceptionnels, du reste fort rares, 
soit chargé de 1a construction d'un wagon ou 
d'une voiture d'après les dispositions nouvelles, 
cc véhicule devant servir de type pour les ad- 

1 judications. 
· L'arsenal seul peut se charger de la con- 
struction de ces modèles, attendu qu'en cours 
de construction il faut souvent recourir 11 des 
améliorations et à des changements, soit dans 
la forme, soit dons la disposition de ces véhi 
cules. 

Loin de se réserver la construction de son 
matériel, l'administration s'est trouvée, ces der 
nières années, dans la nécessité de confier des 
réparations de matériel i, l'industrie privée, les 
installations de ses ateliers n'ayant pas suivi 
une marche en rapport avec l'extension du 
service résultant de l'accroissement du ré 
seau. 

Le salaire des ouvriers occupés dans les 
ateliers de l'État n'est-il pas plus élevé que celui 
payé par l'industrie privée et cc salaire est-il 
du moins en rapport avec le produit du tra 
vail? 

RÉPONSE. 

Ln rémunération des ouvriers des ehemins 
de fer de l'État est, nu contraire, inférieure, en 
général, à celle des ouvriers de l'industrie 
privée. 

La différence s'explique par les avantages 
que le service de l'État procure et que l'on ne 
trouve pas, ou moins au même degré, dans 
l'industrie privée. Ces avantages consistent 
dans la certitude pour les ouvriers d'avoir du 
travail aussi longtemps qu'ils sont en état de 
rendre des services et d'obtenir ensuite pour 
eux et leur famille une pension ou des se 
cours. 

On comprend qu'il soit difficile d'établir celte 
différence de fnçon qu'elle se renferme tou 

., jours et partout dans de justes limites. Lors 
qu'elle est trop forte, les ouvriers quittent 1e 
service des chemins de fer de l'Etat. A raison 
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QUESTION. 

Quelle action le GoU\·r.mcmeol peut-il exer 
ct•r sur les compagnies particulières pour les 
forcer à se conformer aux condltious de leurs 
concessions? 

Une compngnic peut-elle.à son gré.selon ses 
seules convenances, fixer le nombre des trains, 
ainsi que les heures de départ et d'arrivée, 
changer les heures ou supprimer des trains? 

En d'autres termes, le Gouvernement a-t-il 
les pouvoirs nécessaires pour obliger les cum 
pegnies à CX\>loilcr leurs lignes de manière i1 
satisfaire les populations intéressées.tout eu se 
conformnntauxclauscsdescahie1•s des charges? 

l\f. le Ministre voit-il un inconvénient i'1 

communiquer ù la section centrale les divers 
cnhiers des charges? 

ù11 grand nombre rie cos de l'espèce, on peut 
croire qu'elle est plutôt trop Jortc que trop 
faible. 

D'une manière générale, on peut dire que 
les salaires sont en rapport avec le produit du 
travail. 

RÉPONSE. 

Rn Allemagne, en France et en Hollande, les 
obligations des compagnies exploitant des lignes 
de chemins de fer sont définies par des lois spé 
ciales qui déterminent.en même temps, les me 
sures cocrcltives auxquelles le Gouvernement 
peut recourir en cas d'infraction. 

Il n'en est pas de même en Belgique où les 
obligations des compagnies et Jcs moyens d'ac 
tion réservés au Gouvernement sont réglés, 
mais d'une manière peu précise en ce qui con 
cerne cc dernier point, par les cahiers des 
charges des concessions. Ceux-ci stipulent, il 
est vrai, que ln déchéance peul être prononcée 
ù l'égard des sociétés concessionnaires qui lais 
seraient en souffrance la construction ou l'ex 
ploitation de leurs lignes. Mais c'est 1/i une mesure 
extrême dont l'applieation ne serait justifiée que 
dans des eus d'une gravité exceptionnelle. Le 
Gouvernement peut aussi, lorsque le concession 
naire est en défaut de satisfaire l1 ses réqui 
sitions, exécuter d'office les travaux nécessaires 
pour le maintien en bon étnt de ln ligne, de 
ses dépendances et du matériel, et s'approprier 
les recettes jusqu'à concurrence du montant 
des dépenses à faire, augmenté d'un dixième à 
litre de dommages-intérêts. Enfin, il peut, 
comme pour tout contrat entre parties, attrairc 
en justice les compagnies qui se refuseraient ù 
remplir leurs engagements. 

En général, les cahiers <les charges pres 
crivent aux compagnies l'établissement de trois 
convois (minimum) dans chaque sens. Certains 
cahiers des charges ajoutent que le Gouverne 
ment détermine les heures de départ et d'ar 
rivée de ces convois; et que le nombre des 
trains destinés aux transports, soit des voya 
geurs, soit des marchandises, sera toujours en 
rapport avec les besoins du commerce et de 
l'industrie. 

Ln section centrale trouvera ci-joint, en ce 
qui concerne les chemins de fer actuellement 
encore exploités par <les compagnies, un exem 
plaire de quelques-uns des cahiers des charges 
de ln concession ou l'indication des publications 
dans lesquelles ces documents ont été insérés. 

8 
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Il est hors de doute que certaines compagnies apportent de la négligence et 
même du mauvais vouloir dans l'exploitation de leurs lignes. 

Il en est plusieurs dont le matériel fait souvent défaut et dont les lignes ne 
sont pas toujours dans un état convenable; les trains de voyageurs et de 
marchandises y sont organisés contrairement aux facilités et aux intérêts 
du public ou bien· sont en nombre insuffisant. Il arrive même que certaines 

. Directions ne s'entendent pas entre elles et que toute Jeur préoccupation est 
de se faire réciproquement le plus de mal possible. 

Il en est même qui sont arrivées â ce point de mauvaise administration que 
les heures des trains y sont fixées de manière qu'il n'y ait pas de correspon 
dance entre leurs lignes. 

On serait en droit de supposer que la conduite de ces compagnies est cal 
culée en vue de soulever les plaintes unanimes de la presse et du public et 
de forcer indirectement l'État à faire la reprise de Jeurs chemins de fer. 

Un tel état de choses ne peut être toléré. 
Le Gouvernement, el_! l'absence de lois, puise dans les cahiers des charges 

Je droit de surveiller les lignes concédées. Il peut les forcer à avoir toujours 
à la disposition des industriels un matériel suffisant, à établir un nombre de 
convois toujours en rapport avec les besoins du public et à fixer les trains de 
manière à assurer la correspondance avec les lignes voisines; si cependant les 
mayens dont il dispose pour agir sur les compagnies sont insuffisants, la sec 
tion centrale prie instamment ftl. lo Ministre de les compléter. 

Q[!ESTION. 

Où en est le travail de la Commission nom 
mée pour l'examen des tarifs des transports 
par chemins de fcl'? 

RÉPONSE. · 

Ln Commission chargée, par un arrêté royal 
en date du 26 avril 1875, de la révision de nos 
torirs de transport pnr chemins de fer, n'a jus 
qu'il présent pu faire d'autre travail utile que 
de réclamer la réunion des matériaux des 
études auxquelles clic devra se livrer. 

Elle suit avec le plus vif intérêt les recher 
ches et les discussions qui, à ce sujet, ont lieu 
en Allemagne et en France et nvant la conclu 
sion desquelles il serait bien difficile d'adopter 
utilement de nouvelles données générales. 

Les premières délibérations de la Commis 
sion ont du reste prouvé, qu'avant qu'elle 
puisse aborder sa lâche, il fout que ln matière 
des tarifs oil été, de ln part de l'administration, 
l'objet de certains travaux préparatoires indis 
pensables. 

Ces travaux sont commencés. L'administra 
tion s'efforce de coordonner nos nombreux 
tarifs intérieurs, mixtes, internationaux et leurs 
suppléments plus nombreux encore, de les sim 
plifier sans les amoindrir, dé leur donner une 
forme qui en rende le maniement plus facile 
et plus familier au· public. 
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QUESTION. 

Un membre l>rie l\l. le ~linistre des Tra 
vaux publics d'indiquer quelles sont les con 
ditlons imposées par l'État pour les raccorde 
ments industriels, nu point de vue des frais de 
premier établissement, de traction cl d'entre 
tien. 

N'y aurait-il pus lieu de réduire ces frais qui 
sont très-onéreux pour l'industrie et ne sont 
aceessibles qu'aux grandes exploitations! 

R~PONSE. 

Les conditions générales réglant la eonstrue 
Lion et l'exploitation des raccordements aux 
stations du chemin de fer de l'État font l'objet 
de l'arrété ministériel du 25 janvier 18ïfi dont 
voici des extraits: 

Instruction préalable. 

ART. 2. - Choque demande de raccorde 
ment Iera l'objet d'une instruction administra 
rive préalable portant netamment : 

1° Sur les projets cl devis du raccordement 
et, le cas échéant, des modifications ou exten 
sions qu'il exigera aux voies de lo station i1 ln 
quelle il doit se rnttaeher-; 

2• Sur l'hnportanee du trafic de l'usine ou 
du magasin ù desservir et sur les avantages 
pécuniaires eu vue desquels le raccordement 
est sollicité; 

5• Sur les avantages cl sur les inconvénients 
i1 résulter pour le service de la station du rac 
corclcmcn l sollicité et entre outres sur l'aug 
mentution ou ln diminution des dépenses <l'ex 
ploita lion qui en serait la conséquence. 

Con,truction et entrttien. 
AnT. 6. - Toutes les dépenses de construc 

tion et d'entretien de l'embranchement seront 
supportées, sons exception, par l'établissement 
à raccorder. li en sera de même des modiflca 
tiens qu'il exigera aux voies de la station à 
laquelle il se raccordera. 

Si, à raison de la construction de l'embran 
chement, il est nécessaire d'augmenter les voies 
de ln station, les dépenses auxquelles ces ex 
tensions donneront lieu seront aussi suppor 
tées, en totalité, par I'établissement li raccorder,. 
à moins qu'il n'en soit décidé autrement par 
l'arrangement spécial ÎI intervenir dans chaque 
cas. 

ART. 7. - La construction et l'entretien de 
l'embranchement et de ses dépendances, depuis 
l'usine ou le magasin à raccorder jusques et y 
compris la porte à pratiquer dans le clôture de 
la station, se feront par les soins du concession 
naire. 

ART. 8. -- Le concessionnaire fournira, con 
formément aux indieauons qui lui seront don 
nées, Je matériel nécessaire à l'exécution des 
travaux qui lui incombent à l'intérieur des 
clôtures de la station. 

Ces travaux seront exécutés au moyen de ce 
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QUESTION. RÉPONSE. 

matériel par les soins de l'adminisll'atioo des 
chemins de fer de l'Étnt. 

Le montant des dépenses ù foire de ce cher 
sera acquitté por le concessionnaire de la ma 
nière et i1 l'époque qui lui seront indiquées. 

L'entretien et le renouvellement <le ln partie 
du raccordement et de ses dépendances éta 
blies à l'intérieur des clôtures seront faits par 
les soins de I'administration des chemins de fer 
de l'État. 

De r,• chef, le concessionnaire devra, i1 par 
tir de ln mise en exploi tation, poye1· annuelle 
ment et par anticipation une redevance dont 
le montant sera stipulé dans l'autorisation spé 
ciale. 

AnT. 9. - Le matériel des voies ù établir i1 
l'intérieur des clôtures de la station devra être 
entièrement conforme aux derniers types adop 
tés par l'État. 

Les rails des voies à poser par le conces 
sionnaire pèseront au moins 2'• kilog. par 
mètre courant pour des portées de 1111,00. 

Tout le matériel devra être agréé pnr l'ad 
ministration et posé sous lu surveillance de ses 
agents. 

AI odiflcaiicms et ex1e11sio11s. 

AnT, 10. - L'industriel raccordé sera tenu 
d'exécuter, à ses frais, tous les ouvrages de sécu 
rité qui seront jugés nécessaires dans ln suite. 
li devra également modifier les dispositions des 
voies, soit pour augmenter le développement 
des garages, soit dons tout outre but, si l'admi 
nistration le juge nécessaire pour faciliter le 
service. 

Ces trm aux seront régis pnr les articles 7. 
8 et 9 ci-dessus. 

Mcmœuvres. 

AnT. 12. -A défaut de stipulation contraire, 
les wagons destinés à l'embranchement seront 
pris dans la station, par les soins du conces 
sionnaire, sur la voie à indiquer par Je chef de 
station; ils y seront ramenés également par ses 
soins et classés dans l'ordre des stations de des 
tination d'après les indications du fonctionnaire 
précité. 

Ces manœuvres se feront aux heures à fixer 
pur le chef de station. 

La clef de la porte dont il est question à 
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QUESTION. RÊPONSE. 

l'article 7, sera déposée entre les mains de ce 
fonctionnaire. 

Il sera stipulé, s'il y a lieu, une redevance 
pour les manœuvres spéciales qu'exigeront, 
dans la station, la mise des wagons à la disposi 
tion de l'établissement rnceordé et la prise des 
wagons ramenés dans la station par ledit éta 
blissement. 

ART. -15. - Il pourra être stipulé que la 
manœuvre des wagons se fera par les soins de 
l'État jusqu'à l'entrée du raccordement ou 
même plus loin, et ce, moyennant une tue à 
déterminer dans chaque cas par l'autorisation 
spéciale. 

Cette taxe sern calculée de façon à tenir 
compte des difficultés des manœuvrcs compa 
rées à celles qui devraient être faites pour 
pincer le wagon dans la cour aux marchan 
dises. 
Il pourra être stipulé un minimum obliga 

toire pour la perception de ln taxe de manœu 
vres, 

Les considérations qui ont déterminé l'adop 
tion des stipulations reproduites ci-dessus ont 
été exposées de la manière suivante au per 
sonnel qui a pour mission d'en proposer l'ap 
plication. 
En général, un industriel ne construit un 

embranchement que si l'intérêt et l'amortisse 
ment des dépenses de premier établissement et 
les frais annuels d'entretien et d'exploitation 
qu'il a à supporter de cc chef sont notablement 
inférieurs aux frais annuels afférents au ca 
mionouge de ses marchandises. 

De même, quel que soit son désir de favoriser 
la construction des embranchements particu - 
liers qui rendent tant de services à l'industrie 
et au commerce du pays, l'administration ne 
doit accepter aucune charge inhérente à leur 
construction et à leur exploitation sans avan 
tage correspondant. 

Si Je raccordement doit être une source de 
profit pour l'industrie, il est juste qu'il ne soit 
pas une cause de dépense improductive pour 
l'administration. 

La construction d'un raccordement n'est pas 
une bonne opération, si clic n'est nvontageuse 
à l'industrie qu'il la condition d'èt1•c une charge 
pour l'administration. 

Lu construction d'un rnccorderncnt, en règle 
générale, n'est pas une bonne opération si la to 
talité des charges annuelles qui y sont affé- 
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Ql'BSTION. RÉPONSB. 

rentes, qu'elles soient supportées pnr l'indus 
trie ou par l'ndrninistrallon, ne sont pas infé 
rieures aux charges totales afférentes ou char 
gement et au déchargement dans 111 station et 
au camionnage des marchandises en prove 
nance et en destination de l'établissement à 
roccordcr. 

L'instruction administrative dont il s'agit à 
l'article 2 de l'arrété ministériel n pour but de 
fournit', à cet égard, les éléments d'nppréciatlon 
nécessaires pour que le Déportement puisse 
statuer en connaissance de cause. 

L'article (i de l'arrêté met à la charge de 
l'établissement raccordé toutes les dépenses a 
résulter de la construction et de l'entretien de 
l'embranchement jusques et y compris l'excen 
trique ou ln plaque de fonction aux voies de la 
station. JI en sera de même, le cas échéant, 
pour les modifications nux voies de ln station 
que la eonstruction de l'embranchement ren 
dra nécessaires; mais il pourra en ètre autre 
ment pour les extensions de voie qui seront 
exigées par la construction du raccordement. 

Si l'établissement à l'accorder se trouve du 
rôté des voies principnles où la station n'a pas 
de voie de garage, il faut en établir ou moins 
une, cor, en aucun cas, on n'admet que la voie 
de raccordement nille se souder directement à 
la voie principale. 

Or, il s'agit d'un établissement nouveau 
devant donner lieu à un mouvement impor 
tant, et, s'il est prouvé qu'il faudrait augmen 
ter les voies de chargement et de déchargement 
et peut-être les voies de gnrogc dont la station 
dispose, dans le cas où les marchandises en pro 
venance et en destination de cet établissement 
seraient camionnées, l'administration ne peut 
pas laisser raisonnablement ln dépense tout 
entière des voies dr garage formant le complé 
ment du raeconlcrnent, à la charge de l'indus 
triel. On comprend qu'elle la supporte, au 
besoin, dans les limites de cc que coûteraient 
les installations nouvelles auxquelles il fau - 
droit pourvoir ~n cas de non-raccordement. 

Mais s'il s'agit au contraire d'un établissement 
ne devant donner lieu qu'à un mouvement in 
signifiant et si la station dispose de toutes les 
ressources voulues pour la manutention des 
marchandises qu'ils'agit de charger et de dé 
charger sur la voie de raccordement projetée, 
il n'y a pas de raison pour que l'administration 
supporte une partie quelconque des frais de 
constructiou et d'entretien auxquels cc raccor 
dcrncnt et les voies de garage qui en dépen 
dent doivent donner lieu. 
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QUESTION, RÉPONSE. 

Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un éta 
blissement préexistant à raccorder. Si l11 station 
possède des installations en rapport avec son 
trafic, l'administration ne doit pas intervenir 
dans les dépenses du raccordement ou de cc 
qui en dépend, quelle que soit l'importance de 
l'établissement. 

Si, au contraire, le raccordement projeté 
doit avolr pour résultat de rendre inutile des 
travaux d'extension devenus indispensables, 
l'administrntion ne doit pas refuser, le cas • échéant, d'intervenir. 

Les considérations qui précèdent, indiquent 
suffisamment la portée qui doit être donnée au 
S 2 de l'article 6. 

L'article 1 ~ maintient l'obligntion pour l'éta 
blissemeut raccordé de prendre et de ramener 
dans la station les wagons qui lui sont des 
tinés. 

Mais l'article 15 prévoit qu'il pourra être 
dérogé a celle clause. Dans les stations impor 
tantes, il n'est pas toujours possible de laisser 
effectuer- par les industriels l'enlèvement et le 
dépôt des wagons, et il sera parfois nécessaire 
que l'administration se charge de cc soin 
rnnyennnnt redevance. 

Le dernier§ de l'article 12 prévoit qu'une 
taxe llourrait être imposée même lorsque l'éta 
hlisscment raccordé vient prendre cl rcmellrc 
les wngons sur la voie qui lui est indiquée par 
le chef de station. 
l\ arrive souvent, en l'fîct, que pour mettre 

ces ,,agons sur celle voie spéciale, on est 
obligé de faire des manœuvrcs qui n'exigent 
pas la mise en place et l'enlèvement des wagons 
à charger ou à décharger dans la station même. 
JI est jus le que, lé cas échéant, l'administration 
soit indemnisée à raison de ces mnnœuvrcs 
spéciales. 

Le département veille à cé que ces règles 
soient appliquées de manière n encourager les 
indnstricls qui désirent raccorder leurs établis 
scmcnts aux chemins de fer de l'État. 

Lé but de cette: question était; de connaitre les différents régimes auxquels 
sont 5ijlhf&ÎS l~'ta~èorètetnenls industriels el- les gares privées, principalement 
au. point de vue des frais supplémentaires de transport appelés frais de 
traction, 
Le Gouvernement,_ en rappelant les conditions de l'arrêté ministériel du 

1o, janvier j 876i ne produit pas les renseignements demandés. 
9 
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QUE.c;TION. 

Le confection de la carte générale des mines 
est-elle presque achevée? 

QUESTION. 

Quel est le degré d'avancement des chemins 
de fer en construction ou décrétés au 1 •• jan 
vier 1879? 

RtPONSE. 

La direction de la carte générale des mines 
persiste à penser qu'elle pourra être achevée 
vers la fin de i 885 ou dans le eourant de i 884. 

Ce travail se subdivise, pour chacun des bas 
sins de notre zone carbonifère, comme il suit : 
i • .Exécution de coupes de rno en iOO mè 

tres, it l'échelle du !S.OOO••, par des plans 
verticaux menés à toute profondeur parallèle 
ment au plan méridien de Bruxelles, et s'éten 
dant, suivant celte direction, jusqu'aux limites 
de Ja formation houillère; 

2• Exécution d'une projection, à la même 
échelle, d'une tranche de !SO mètres de hauteur 
verticale, sur des plans horizontaux passant à 
-1150 et à 200 mètres sous le zéro d'Ostende. 

Cette projection est dressée en raccordant 
entre eux les points d'intersection dans une 
même couche, des plans horisontaux passent 
p&r les deux extrémités de la tranche de ?S0 mè 
tres dont il s'agit, avec le tracé des couches 
dans les plans verticaux des roupes; 

5° Le levé des points principaux existant à 
ln surface des concessions et qui ne se trouvent 
pas renseignés sur la carte du dépôt de le 
guerre. 

Ces opérations sont déjà assez avancées, Le 
Département n pu faire figurer, à l'Bxposition 
universelle de Paris, en J878, un spécimen de 
la carte du bassin de Liége, à l'échelle du 
20.000•• Le succès en a été grand, puisque 
cette enrte a valu, au corps des mines , un 
diplôme d'honneur. 

La section centrale en pourra juger par 
l'examen de l'exemplaire ci-joint, 

RÉPONSC. 

Les renseignements demandés par la section 
centrale sont consignés dans les tableaux I àIV 
ci-annexés auxquels est jointe une carte (an 
nexe Vil) figurant les chemins de fer énumérés 
dans les tableaux. 

Les tableaux l à V. se rapportent aux ehe 
mins de fer que l'État fait construire moyen 
nant un prix kilométrique. à forfait. Le ta 
bleau VI a trait aux chemins de Ier.concédés 
proprement dits. 

Le tableau I renseigne les lignes rcpri~cs 
par l'Étut ou eonstruites en vertu d~ Je Çoti 
vcntion-loi des 215 aJril et · 4 juin 1670~'ahté 
rieurement à la Convention-loi des t "-26 jÜin 
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QUESTION. R€PONSE. 

1877. Ces lignes, toutes exploitées, mesurent 
ensemble 784,765 mètres. 

Le tableau Il se rapporte à une partie des 
lignes à construire en vertu de ladite Conven 
tion-loi des 1"-26 juin 1871. Cc sont les sec 
tions que la Société de construction construit 
elle-même et qui mesurent ensemble 157 kilo 
mètres environ. Les travaux sont faits ù con 
currence de 65 p. ~/ •. 

Le tableau Ill se rapporte au restant des 
lignes à construire en vertu de la même 
Convention-loi des 1.,-26 juin 1877. Ce sont les 
sections dont la construction est confiée à la 
Banque de Belgique, en exécution d'un contrat 
passé le 7 mars 1878 entre ln Socité de con 
struction et la Banque de Belgique. Ces sections 
mesurent ensemble 272 kilomètres environ. 
Les travaux ne sont faits qu'il concurrence 
de 4 p •/ •. 

Le tableau IV renseigne les lignes à con 
struire en vertu de la Convention-loi du 31 jan 
vier - 1 ?S mars 1875. Ces lignes mesurent 
242 kilomètres environ. Les travaux sont faits 
à concurrence de 4?:i p. •/ •. 

Le tableau V concerne les lignes de Tirle 
mont {1 Mol! et de Tongres à Neerlinter, con 
struites par la Banque de Belgique, et du che 
min de fer d'Aubcl à Battice dont la construc 
tion est confiée /1 l\l. Closon. Les lignes de Tir 
lemont ù l\loll et de Tongres à Neerlinter 
mesurent ensemble !00 kilomètres. Les travaux 
sont faits à concurrence de 9:Ui p. 0/0• Les tra 
vaux: du chemin de fer d'Aube! à Battice ne sont 
faits qu'à concurrence de 8 °,0• 

Le tableau VI renseigne le degré d'avance 
ment des sections en voie de construction des 
chemins de fer concédés proprement dits. Ces 
sections mesurent 80 kilomètres environ. 

Voir ltB lableai,;,; el la carie aii:ç annt:ttl n•• 3, 4, 11, 6, 'J, 8 
el 9. 

NOUVEAUX AMENDEMENTS. 

· Lè 'rapport était achevé lorsque sous la date du 7 courant M. le ~finistre a 
fail 'parv-en'ir directement à .M. le rapporteur divers amendements nouveaux 
que, ,~o~s reproduisons ci-après. 

iO 
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Bruxelles, le 7 mars 1879. 

A M02tsieur le Rapporteur de la section centrale chargée d'examiner le Bttdget 
des Travaux publics pour l'exercice 1879. 

MONSIEUR LE RAPPORTEUR, 

Le travail de révision du. Budget de mon Département pour l'exercice t 879 
f.\ été fait il y a plusieurs mois. Depuis lors , il a été reconnu nécessaire 
d'apporter à ce Budget quelques amendements nouveaux afin d'en mettre 
l,;!~ 'alloç,i~ions en rapport plus exact avec les exigences du service. 

Je crois, ~lon~ieur le RappQrteur, devoir vous faire parvenir directement 
le détail de ces amendements avec les explications qui les justifient, afin que 
la section centrale puisse les comprendre dans l'examen auquel elle se livre 
en c~ moment 

CHAPITRE Jer. 

~DWNlSTRATlON CENTRALE. 

I\.RT. 2. -rr- Trfli(eme~t~ "es fonctionnaires et employés. 

Litt. O. - Ponts et chaussées. 

Il résulte des explications données dans la note justificative des amende 
ments au projet du Budget (Doc. de la Chambre. - Session de i878-i879, 
n° 52, P· 4) que l'on n'a prévu, poui; 1879, que la moitié environ de l'augmen 
l~li.9.n d~ !7,1ij0 francs demandée p~mr l'administration centrale des ponts et 
cb~1.m~~~~ ... ~e Budget devant très-probablement être voté dans un délai assez 
rapproché, je propose d'y porter. les trois quarts au lieu de la moitié de 
l'augmentation prévue, afin de ne pas avoir à différer l'application des 
mesures en vue desquelles elle est demandée. 

De ce chef, il y a donc lieu d'augmenter l'allocation de . . fr. 2,fü>O ,, 
D'autre part, le service des chemins de fer eu construction 

exige absolument le cqnceurs 4'11;1) nouveau commis pour la 
prompte expédition des nombreuses affaires dont il est chargé. 
De là une autre augmentation de· . . ·: . . . . . . . 2,000 1> 

La dotation du service des ponts et chaussées se trouvera, pal' ènn'.sêquè'n-t', 
portée à .182,884 francs. 
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Lltt, D. - Adwloislrallou centeaie des che~lns de fea•. 

La part attribuée à ce service, dans l'allocation totale de l'article 2, est de 
984,2a?S francs. Il est nécessaire de l'augmenter <le 9ts0 francs, représentant 
la moitié du traitement d'un nouveau commis à 1,1Qmme1·, dans le courant de 
l'année, e& de !a porter conséquemment à 985,201$ francs. 

Par. suite de ces propositions , l'allocatiou de l'article 2 qui avai! été fixée, 
au Budget amendé, à t ,599}>59 francs.serait portée à la somme de t ,40a,039 
francs. 

CHAPITRE IV. 

CUEMJi\ DE 1-'EI\. 

Ancien réseau. - // oies el travaux. 

L'administration a jugé indispensable d'établir la délimitation exacte du 
domaine <lu chemin de fer et de créer, à cet effet, un service central qui 
groupera tous· les renseignements 'relatifs à l'abornement; recueillis sur les 
'différents points du 'réseau, soit par les fonctionnaires du service compétent, 
soit à l'intervention de géomètres des localités riveraines du railway. 

Ce travail de centralisation serait confié à un fonctionnaire du rang de 
commis-chef. 

L'insuffisance du personnel technique préposé au service de la voie réclame 
le concours de deux nouveaux sous-ingénieurs. D'un autre côté, il est dési 
'rable que les chefs et sous-chefs de section puissent se consacrerplus spécia 
lement à la surveillance de la voie et des travaux, et qu'ils ne soient plus 
astreints, comme ils le sont aujourd'hui, à une besogne qui devrait être 
dévolue à des commis. C'est à celte fin qu'un renfort de six commis est solli 
cité pour les six sections Jes plus importantes. 

. 
Tractùn» et matériel . 

L'administration s'est trouvée, à de fréquentes reprises, dans la nécessité 
de placer à la tète d'ateliers ou de certains groupes de service , des i~géni~urs 
qui sortaient directement des écoles et n'avaient nécessairement pas encore 
pu acquérir des notions pratiques suffisa~tes pour pouvoir remplir leur tâche 
dans les conditions désirables. Afin <le remédier à cet état de choses, qui est 
contraire à l'intérêt du service, il a été décidé que, dorénavant, les sous-ingé 
nieurs débuteraient au service de l'État, par un apprentissage d'une durée 
déterminée, SQÏt à l'arsenal de Malines~ soit dans l'un des grands- ateliers d~ 
chemin de fer de l'État. C'est à _cette fin qu'une extension de cadre compor~ 
tant deux sous-ingénieurs est proposée. 

Lignes nouvelles. 

Dans le coùraht de l'année f 879, de nouvelles lignes viendront s'ajouter an 
réseau actuel el leur développement (2i0 kilomètres environ) nécessitera une 
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modification de la circonscription d'un des groupes et la création d'un groupe 
nouveau. La ligne d' Athus.Givet, ete., qui entre pour une part notable dans 
cet accroissement, devrait, par suite de sa situation géographique,se rattacher 
au groupe dont le siége est établi à1Namur. Mais actuellement déjà ce groupe 
est trop étendu et ne pourrait l'être davantage encore sans préjudice pour 
fa surveillance efficace du service. Il y a donc nécessité de le dédoubler 
par la création d'un nouveau groupe dont le siégé serait établi à Arlon. 
Les· mesures qui viennent d'être indiquées ont pour conséquence diverses 

augmentations de crédits dont voici le détail : 

fro SECTION. - Vo1u 1tT TIIAVAtl1. 

ART. t;5. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

(A. Ancien réseau.) 

f commis-chef pour la direction. . . . . 
2 sous-ingénieurs (frais de déplacements compris). 
6 commis . • . . . . . . . . . . . 

TOTAL 

. fr. 51~>00 )) 
7,000 » 
fO~SOO » 

. fr. 2f ,iOO » 

li suffira des '/; de celle augmentation pour 1879, soit • fr. 

(B. Lignes nouvelles.) 

Service d'exécution : 
1 ingénieur en chef (frais de déplacements 

corn pris) . . . . . . . . . . . . fr. 
f ingénieur-adjoint (frais de déplacements 

compris). . . . . . . . . . . . . . 
f chef de bureau (frais dedéplacements com- 

pris) . . . . . . . . . . . . . . . 
1 chef de section (frais. de déplacements corn- 

pris) . . . . . . . . . . . . . . . 
5 sous-chefs de section (frais de déplacements 

compris) . . . 
8 commis . . . 
Frais d'intérim. 

TOTAL. 

7,üOO » 

4,900 )) 

-1-,400 » 

4,500 )) 

7,900 » 
14,400 ,, 

700 - » 

. fr. 44,100 » 

{4,OO0 )) 

A REPORTER. • • fr. f4,~ » 
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REPORT. • • • rr. 
La moitié de cette somme, soit . . . 

sera suffisante pour {879 . . 
L'allocation de . . . 

. fr. 

u.,ooo )) 
j2,000 \) 

. fr. 56,000 ,, 
. fr. {,093,760 » 

proposée à l'article :35 serait ainsi portée â . . . . . . fr. t ,{j9,7N0 » 

2• SECTION, - TRACTION ET ■ITÉllll!I,. 

ART. a7. ~ T·miteme-nts et indemnités des fonctionnait-es et employés. 

(A. Ancien réseau.) 

2 sous-ingénieurs , a,800 francs , dont [es '/s suffiront pour 
!879. . . . . . . . . . . . . . . fr. 

(B. Lignes nouvelles.) 

Services d'exécution : 
i ingénieur chef de service (frais de déplace- 

ments compris) . • . . . • . fr. 
i ingénieur-adjoint id. . 
i commis-chef; . . . . • . . . . . 
fS commis . • • 

5,500 » 
4,900 » 
5,500 )) 
9.000 » 

ToTAL. . fr. 22,~00 » 

Il n'est demandé pour !879 que les '/5 de cette somme, 
soit . • • • . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

3,900 » 

i~,000 » 

Auc'ftlENTATION • fr. 18~900 )> 

~'allocation proposée au Budget amendé étant de . . .· . 1,0t4,070 » 

elle serait portée à . • , . fr. ! ,052,970 )) 

3• SECTION. - Ta .•. 11sPORT5 

AnT. 62. - Traitements et indemnités des foncti01inaires et employés. 

(B. Lignes nouvelles.) 
Service de la direction : 
i chef de division 
{ chef de bureau. 

. . fr. 6,500 » 
4,400 ,, 

A REPORTER, . . fr. -t0,700 » 
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REPORT. . fr. 

2 commis-chels . . 
9 commis . . 

. Service d'e~éc1.1tion : . ' . . - 
i inspecteur (frais de déplacements compris) 
1 contrôleur id. id. 
¾ vérificateur id. id. 
2 premiers chefs-gardes id. id. 
n commis id. id. 

-f 0.,700 » 

6~600 » 
!6,200 » 

'• 
. fr. 

ToTAL. . . fr. 

7,;jOO ,> 
5,600· » 
4,5!j0 » 

6~800 )) 
9,000 » 

66,7~0 » 

Comme il s'agit, en grande partie, d'un personnel à recruter, la moitié de 
cette augmentation, soit . . . . . , . . . fr. 35,000 » 
suffira pour 18·19. 
L'allocation primitivement demandée étant de . . 7,400,940 n 

elle serait portée à . . . . . fr. 7,455,940 » 

4• SECTION. - SEll\'IC~ COHMUl'IS 

Il 

AnT. 69. - Ti•aitements et indemnités des fonctionnaires èl emplmjés. 

(B. Lignes nouvelles.) 

1 sous-ingénieur à attacher à la commission de réception (frais de dépla- 
cements compris) . . . • . · . . fr. 5,oOO >> 

2 contrôleurs pou~ le service des recettes (frais de déplace-_ 
ments compris) . . 

1 contrôleur ponr le service des matières (Irais de déplace- 
ments compeis) . . . . . . . . 

1 commis pour le service de la commission de réception. 

H,200 » 

,~;600 )) 
1,800 )) 

TOTAL. . fr. 22,iOO » 

Il n'est demandé. pour 187,9 qpe La moitié de cette somme, 
soit . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

L'allocation primitive qui était. de .. 
f 1,000 )) 

684,!J69 )) 

serait par conséquent portée à . . fr. 69?Ùf69 )) 
I • 

.• . , . 
Par suite des amendements qui viennent d'être· indiqués, il y a lieu de 

porter ; 
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L'allocation totale du chapitre I Ill' à . 
Celle du chapitre IV. 
Et Je total du Budget à . 

. fr. i ,786,790 )) 
• ~7,6~8,579 )) 

84,169,-102 » 

Veuillez, Monsieur le R.tpportern-, agréer l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le Minist1·e des Travaux publics, 
SAINCTELETTE. 

Les augmentations à résulter des amendements nouveaux de M. le Ministre 
s'élèvent ensemble à fr. 104,400 et se rapportent plus spécialement aux 
divers services du chemin de fer, ancien réseau et lignes nouvelles. Mention 
nons cependant une augmentation de 4,~~0 francs au chapitre de ponts et 
chaussées, nécessitée par la mise à exécution de la création d'une seconde 
inspection générale, dans un délai plus rapproché qu'on ne l'avait supposé 
d'abord et par la nomination d'un nouveau commis. 
Pour ce qui concerne le chemin de fer, ancien réseau, M, le Ministre propose 

de faire délimiter exactement le domaine du chemin de fer et de créer, à cet 
effet, un service central dont le travail sera confié à un fonctionnaire du rang 
de commis-chef. 

Il croit nécessaire de renforcer la surveillance des voies et travaux et pro 
pose, à cet effet, la nomination de nouveaux sous-ingénieurs et de commis. 
Enfin, dans le but de permettre aux jeunes ingénieurs d'acquérir des notions 
pratiques; M. le Ministre a décidé que ces fonctionnaires devront débuter par 
un apprentissage d'une durée suffisante, soit à l'arsenal de Malines, soit dans 
un des grands ateliers de l'Êtat. C'est pourquoi une extension de cadre est 
nécessaire. 

Quant aux lignes nouvelles, il y a lieu, par suite de leur développement, el 
principalement de la mise en exploitation de la ligne d' Athus-Givet, de créer 
un groupe nouveau dont le siégé serait établi à Arlon. 

La section centrale, reconnaissant que ces augmentations sont parfaitement 
justifiées, adopte les propositions de nt. le .Ministre; formulées par voie 
d'amendement aux articles 2, o5, o7, 62 et 69. 

L'ensemble du Budget, amendé par M. le lUinistre, étant mis aux voix, est 
adopté à l'unanimité des membres présents de la section centrale. 

La Chambre a ordonné le renvoi des dernières pétitions à la section cen 
trale du Budget des Travaux publics; ce sont les suivantes: 

·I O Des habitants de Ryckcvorsel demandent que le chemin de fer projeté 
d'Anvers vers la ligne de Tumhout-Tilbourg par Brecht el Iloogstruelen se 
dirige par la vallée de la ~Iurck sur le pont de Peperwoort pour aboutir à la 
station-frontière de Weelde-âlerxplas , 

H 
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2° ~lêmc demande des habitants de Bœvels, de Bar-le-Duc, de I'urnhout, 
de Merxplas, de Poppel; 

5° L'adminisl;ation communale de V{elden prie la Chambre d'aviser aux 
mesures à prendre pour délivrer la vallée du Haut-Escaut des inondations qui 
détruisent leurs récoltes; 
4° Même demande de propriétaires et cultivateurs de Gavre, d' Asper, de 

Dickelvenne, de Synghem et d'Heurne , 
:5° Des propriétaires et cultivateurs à Brecht et à ,v estmalle demandent la 

construction d'une roule pavée de Westmalle au canal de Turnhout par 
81-Job in t'Goor, et puis de Recht au hameau Sterhovcn . 

6° Des habitants du hameau de St-Antoine, sous Brecht, déclarent appuyer 
la demande des habitants de Brecht el de Westmalle a) uut pour objet la con 
struction d'une route pavée entre ces deux communes. 

Même demande d'autres habitants de Brecht et d'habitants de ,v estmalle. 
7° Les membres du conseil communal de Sauvenière demandent l'établis 

scmenl d'une halle sur le chemin de fer de Tamines à Landen, dans la tra 
verse de celte commune, au poin l di l Laid-bulot .. 

8° Les bourgmestre, industriels et habitants d'Aywaille, Comblain-au-Pont, 
Comblain-la-Tour, Paulseur, Esneux et Tilff demandent 'JllC le Gouvemement 
donne au canal de l'Ourthe une section plus grande, en le prolongeant jus 
qu'à Comblain-la-Tour; qu'il établisse le chemin de fer de l'Amblève. se 
reliant au railway de l'État à Comblain-au-Pont, cl qu'il y ail une station à 
Aywaille. 

9° Les membres de l'administration communale de Loréc demandent le 
prolongement du canal de l'Ourthe jusqu'à Comblain-la-Tour et l'établisse 
ment du chemin de fer de l'Amblève à Trois-Ponls se reliant à la ligue de l'État 
à Comblain-au-Pont. 

10° Des habitants de Gand et de sa banlieue prient la Chambre de décréter· 
l'exécution des travaux nécessaires pour empêcher les débordements de la 
Lys cl de l'Escaut. 
H0 Le conseil communal de Villers-la-Loue demande l'établissement d'un 

point d'arrêt à Houdrigny, au passage à niveau du chemin de fer tl'Athus à la 
Meuse. 

12° Le sieur Bray demande qu'il soit accordé à tous les fonctionnaires de 
la douane une réduction de ;50 p. 0/o sur le prix <le transport des chemins 
de fer. 

15° Des membres du cercle commercial et industriel des négociants, indus 
triels et cultivateurs de l'arrondissement d'Y prcs, demandent l'achèvement 
du canal de jonction de la Lys à l'Y perlée et la reprise par l'État du r·éseau 
de chemin de fer de la Flandre occidentale. 

14° Des membres de l'administration communale de Bacrdeghem dernan 
dent l'établissement d'une station dans celle commune. sur le chemin de fer 
d'Anvers vers Douai. 

i ;,,0 Des cultivateurs à Maldeghem demandent l'approfondissement et l'élar 
gissement du cours d'eau le Lede el de ses principaux affluents dont les eaux 
viennent annuellement. détruire leurs récoltes cl considérablement dégrader 
les chemins. 
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16° Des habitants de IUerxplas demandent la construction d'un embranche 
ment du chemin de fer d'Anvers vers 1' Allemagne, pour relier le canton de 
Hoogstraeten à Turnhout. · 

17° Les sieurs Soenens et Vertrist~ garde-barrièl'eS à Mouscron, prient la 
Chambre de faire porter leur rémunération au taux. de celle de leurs col 
lègues. 

18° Des habitants de Beauvechain demandent la création, par l'État, d'une 
ligne de chemin de fer de Bruxelles (gare du Luxembourg) vers Tirlemont, 
en passant par Tervucren, Weert-S1-Georges, Beauvechain. avec embranche 
ment sur Jodoigne, Huy, Barvaux, Laroche, Bastogne et la frontière grand 
ducale jusqu'à Arlon. 
i9° Le sieur Woygnet demande rétablissement d'une gare on un point 

d'arrêt, même provisoire, au lieu dit Cahot, à Ruette, sur la ligne de Signeulx 
à Florenville. 

2()o Des habitants de Gemmenich demandent l'établissement d'une halle 
au chemin de fer. dans la traverse de celle commune. 
2i0 Des piocheurs au chemin de fer de l'État, de Mouscron a Tournai/de 

mandent une augmentation de salaire. 
22° ·Les membres du conseil communal d'Aywaille demandent itérative 

ment le prolongement du canal de l'Ourthe jusqu'à Comblain-la-Tour et la 
construction du chemin de fer de l'Amblève. 

23° Des propriétaires et cultivateurs à Semmersache demandent cp1e des 
mesures soient prises pour délivrer la vallée du Haut-Escaut du séjour pro 
longé des eaux. 

La section centrale conclut au renvoi de ces pétitions à M. le Ministre des 
Travaux publics. 

Le Rapporteur, 
Ta. PIEDBOEUF. 

Le Président, 
J. DESCAMPS. 

12 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

llE LE //É pm· province des chemins vicinaux 'repris pa,· l'lltat > 
depuis 187 0 jusqu.'en 187 8. 

PROVINCES. l>ÉSIGN A TION DES CHEMINS. 
LOSCIJEVR IW~CVEUft 111TAU: 

mètres. 
p>r 

province. 

Am·ers. 1 Vieux-Turnhout par Areadonck, à la fronlièrc néerlandaise, vers 
Eindhoven. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10,510 

10,510 mèt., 
• 

1 Perck à Pcuthy. . . . 
!soit 10 kilom. 

Brabant. 3,520 

Dieghem à Saventhem. 4,740 

Prolongement de la route concédée d'Auderghem à Boilsfortjusqu'à la 
570 route provinciale lie Bruxelles à La l!ulpc. . . . . . . . . . . 

Uccle au Vivier-d'Oie, sui· la roule de Bruxelles vers Trèves . ;;,r.oo 
Louvain à Mool-S1-Jean . 20,000 

Genappe à La Hulpe. 18,468 

Elewyt à Eppes hem. 2,854 
50,658 mêt., 
soit 59 kilom 

1 
Flandre I Aelbeke à la frontière française, par Mouscron et Mont-à-Leux 4,313 

occidentale. 
W yogene au hameau den Hille 3,700 

Denterghem à Aersecle. . . 3,960 

Plasschendaele à Eerneghem 9,186 

Ileyst par Ramseappelle, à la route de Bruges à !'Écluse 4,767 
25,926 mèt. 
soit ~5 kilom I IIambeke à Deurle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

1 
Flandre 15,150 

orientale. 
Beveren à l'Escaut (partie située sur le territoire de la commune de 

Basel). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 1 !S,772 
20,922 mèt. 
soit 20 kilom 

1 
Hainaut. 1 Frasnes à Ellezelles 0,948 

l\!ellet à Fleurus . 6,625 
Binche à Bois Bourdon. 14,657 

Thulin par Élouges el Roisin, à la frontière française, vers Wargnies 13,000 
44,230 mèt. 
soit 44 kllom 

1 1 
Liége , 1 Huy à Di~anl par_Ohey, Florée, Spontin et Dorinc {partie située dans 

7,75'!S la province de Liége). . . . . . . . . . • . • • . . . . . 1 
Tongres à ta route de Hannut à Namur par Oreye et !IJoxhe (partie 

située dans la province de l..iégc). . . . . . . • . . • • • • • 1 19,000 

Hannut à Gingelom par Cras-Avernas el ~fontenacken {partie située 
dans la province de Litl5e • • • • . . . . . • . . • , • , , 1 6,489 
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LONGUEUR tOICCVEIJR TOTAU 

PROVINCES. DltSIGNATION DES CHEMINS. ee pir 

mètres. province. 

Liége (mite). Huy à Ramet ... ' ................... 10,645 

Waremme à Lens-S•-Remy . . . . . . . . . . . . . , . . . . 11,289 

fraineux à Ombret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,200 

W,mdre à Julémont. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 15,000 

Huy à Burdinne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,180 

Angleur à Esneux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,220 

Esneux à Hamoir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,066 

Amay au pont d'Ombret . . . . . . . . . . . . . . . . . · . . 1,014 
130,856 mêt., 
soit 130 kilom. 

Limbourg . Tengres à la route de Hannut à Namur par Oreye el Moxhe {partie 
située dans la province de Limbourg). . . . . . . . . . . . . 1,000 

Stevoort par Curange et Stockroy à la route de Jlassclt à Beeringen . 13,000 
Diest à Tessenderlco. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,350 
Loozen à Alken. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 
Gingelom à Hannut par Montenaeken et Cras-Avernas (partie située 

dans la province de Limbourg). . . . . . . . . . . . . . . . 3,504 
44,444 met., 
soit 44 kilom. 

~uxembourg, Houdrigoy à la frontière française • . . . . . . . . . . . . . . 4,763 
Jamoigne à Marbehan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,li44 
Cherain à Bovigny-Courtil . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000 
Pont de Gomery à Ethe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,002 
Érezée à Samrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 12,110 

Cugnon à la route des Ardoisières . . . . . . . . . . . . . . . 1,600 
37,419 mèt., 
soit37 kilom. 

Namur. Ciney à Pessoux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000 
Namur à Perwez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 16/,117 ' 
Leignon à Achêne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,500 
Biesme à Agimont . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . 27,066 
Wasseise à Taviers . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • 7,702 
Dinant à Huy par Dorinne, Spontin, Florée et Ohey (partie située dans 

la province de Namur). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,255 
Gramtioe à Samson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,858 
Gerpinnes à Walcourt . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . 11,300 
Ciney à Celles par Conneux . . . . . . . . • . • . . . . . . . 1o;oso 
Bièvre à Houdremont. • . . . . • . • . . . . . . . . . . • . 5,700 
Champion à Wasseige . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 14,066 

146,644 mèt. , 
soit 146 kiléiin. 

Tout Gll1dut. . . . . . . . .... 5!l0,609 mèt. 1 soit ISjO kilom. 
ou104lieues. 
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ANNEXE N° 2, 

RELEVÉ, par province et par année de l'emploi, depuis le [" juillet 187 O jusqu'au 
et pour subsides en faveur 

{ Routes .. 

.ln11te 1870. ~ Subsides. 

• Ponts .• 

f Routes •. 
- 1871. ~ Subsides. 

, Ponts .• 

l Routes •• - 187!. Subsides. 

Ponts .. 

l Routes .. 

- 187&. Subsides. 

\ Ponts .. 

{ Routes .• 

- 1874. ~ Subsides. 

\ Ponts •• 

1 
Routes .. 

- 1871S. Subsides. 

Ponts •• 

l Routes .. - 1876. Subsides. 

Ponts •. 

\ Routes •. 

- 1877. ) Subsides. 

, Ponts •. 

l Routes •. - 1878. Subsides. 

Ponts .. 

Tout par pro,ince pour 
toute la période . . . • 

59,800 ·i 
18,0:0 • 77,800 • 

44,020 38 I 
33,0:o • f 77,020 38 

121,931 

4!5,617 

204,314 ·i 
16,8:0 • 2iJ ,114 • 

182,968 521 

12,1:0 • 1915,118 52 

151,817 681 

11,~0 • 163,~17 68 

" 
47,315 

8,500 :l "·"' 

Brabant. 

"'··'.· ·} "·"" . 
142,740 0!5l 
20,9~6 • 103,690 03 

659,390 44 ·1 
31,4156 » 732,520 64 

41,665 10 

00,1:0 • tss,011 11 

427,281 71 j 
126,141 50) 

40,950 ~ ~218,2fl4 02 

51,172 52) 

03,083 38 ( 

55,722 • {155,195 38 

o,::soo • l 

108,469 

367,000 

·} 81,675 • 

30,745 05} 
• 1 103,6!)6 .• 488,326 10 

353,975 Q5 . 

• 
" 1 61,675 

FI. occldentale.l FI. orientale. 

-- -- 
10,000 · l '°·"' n 1 38,085 

1,2:4 "1 G1,117 00 
59,843 09 

65,447 58l 
17,800 ., 185,30;5 02 

102,140 34, 

262,800 05! 
17,700 n 717,125 34 

436,624 39 

81,981 ·1 
4,000 • 188,777 68 

102,796 68 

16lS,567 71 \ 

• ( 222,423 27 

56,855 56 ~ 

177,672 60l 
• 1 • 214,41 0 BD 

36,738 • 

10,840 oil 
15,000 • 53,87 4 . 32 

28,034 • 

15,000 

17,099 

• ~ 32,990 n 

.) 

>) 

!H,700 

59,748 

94,445 

22,587 

100,989 

39,964 

• 

:1 ' 

},, .... 
170,882 tol 
34,5~0 • 205,472 16 

4,898 ml 
62,309 • 223i286 74 

156,070 61 

49,367 14} 
88,808 ~ 241,06~ 75 

102,887 61 

97,105 26l 
59,9:0 • 157,095 ~6 

1,615,696 58 2,805,341 38 1,686,121 82 1,1575,07 4 91 
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31 décembre 187 8, des crédits spéciaux alloués pour const7·uclion:; de routes et de ponts 
de chemins vici11at,x. 

Hainaut. 

, ...• :. •l 41,431s • 

! • 
! 18,37Q 18l i !06,8'.' • ""·"' 18 
: 

• 
'148,0:?0 

ï0,761 

• 
10i,04ï 

·} 70,761 

• 1 23.726 

: 87 678 !12l 1 1 

: 115,2:!7 • .,~0,6!17 !12 

; 127,7!)2 • 

1 

1 
1, 164,508 es 

60,000 

j .,- -q5 . _.,,, - . 
108,40:, lfll 
4,015 • 1 ~5,048 Ili 

32,628 • 

.l 00,000 • 

134,0IS •i 
• 1 41,780 • 2:➔.0,735 ;;4 

5~,!):,S ;;4 

. },,, .. ...,~ + .. ,,,, - 
106,1:51 . • 

6,640 60,750 • 

252,571 731 1 
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Suite et fin des annexes du document n° 99. 
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1 
1 

t.:OJUIIJNE DÉSIGi'WATIOi'W : I.E PO~T LE PONT DATE DATE ÉPOQUE 
NOM LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 

sur 
çonuerie ou est-il recouvert d'un ta- de â Iaquene l laquelle 1° du fleuve, de la nvlëre ou du canal 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'AIIRÊTll I.E PO~T LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs'! accordant 3 été livré . a 1,1•: l'O~T DU PONT. DU PONT. DU PON1'. 
le PONT est affecté. 

1 

MOBILE? 
Quelle en est la largeur ainsi que la concession. il la circulation. commencé. est situé. celle de la voie cnrrossable r 

PRO-VINCE 

PONTS REVENANT 

·t. Entre Boom et Pctit-Willebrocck. Pont tlt Boom . • . . l O Ilupel ; 2° lloute provinciale de 
Boom à Willebroeck. 

25!Jm,40 1 om,50 
y compris les ta- avec les troltoirs 
blettes des culées 
cl les murs en 
retour. 

Pont fixe avec 
une partie mo 
bile tournant 
au-dessus de la 
passe naviga 
ble. 

Les piles el les culées sont en ma 
çonnerie. 
Le pont est recouvert d'un tablier 
métallique. 
li y a un trottoir de I mètre de 
largeur de chaque côté de la voie 
carrossable; celle-ci a 4m,50 de 
largeur. 

8 avril 1850. 25 janv. 185:i. j Le 25 janv. 1853 
a commencé le 
terme de 90 ans 
clc perception 
<lu 11éagc. 
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DURÉE ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
fournis par 

PRODUIT ... 
. ' 

à laquelle de la 
perçus 

de 

LA CONCESSION DÉPENSE l' la les -DU CHEF annuel ODSEll '' A.TIO~S. 
DU CHEF DU PASSAGE 

COJIMUNES du passage des bateaux 
LA CONCESSION, 

... 
expirera, d'exécution. ÉTAT. PROVINCE. ou leJ sous DES' PÉAGES. 

PARTICULIERS. 
LE POi,iT. LE .P01'T. 

D'ANVERS. 

A L'ÉTAT. 

90 ans. 25 janv '1945. Dépense réelle 
inconnue.-La 
Société paraît 
avoir émis pour 
500,000 francs 
d'actions. 

1• Une personne, portant ou non des objets du poids 
de 50 kilogrammes au plus. . . . . • . . . . • 0.04 

2° Un habitant de Boom ou de Willebrocck. . . • . 0.02 
;;0 Vivres et marchandises transportés sans le secours 
de chevaux, mulets, ânes ou voitures el pesant au plus 
50 kilogrammes . . . . . . . . . . . 0.04 

4° Pour chaque poids de 10 kilogrammes au delà 
de50. . . . • • . . . . . . . . 0.02 

5° Cheval ou mulet, avec bride et valise 0 ,21 
6° Cheval ou mulet chargé . . 0. 17 

7° Cheval ou mulet non chargé. 0 .15 
8• Ane ou ânesse chargé . . . 0. lo 
9° Ane ou ânesse non chargé . 0. t 1 
t 0• Cheval, mulet, bœuf', vache, âne ou ânesse, em- 
ployés à l'agriculture ou conduits à la prairie et en 
revenant . • . . . . . • . 0.08 

t t O Bœuf ou vache appartenant à des marchands et 
destinés à la vente. 0. t 9 

12° Veauouporc. 0.04 
13• l\Iouton, bouc, chèvre, cochon de lait et couple 
d'oies ou de dindons. • • • • • . • • • • • • • 0. 02 

Quand le nombre de moutons, boucs, chèvres et co 
chons de lait et celui des couples d'oies ou de dindons 
dépasse 50, la taxe est diminuée d'un quarl. Lorsque 
les moutons, boucs ou chèvres sont conduits à la 
prairie ou qu'ils en reviennent, la taxe est réduite à 
moitié. 

14° Le conducteur de chevaux, mulets, ânes, bœufs, 
etc. . • . • • • • • • • • • • . • • • • • • 0.02 

15• Voilure à deux roues, sur ressorts ou soupentes, 
attelée d'un cheval ou mulet, y. compris le conduc- 
teur ..••.•....•.. ·. . . . . • . . 0.32 

t. :.· 

16• Voiture à quatre roues, sur ressous ou soupentes, 
attelée d'un cheval ou mulet, y compris le conduc- 
teur . . . . • . . • . • . . . . . . . • . • 0.42 

17° Voiture à quatre roues, sur ressorts ou soupentes, 
attelée de deux chevaux ou mulets, y compris le con- 
ducteur. . . . • . . . . • . • . • . . . . . 0 .55 

Les personnes occupant les voitures mentionnées aux 
n•• 15, 10 et 17, seront tenues au payement de la taxe 
portée au n'" 1 ou 2. 

18° Charrette chargée el attelée d'un cheval ou mulet 
ou <le deux bœufs, y compris le conducteur . . . . 0 .52 

19° Charre lie chargée et attelée <le deux chevaux ou 
mulets ou de quatre bœufs, y compris le conducteur. O .42 

13,000 • 
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(;OHJIUIWE DÉSIGIWA.TION i 1..11 POll'T LE PONT DATE DATE ÉPOQUE 
,ur NOi\I LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 

·1° du fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il recouvert d'un ta- de à laquelle à laquelle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois! L'ARRilTll l,E POll'T LA CONCESSION 

DU PONT. ~ de la route au passage de laquelle DU PONT. DU PONT, ou Y-a+il des trottolrs ï accordant a iu~lin~ . 1,11 POJIT 
le PONT est affecté. JIODILE? 

Quellq en est la largeur ainsi que la concession. à la circulation. commencé. est situé. celle. de la voie carrossable? 

1. F:ntre Boom et Petit-Willebroeck. Pont de Boom .••• 1° Ruppel; 2° Route provinciale de 25!Jm,.f0 6'",50 Pont fixe avec Les piles et les culées sont en ma- 8 avril 1850. 25 janv. 1853. Le 25janv.1853 
Boom à Willebroeck, y compris les la- avec les trottoirs. une partie mo- çonoerie, a commencéle 

bielles des culées bile tournant Le pont est recouvert d'un tablier terme de 90 ans 
et les murs en au-dessus de la métallique. de perception 
retour. passe naviga- du péage, li y a un trottoir de f mètre de 

hie. largeur de chaque côté de la voie 
.. carrossable; celle-ci a .fm,50 de 

largeur. 

,, 

PONTS REVENANT 

PONTS REVENANT 

Nnyscn (1) •••• Pont de Muyscn . •.1 -1° La Dyle; 2" Chemin de l'tfuysen 
à Rymenam. 

211•,90 
y compris les 

aulées 

Le pont a une Le pont est entièrement en bois. 
travée mobile JI est sans trottoirs. 
(pont-levis). . La largeur en est de 3m,58. 

La argeur carrossable est de 2m,68 .. 

3 avril 1782. Inconnue. 3 avril 1782. 
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ÉPOQUE lllONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
DURÉE PRODUIT 

fournis par perçus 
à l:111utllc de la -- ·----- ,,. les DU CIIEF annuel OBSER" ATIO~S. 

LA CONCESSION DÉPENS!> l' la DU CHEF DU PASSAGE 
CO~IMUNES sur du passage des bateaux 

LA CONCESSION, d'exécution. ÉTAT. pITT)'\,'INCE. ou lu SOUi DES PÉAGES. 
expirera. PARTICUl,IERS. LE PO~T. LE PO~T. 

00 ans. 25 janv. 194~. Dépense réelle . . . . . . . . . . . . ...... 20° Charrelle chargée et attelée de trois chevaux ou . ....... 13,000 • 
inconnue. - La mulets, y compris le conducteur . . . . . . . . . 0.5:5 
Société parait 21° Charrette attelée d'un cheval ou mulet ou de deus 
avoir émis pour hœufs et chargée de fumier ou rentrant des récoltes, 
500,000 francs y compris le conducteur. . . . . . . . • • .. 0.21 
d'actions. 22• Charrette ville, attelée d'un cheval ou mulet ou de 

deux bœufs, y compris le conducteur. . . . . .• . 0.21 
23° Charrette vide, attelée d'un cheval ou mulet ou de 
deux bœufs et employée au transport du fumier ou à 
la rentrée des récoltes, y compris le conducteur . . 0.15 

24° Charrette chargée ou vide, attelée d'un âne ou 
d'une ânesse, y compris le conducteur. . . . • . . 0.15 
25° Chariot chargé, altelé d'un cheval ou mulet ou de. 
deux bœufs, y compris le condueteur , . • . . • . 0.42 
20° Chariot chargé, attelé de deux chevaux ou mulets •. 
ou de quatre hœufs, y compris lecondueteur. . . . 0.53 
2i° Cha.riot chargé, attelé de trois chevaux ou mulets, 
y compris le conducteur . . . . . . . • . . . . 0.74 

28° Chariot vide, attelé d'un cheval ou mulet 011 de 
deux hœufs, y compris le conducteur. . . . . . . 0.25 

A LA PROVINCE. 

ANT. 

AUX COMMUNES. 

De 25 en 25 ans. 3 avril 18~2. 12,000 
(1ui,11nt esllm·,tlon). 

Par personne 
Par bête à cornes • 
Par veau .. 
Par cheval. 
Par charrette attelée d'un cheval . 
Par charreue allelée de deux 011 plusieurs cher aux, 
3 liards, pour chaque cheval au-dessus d'un, 
Par chariot attelé de deux chevaux. . • . . . • !J liards. 

! liard. 
2 liards. 
! liard. 
1 sol. 
(i liards. 

Par chariot attelé de plus de deux chevaux, li liards, 
pour chaque cheval au· dessus de deux. 

Par âne. . . . .. . . . .. 
Ponr chaque charrette attelée d'un ou plusieurs 
ânes .... 

\Extrait ,le l'octroi ile concession.) 

1 50(. 

6 liarrls. 

1,/400 • 
Suivant déclaration 
du proprlétaire. 

(
1
) Ce pont est renseigné ci-après 
dans la province de Brabant; il ne 
lii;ure dans la provlnce d'Anvers 
qne pour mémoire. 

H 
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JI 

2 

COIHIUNE DÉSIGNA.TIO~: LE PONT 1 
ÉPOQUE LE POIIT DATE. DATE ... NO!'II LONGUEUR LAHGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 

t• ùu fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il recouvert d'u!! ta- do i laquelle ,\ laquelle 

' - le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou eu bois? L'ARRÈTÉ LI! POIIT LA CONCESSION 

1,E PONT DU PONT. 2" de la route au passage de laquelle DU PONT. DU PONT. ou Y-a-il des trottoirs? aeeerdant a itd lind . 
le PONT est affecté. MOBILE? 

Quelle en est la largeur ainsi que 
la concession. à la circulation. est situé. celle de la voie carrossable ? commencé, 

• Rymenam (1) •• . . . . . . Pont de Rymenam . 1 • La Dyle; 2° Chemin de Ilyme- 21Jm,oo Sm,:ilJ Le pont a une Le pont est en maçonnene ; il est 1 0 avril . 1786, 1780. )7XI; . 
nam à Boortmeerbeek. y compris les murs travée mobile recouvert d'un tablier en bois. 1 

en retour. (pont tournant), Il est sans trottoirs, 2o janv. 1858. 
La largeur en est de Sm,45, 28 oct, 1862. 
La largeur carrossable est de 2m,7 4 

aecht et Kcerbcr(len (') ... Pont de ]lansbrug . 1° La Dyle; 2° Chemin de Muysen s~in,to iJm,:Jl) Le pool a une Le pont est en maçonnerie; il est 18:!1. 1824. 1821, 

à Rymenam. y compris les murs travée mobile recouvert d'un tablier en bois. 
- en retour. (pont tournant). Il est sans trottoirs. 

La largeur en est de Sm,48. 
La largeur carrossable est de 2m,28: 

, Hingene ..•.•.••.• . . . . . . . . . . Cours d'eau: L'Eykenvliet, . . . . . . . .. . . . . . . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 

- 
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DURÉE 1 ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES 

à laquelfe de la 

fournis par 

de 1 
LA CONCESSION DÉPENSE l' la 

les 

LA CONCESSION, 1 

COMMUNES 

expirera. d'exécution. J!TAT. PROVINCE. ou lei 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

DU CHEF DU PASSAGE 
sur 

1,E PO~T. 

DU CIIEF 

du passage des bateaux 
,ous 

I.E POJ\T, 

PRODUIT 

annuel 

DES J>ÜGllS. 

OBSER'' ATIO!WS. 

25 ans 
à partirdu 9 avril 

1862. 

A perpétuité. 

!) avril 1887. 23,700 

21,770 

Par personne .. 
Par charrette ou voiture à un cheval. 
Un cheval en plus. 
Par cheval non attelé 
Par bœuf, vache, cochon 

Par mouton. 

Par personne. . • . . . 
Par roiture ou charrette 
Par cheval attelé . 
Par cheval monté 
Par cheval, bœuf, vache. 
Pa1· broueue , mouton, chèvre 

0, 15 
0.07 

0.05 

0,05 

0.015 

0,005 

0,02 
0.10 

0.05 

0.0!J 

0.04 
0.02 

.................... 

1,100 • 
Prix actuel 

de la location, 

1,;;01 • 
Prix actuel 

,le la location. 

La concession a été consentie par le 
gouvernement autrichien en 1780. 

Elle a été renouvelée ensuite, no 
tamment, par arrêtés royaux du 
25 janvier 1858 et du 28 octobre 
1 ~02. A celte dernière date, elle a 
été prolongée de 25 ans .à partir du 
0 avril 1802. 

Le pont appartient pour 2/5 à la 
commune de Rymenam el pour'/, 
à la famille de Pouppez. 

(Renseignements fournis par Padmi 
nistrarion communale lie Ryme 
uam). 

(1) Ce pont est également renseigné 
pour mémoire dans la province de 
Brabant. 

Le pont appartient par parts égales 
aux communes de llaecht et Keer 
bergen. 

(') Ce pont est renseigné ci-après 
dans la province de Brabant; il ne 
figure dans la province d'Anvers 
que pour mémoire. 

Les péages se perçoivent au profit 
du duc d'Ursel, L'administration 
communale n'a pu fournir aucun 
autre renseignement. 
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COHJIUNE DÉSIGNA.'1'10~ : l,E 1•0~T l,E POl'\T DATE DATE ÉPOQUE 
NOM LONGUElill LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 

sur de i\ Iaquette à laquelle 
1° du tlcuvc, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il recouvert d'un ta- 

le territoire de laquelle s111· lequel le l'O~T est établi; FI XE blier métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ l,E POI,;T LA. CONCESSION 

2• de la route au passage de laquelle ou Y-a+il des trolloirs? aecerdant a f.!h.! llné . LE PO:,iT DU l'O~T. DU PONT, DU PONT, 
le l'O~T est affecté. MODILE? 

Quelle eu est la largeur ainsi que la concession. à la circulation. commencé. est situé. celle de la voie carrossable? 
1 1 

PONTS REVE 

NÉ 

PONTS HEVENANT 

PONTS REVENANT 

1 . Testelt . 

2. Detccom . • • · · · · · · 

3. Haccht et Keerbergen . . . . 

Sans nom ... , .. 

Pont de lli,·icren. . . 1 1 ° Le l)émt·1-; 2° Chemin rie Ge 
hrode ,i lle1n;ynend) cl. 

l'ont de llaùsliru~ . . 

1° Démct.rh ière nnvigable ; 2"Chc 
min de c;randc communication 
reliant la station de Testelt à la 
route de Lou l'a in à Diest, par 
Aerschot, 

'I• l\ivièrc la llyle; 2• Chemin rle 
llaeeht à Putte. 

lU'",40 . 

33"',10 

Pont tournant. Tablier en bois sans trottoirs. 
La largeur de la voie carrossable 
est de 5111,55. 

Partie fixe et I Culées et pile en maçonnerie, ta- 
partie tournante. blier en bois. 

Pas de trottoirs. 

La voie carrossable a une largeur 
de Sm,05. 

Partie fixe et I Culées et pile en maçonnerie, ta 
partie tournante. · blier en bois. 

Pas de trottoirs. 
Voie carrossable 2m,~8. 

(') 

5 jam·, 18fl0. 

29 janv. 1821. 
(') 

(') 
Le · pont a été 
reconstruit en 
1802-1803. 

1 cr janv. l 8fi0. 

\' ers 1.,21. 

(') 

5 j,anv. I.' 60. 

li;norée. 
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DURÉE ÉPOQUE l\IONTANT .. SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 1 1 
fournis par perçus 

PRODUIT 
à laqutlle de la 

de 
- -- -- 

LA CONCESSION DÉPENSE l' la les annuel ODSI<:ll"VA.TIO;'\S. 
llU CHEF DU PASSAGf. DU CHEF 

LA CONCESSION. 
COMMUNES du passage des bateaux sur· · 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE. ou les O-OUS DES PÉAGES. 
PARTJCULIEI\S. 

1,E POIWT. 
l,E POIWT. 

DE BllA.BANT. 

NANT A L'ÉTAT. 

A.NT. 

A LA PROVINCE. 

AUX COMMUNES. 

(') 

21 ans. 

Illimitée. 

(') 

5 janv. 1881. 

A perpétuité. 

20,599· · · 1 Département 1,500 Commune Une charrette attelée d'un cheval . . . 0.08 
de de Testelt: Une charrette attelée de deux chevaux. 0.12 

l'Intérieur : 5,108 67 Un chariot attelé de deux chevaux . 0.14 .. 6,436 Commune de 
Pour chaque cheval en plus . . 0.05 Département Messelbroek: 

des 2,554 55 Pour chaque cheval non attelé . 0.04 
Travaux publ.: Pour un bœuf ou mulet. 0.05 

5,000 Pour une vache ou veau. 0.02 
Pour un cochon ou mouton . 0.01 

27,800 1 14,000 1 1 /6 2/3 Charrette attelée d'un cheval. 0.52 1 Néant. 
pour le chemin de la dépense, par Pour chaque cheval en plus . 0.12 

el le pont. -soit la_ commune, 
Pour chaque cheval ou mulet non attelé . 0.1:! 4,li35 55 soit 

18,555 52 Pour un bœuf une vache, un âne, une génlsse. 0.12 
Pour un mouton, un veau, un porc 0.05 
Pour une personne. . .. . . 0.02 

O. 5,982.88 
pour 

les 2 communes. 

Néant. Néant. Néant. Par personne . . . . . . . . . . . . . . . • 
. li y aussi un péage pour les bestiaux ('). 

0.0:! Néant. 

110 • 

1,150 • 

Droit de perception 
adjugé en dernier 
lieu pour 1,505 fr. 
pour les deux com 
munes. 

(') Dans les archives de la maison 
communale de Testelt on n'a pu 
trouver ni l'arrêté accordant la 
concession du pont, ni la date à 
laquelle le pont a étil livré à la cir 
culation, ni l'époque à laquelle la 
concession a commencé, ni celle à 
laquelle elle expirera. 

(') Date de la délibération du con 
seil communal. 

On ne trouvepasdetrace d'un arrêté 
royal. 

(') Les communes intéressées n'ont 
pas encore fourni le tarif de ce 
péage, 
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COHillU~E DÉSIGNATION : 1,11! PO~T LE I•O~T DATE DATE ÉPOQUE 
~OM LONGUEUH LAHGEUR est-il est-il coustruit entièrement en ma- ,u, 

connerie ou est-il recouvert d'un ta- de à. taquette ,\ la.qudle 1° du tleuvc, ùc la rivière ou du canal 
le territoire de laquelle sur Ieqncl le PONT est étahli; FIXE blier métallique ou en bois~ L

0
AUUÈTÉ LI! PO~T LA CONCESSION 

'2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trouoirsj accordant a été livré . 1,1,; J•O;,IT DU PON'!'. DU PON'.!'. DU PONT. 
le PONT est affecté. 

1 

AIOBILE? 
Quelle en est la largeur ainsi que 

la concession. à la circulation, commencé. est situé. celle de la voie carrossable? 

- 
Hymenam (1) . . Pont de l\ymcuam . I" l\iviè1·c la Dyle ; :2° Chemin de 28m,!JO 5rn,5o Partie lixe et Culées et pile en maçonnerie; ta- 28 oct. 1862. 17:!7. 0 avril 1787. 

Boortmeerbeek à Rymenam. partie tournante. blier en bois. 
Pas de trottoirs. 
Voie carrossable 2"',i 4. 

4. Mu.vscn l'ont tic Muysen . 1° Hivièrc la Dyle; :!• Chemin de 2:510,UO ;:;in,:55 Travée mobile En lièrement en bois 3 avril 1782. Vers 1782. Vers 1782. 
Muysen à llonheyden. (pont-levis). Sans trottoirs. ... 

Voie carrossable 2m,08. 

1 

PROVl~CE DE LA 

PONTS REVE 

1 . T errnonrle . . . . . . . . . 

~- Hamme . • · • •. · · · · · 

Grarul pont . . . . . 

Pont de llammebrur, . 

1 • Escaut; ~. Hou te de l'État de 
Saint-Nicolas, par Termonde, à 
Grammont. 

·J• Ourme; 2• Houle concédée re-· 
vcnan_t à l'litat de Grembergen à 
Keuermuyt. 

Partie fixe et 
partie mobile. 

Pont fixe avec 
une travée mo 
bile. 

Piles en maçonnerie. Tablier mé 
tallique. 

Deur trottoirs chacun de Om,75 de 
largeur. · 

Voie carrossable de 2m175 de lar 
geur. 

Palées, tablier el platelage en char 
pente. 

Sans trottoirs. 
Largeur de l.1 voie carrossable 
4"',75. 

Convention du 
20 janv. 1 ~20, 
approuvée par 
arrêté des États 
députés du 4 
février 1826 et 
par arrêté royal 
du 14 février 
suivant. 

Arrêtés 1·oyau1 
du 20 juin 1834 
et du 16 juin 
1840. 

1" janv. 182i. 1•r janv. 1827. 

En déc.1827. Ce 1 23 sept. 1841. 
pont, construit 
par l'adminis- 
tration des do- 
maines, a été 
concédé en 
1834. 



( ~9 ) l No 99.J 

DURÉE ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT 

fournis par perçus 
à laquelle de Ja 

ûe les Du cusr annuel UDSEU,'A'l'IOilS, 
LA CONCESSION' DÉPENSE I' la DU CHEF DU PASSAGE 

COM!IUNES ,ur · d11 passage des bateaux 
LA CONCESSION, ÉTAT. ou le■ 50UI DES PÉAGES. 

expirera. d'exécution. PROVINCE, I,E PO~T. PARTICULIERS, l.,E t•Ol\T 

• 1877. 27,000 .·. » 18,000 fr. par Par personne . . . . . • . . . . . . . . . . .. 0.03 . ........ 1,100 (') Ce pont est renseigné dans fa 
la commune; Par voiture attelée d'un cheval . . . . . . . . . . 0.14 province d'Anvers, il ne liffuredans 
!J,000 fr. par la province <le Brabant que pour 

, .. la famille mémoire. 
Poupez. 

/ . 1882 . 12,000 . Néant. Néant. Néant. . Par personne, aller et retour. • . . . . • . • . 0.02 Néant . de 1,200 à 1,400 ,. 
Par cheval. .. . . . . . . . . . . . . . . . . 0.10 

Par voiture à un cheval . . . . . . . . . . . .. 0.14 
Par voiture à deux chevaux . . . . . . . . . . . 0.20 

Pour une bête à cornes . . . . . . . . . .... 0.05 
Pour un veau . . . . . . . . . . . . . . . . 0.02 

FLA1'1DRE ORIE1'1TAl,E. 

NA.NT A L'ÉTAT. 

50 ans; prorogée 
pour 3 ans par 
arrêté royal du 
2 mai 1877. 

45 ans. 

31 déc. 
31 déc. 

1876. 
1870. 

23 sept. 1886. 35,200 11. P· B. 

20,5117 11. ou 
45,147,08 fr. 
par la ville 
seule. 

Construit par le domaine néerlandais. Par 
arrêté ministériel du 31 août 1840, le 
concessionnaire, qui est la commune de 
Hamme, doit payer une redevance annuelle 
à l'État de 3,700 francs. 

Pour chaque piéton . • . ·. . 
Pour chaque mulet ou bœuf. . 
Pour chaque cheval, mulet ou bœuf attelé 
Pour chaque brebis, mouton ou porc. . • 

I' our une personne. . . . 
Pour une vache ou bœuf . 

Pour un porc . . . . . . 
Pour un veau, mouton ou chèvre . 
Pour un âne . . . . . . . . . 
Pout un cheval, non compris le conducteur . 

J '/, C. 

::! '/, • 

5 • 

Navire de mer de 225 
tonn, des Pays-Bas 
rleo dans un last 77; 

1 '/, • !Navire de mc_rde 150 
à 224 pareils ton 
neaux .•• !SI'!. 

Navire de mer d'une 
moindre capacité et 
bateaux employés à 
la navigation inté 
rieure, au-dessus de 
15 tonn. . • • 26 

Tous bateaux de 15 t. 
et au-dessous, ainsi 
que chaque radeau 
ou partie d'icelui 15 ¼ 

0.04 Navire de 50 à 100 

0. t l tonneaux .•.. ;;g 

0. 04 De ~5 à 4!) tonneaux 

0 .Oil inclus ..... 0,:50 

0. 04 Bateaux au-dessous de 
o. 11 '!li tonneaux ... 1 !) 

Pour une voiture à deux roues, non compris le cheval 
ou le conducteur . . . . . . . . . . . . . . . 0.15 
Pour un chariot à quatre roues, sans chevaux ou con- 
ducteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0. 21 
Pour charrettes ou chariots vides, il ne sera perçu de 
droit autre que celui dû pour chevaux et conducteur. 

En moyenne 
fr. 11,500 

fr. 9,400 

La largeur totale du tablier du craud 
pont sur l'Escaut est de ll"',00, si 
on tient compte de la partie res 
sortissant au chemin de fer de 
l'État, de Termonde à Lokeren. 
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~OJUIIJ!U: 
our 

le territoire <le lal{UCIJC 

1,11! 1•0l\'T 

est situé, 

NOM 

DU PONT, 

DÉSIGNA'l'ION : 

·I O du fleuve, de la rivière ou du canal 
sur lequel le PONT est établi; 

2° de la route au passage de laquelle 
le PONT est affecté. 

LONGUEUR 

DU PONT. 

LARGEUR 

DU PONT, 

LE POl\'T LE PONT DATE DATE ÉPOQUE 
est-il est-il construit entièrement en ma- 

çonnerie ou est-il recouvert d'un ta- de i1 laquelle à laquelle 

FIXE blier métallique ou en bois? L'AnnÊTI:: I,E 1•o~T LA CONCESSION 

ou Y-a+il des trottoirs? aecordani. a été livré a 

nonn.s ? Quelle en est la largeur ainsi que la concession. a la circulation. commenté, 
celle de la voie carrossable? 

~- Jlammc (s11ite) 

~. Entre les communes de Cluyzcn 
et de Wynkcl \f1ameau Tcrdonck). 

Pont de Ilarnmebrug 

Ancien pont de Ter-· 
donck. 

1 ° llurme; 2° Roule concédée reve 
nant à l'État de Grembergen à 
Kcllermuyt. 

1 ° Au-dessus du bras secondaire 
du canal de Gand à Terneuzen; 
2° Le pont réunit la chaussée vi 
cinale de Tenlonck à Wachtebeke 
à la route concédée de Terdonck 
à Kerkbrugge, 

4'",75 

,tm,oo 

Pont fixe 
avec 

travée mobile. 

Une seule passe 
de 12 mèt. de 
largeur recou 
verte par deux 
demi - travées 
mobiles. 

Palées, tablieret platelage en char 
pente. Sans trottoirs. 

Largeur de la mie carrossable 
4m,;5_ 

Culées en maçonnerie, supports 
des travées mobiles en bois, ainsi 
que les travées. 

La voie carrossable occupe toute 
la largeur entre les garde-corps 
(4m,OO). 

Arr·êtés royaux 
des 

20 juin 1834, 
cl 16 juin 1840. 

Arrêté royal du 
23 mai 1862. 

En déc. 18!!7. Ce 
pont, construit 
par l'adrninis 
tration des do 
maines, a été 
concédé en 18ai. 

Arrêté minisié 
riel du 12 sep 
tembre 1862. 

23 sept. 1841. 

12 sept, 186:!. 
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· DURÉE 1 ÉPOQUE MONTANT 
1 

SUBSIDES 

à hiquelle de Ja 

fournis par 

de 1 
LA CONCESSIO!f DÉPENSE 

1 
I' la 

les 

LA CONCESSION. l 
COHHUNES 

èxplrera, d'exécution. ÉTÀT. PROVINCE, ou lt1 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

DU CIIEF DU PASSAGE ... 
l,E POl(T, 

DU CIIEF 
du passage des bateaux 

SOUi 

LE PO~T. 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

OBSER'1 ATIO~S, 

45 ans. 

90 ans. 

25 sept. 1886. 

12 sept. 1952 

35,200 fi. P. B. 1 Construit par le domaine néerlandais. Par 
arrêté ministériel du 31 août 1840, le 
concessionnaire, qui est la commune de 
Hamme, doit payer une redevance annuelle 
à l'État de 3,700 francs. 

rr. 05,000 Département 
des Travaux 
publics: 

15,000 

Département 
de 

l'Intérieur : 

10,000 

5,000 Rien. 

Pour une voiture à ressorts ou soupentes à deux roues, 
attelée d'un cheval I y compris les voyageurs et con 
ducteur. 

Pour une voilure à quatre roues et à ressorts ou sou 
pentes, attelée d'un cheval, y compris les voyai;eurs 
et conducteur . 

Navire de 50 à 100 
tonneaux .... 0.38 

0 .50 1 De 25 à 49 tonneaux 
inclus ....• 0.311 

Bateaux au-dessous clc 
O. 56 1 25 tonneaux .. O. 19 

Pour une voiture à quatre roues cl à ressorts ou sou 
pentes, attelée de deux chevaux, y compris les voya- 
i;eurs et conducteur . . . . . . . . . . . . . . 0. 47 

(Tarif approuvé par arrêté royal du 17 novembre 1830). 

1° Une personne chargée ou non chargée . . . . . 0.03 

2° Une personne conduisant une brouette eutoute 
autre charrette à bras chargée ou non chargée. 

3° Cheval ou mulet avec valise, cavalier compris. 

4° Cheval ou mulet chargé, 

5° Che-rai ou mulet non chargé 
6° Ane ou ânesse chargé .. 

7° Ane ou ânesse non chargé. 
8• Cheval, mulet, bœuf, vache, âne ou ânesse employés 
à l'agriculture ou conduits à la prairie et en revenant, 
conducteur compris . 

9° Bœuf ou vache appartenant à des marchands et 
destinés à la vente. 

0.05 

o. 12 
o. 10 
0.08 

0.06 

0.04 

0.04 

0.10 

10° Veau ou porc . . . . . . . . . • . . . . . 0.02 
11• Chien attelé, y compris la brouette, la charrette 
ou le chariot; mouton, bouc, chèvre, cochon de lait et 

couples d'oies ou de dindons. . . . . . . . . . . 0. 01 
Quand le nombre des moutons, boucs, chèvres et 
cochons de lait et celui cles couples d'oies ou de clin 
clons dépasse 50, la taxe est diminuée d'un quart, 

Lorsque les moutons, boucs ou chèvres sont conduits 
à la prairie ou qu'ils en reviennent, la taxe est réduite 
à moitié. 

Le conducteur des chevaux, mulets, bœufs,etc., payera. O. 02 
12° Voiture à deux ou à trois roues, sur ressorts ou 
soupente, attelée d'un cheval ou mulet, y compris 
le cond ucteur . . . . . . . . . . . . . . . . 0. 20 

13, Voiture à quatre roues sur ressorts ou soupente, 
attelée d'un cheval ou mulet,y compris le conducteur O. 30 

14° Voiture à quatre roues sur ressort eu soupente, 
attelée de deux chevaux ou mulets, y compris le con 
ducteur. . . . . . . . • . . . . . . . . . . 0 .35 

Les personnes occupant les voitures mentionnées aux 
n°• 121 13 et 14 seront tenues cle payer la taxe men 
tionnée au n• 1 . 

15• Charrette à cieux ou à trois roues, chargée et attelée 
d'un cheval ou mulet ou de cieux bœufs ou vaches, y 
compris le conducteur. . • . . . .' . . . . . . 0. 25 

16° Charrette à cieux ou à trois roues, chargée et at- 
telée de deux chevaux ou mulets ou de quatre bœufs 
ou vaches, y compris le conducteur • • . . . . . 0. 35 

Rien. 

4,900 

r,1000 

J6 
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{;0Jllll lJ NE 
DÉSIGNA.TION : LE POl'IIT LE POl'WT DATE DATE ÉPOQUE 

,ur NOM LONGUEUll LAllGELJH est-il est-il construit entièrement en ma- 
·1° du fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou 'est-Il recouvert d'un ta- de à laquelle l laquelle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blicr métallique ou en bois? L'AI\I\ÊTÉ LE POl'IIT LA. CONCESSION 

l,E 1•01'11T DU PONT. :!0 de la route au passage de laquelle DU PONT. ou Y-a-t-il des trottoirs? accordant a été llvrd . DU PONT. 
le PONT est affecté, BIOBILE? 

Quelle en est la largeur ainsi .que la concession. à la circulation. commencé, est situé. celle de 1:1 voie carrossable! 

3. Entre les communes de Cluyzen Ancien pont de Ter- 1 ° Au-dessus du bras secondaire 26"',80 4•",00 Une seule passe Culées en maçonnerie, supports Arrêté royal du Arrêté ministé- t 2 sept., 1862. 
et deWynkel(hameau Terdonck). donck. du canal de Gand à Terneuzen; de 12 mèt. de des travées mobiles en bois, ainsi 23 mai 1862. riel du 12 sep- 

(Suite.) 2° Le pont réunit la chaussée vi- largeur recou- que les travées. tembre 1862. 
cinalc ile Terdonck à Wachtebeke verte par deux La voie carrossable occupe toute 
à la route concédée de Terdonck demi - travées la largeur entre les garde-corps 
à Kerkbrugge, mobiles. (4m,OO). 

' 

4. Tamise Pont de Tamise . 1• Escaut; 2° Chemin de fer con- 34:;m,OO 4m,:;o Pont fixe avec Supports en maçonnerie; tablier Arrêté royal du 1•• janv. 1871. 
cédé de Malines-Terneuzen el plus 2 X l.'.55 deux travées métallique, platelage en bois. 16 juin 1868. 
chemin vicinal de Ilornhem à Ta- mobiles. Deux trottoirs en encorbellement 
mise. de 1 m,35 de largeur chacun • 

. . 

' 
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DURÉE ÉPOQUE l\lONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT 

fournis par perçus ' 
à laqudle de la 

Je les DU CIIEI' annuel ODSER,'A.TIO~S. 
LA CONCESSION DÉPENSE l' la DU CHEF DU PASSAGE 

COMJIUNES ,ur du passage des bateaux 

LA CONCESSION. expirera. d'exécution. ÉTAT. PllOVJNCE. Ou lu sous DES PÉAGES. 
LE PONT. 

PARTICULIERS. LE PO~T. 

90 ans. 12 sept. 1952. 65,000 Département 5,000 Rien. 17° Charrette à deux ou à trois rones,cbargée et attelée Hien. 5,000 
des Travaux de trois chevaux ou mulets, y compris le conducteur. 0,45 
publics: 18° Charrette vide à deux ou à trois roues, attelée d'un 
i15,000 cheval ou mulet ou de deux bœufs ou vaches.y corn- 

Département 
pris le conducteur. • ... . . 0.15 

de 
19° Charrette à deux ou à trois roues, attelée d'un che- .. 

l'Intérieur : 
val ou d'un mulet ou de deux bœufs ou vaches et 

10,000 
chargée de fumier ou rentrant les récoltes, y compris 
le conducteur . .. . . . .. 0 15 
20° La même charrette vide. . . . .. . . 0.12 
21• Charrette à deux ou à trois roues, chargée ou vide, 
attelée d'un âne ou d'une ânesse,y compris le con duc- 
leur • . . . . .. . . 0.12 
22° Chariol à quatre roues, chargé, attelé d'un cheval 
ou mulet ou de deux bœufs ou vaches, y compris le 
conducteur • • ... 0.30 

:23° Chariol à quatre roues, chargé, attelé de dPux che- 
vaux ou mulets ou de quatre bœufs ou vaches, y 
compris le conducteur . .. . . 0.45 
l'4" Chariot à quatre roues vide, attelé d'un cheval · 
ou mulet ou de deux bœufs ou vaches, y compris le 
conducteur . 0.20 

90 ans. . . fr. 1,500,000 Construit aux frais exclusifs de la Compa- Une personne portant ou non des objets du poids de Néant. 25 fr. par jour en Ce pont sert au passage des trains 

gaie du chemin de fer de Malines-Ter- moins de 50 kilogrammes . . . 0.05 moyenne . de la voie ferrée de Malines-Ter- 

neuzen. Pour les enfants au-dessous de 8 ans le passage est neuzen. li est signalé ici à raison 

libre. de la perception qui se fait pour la 

Pour marchandises de 50 kilogrammes portées par une circulation sur les passerelles des 

personne . . . 0.05 piétons, chevaux el bestiaux. 

Pour marchandises de 10 kilogrammes au-d~sus de 
50 kilogrammes . ... 0.02 

Cheval ou mulet bridé et sellé avec cavalier et valise • 0.25 
Chevàl ou mulet chargé. 0.20 
Cheval ou mulet non chargé. 0.15 
Ane chargé. .. . . 0.15 
Ane non chargé .. . . .. .. 0.10 
Cheval, mulet, bœuf, vache, âne, employés à l'agri- 
culture ou conduits à la prairie et en revenant, .. 0.08 

. ,. Cheval, bœu fou vache appartenant à des marchands 
et destinés à la vente . 0.15 : 

V eau ou porc . 0.04 
Moulon, bouc, chèvre, cochon de lait et couple d'oies 
ou de dindons . .. . . o.os 

Quand le nombre des moutons, boucs, chèvres, en- 
chons de lait el celui des couples d'oies ou de din- 
dons dépasse 50, la taxe est diminuée d'un quart. 

Lorsque les moutons, boucs ou chèvres sont conduits 
à la prairie ou qu'ils en reviennent, la taxe esl ré- 
duite à moitié. 

Les conducteurs de chevaux, mulets, ânes, bœufs, elc., 
par personne. . 0.0'.'i 
(Tarif inséré à l'art. 10 de la Convention du 4 mai ·1868 

annexée à l'arrêté royal du 16 juin suivant). 
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UOHMIJ!'WE DÉSIG!'WA.TION : l,E POl'WT LE PO!'WT DATE DATE ÉPOQUE 
NOM LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit .entièrement en ma- ... 

1° du flem-e,ùclarivièrcou du canal connerie ou est-il recouvert d'un ta- de à Laquelle l laquelle 

te territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'>.nnilTÉ LE POl'WT LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs? accordant :1 été llné . l,E POl'WT DU PONT. DU PONT. DU PONT. 
le PONT est affecté. 

·I 
UOIIJLE? 

Quelle en est la largeur ainsi que 
la concession. à la circulation. commencé. est situé. celle de la voie carrossable? 

PONTS REVENANT 

1 . A la limite séparative de Gand 
et de Tronchien nes . . . . . . 

1. Auclenarde . . . . . . • • • 

!:! • Wetteren. . . . • • • • • · 

Pont de Royghem . . 

Grand pont ..... 

Pont de Wetteren • • 

1 ° Branche de la Lys passant par le 
village de Tronchiennes; 2° Route 
concédée de Gant( à Deynze, par 
Tronchiennes. 

t" Escaut; 2° Roule de 2• classe 
de l'État, de Gand rers Valen 
ciennes. 

. 1 ° Bas-Escaut; 2° Route provin 
ciale de Lokeren à Ooslerzeele . 

1(im180 

4!l'",G0 Partie mobile 
,4m130 

Partie fixe 
5'",25 

Pont fixe. 

Partie fixe et 
partie mobile. 

Partie fixe et 
partie mobile. 

Culées en maçonnerie; tablier el 
palées en bois. 

Sans trottoirs. 

Pont tournant en fer sur pile en 
maçonnerie. 

Il n'y a pas de trottoirs, 
La largeur de la voie carrossable 
est de 301,00. 

Culées en maçonnerie et tablier en 
bois. 

Sans trottoirs, 

Arrêté royal du 
G mai 1!125 et 
du 25 juin 
1826. 

Ce pont existe 
de temps im 
mémorial. Il 
a été recon 
struit par la 
ville en t 82ii el 
1857. 

Décret de l'empe 
reur Joseph Il 
du 17 mars 
1780. (Octroi 
autorisant la 
construction du 
pont). 

Inconnue. 

PONTS REVENANT 

Inconnue. 

Inconnue. 

Inconnue. 
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OURim ÉPOQUE l\JONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
tournis par perçus 

PRODUIT 
à faquelle de la 

. 
- - - - 

de 

l,A CO:-!CESSION DÉPENSE l' la les DU CHEF annuel ODSER ,, ATIO!WS. 
DU CIIEF DU PASSAGE 

COIIMUNES du passage des hatenux 
LA CONCESSION. 

our 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE.· ou lu sous DES PÉAGES. 

PARTJCUJ,JERS. 
l,E PO~T. 

LE PO~T 

A LA PROVINCE. 

Jusqu'au parfait 
remboursement. 
du capital em 
prunté. 

Inconnue. 

AUX COMMUNES. 

La perception des 
péages se fera 
jusqu'à l'extinc 
tion des dettes 
contractées 

pour la recon 
struction et l'en 
tretien du pont. 
(Arrêté royal du 
30 déc. 1841). 

La perception des 
péages expirera 
à l'extinction 
des dettes ci 
contre. 

Inconnue. 

· 120,'596 florins 
ou 

fr. 218,407 15 C. 

Néant. Néant. 

Inconnu. 

Néant. 

Pour chaque cheval non attelé . . . . . . . . . . 0. 08 
Pour chaque voiture suspendue ou non suspendue sur 
ressorts, à quatre roues el à deux chevaux. . . . . 0. ':!4 

Pour chaque voiture suspendue ou non suspendue sur 
ressorts, à quatre roues et à un cheval • . . . . . 0 .18 

Pour chaque voiture suspendue ou non suspendue sur 
ressorts; à deux roues el à deux chevaux . . . . . 0. 18 

Pour chaque v·oiture suspendue ou non suspendue sur 
ressorts, à deux roues et à un cheval 0. 12 
Pour chaque cheval attelé en sus . . 0. 06 

Pour chaque tête de bétail. . . . _. 0. 06 

Pour chaque personne passant à pied O. 04 

Pour une personne à pied . . . . . . . . . . . . 
Les habitants de la commune el les conducteurs de 
voitures sont exceptés de cette taxe. 

Pour un cheval . . . • . . . • . 
Pour une charrette à deux roues chargée, non com 
pris les chevaux . . . . . . . . . . . . . . . . 
Pour une voiture ou chariot à quatre roues chargé, 
non compris les chevaux . . .. . . . . . 

Les voitures ou chariots tout à fait vides ne payeront 
la taxe que pour les chevaux. 

Les habitants de la commune ne payeront que la 
moitié du droit; ils sont exempts de tout· payement 
pour leurs chevaux allant à la forge. 

0.03 

Néant. 

Néanl . . . . . . • • . . • . • . . . . • . . . • 1 (') Pour bateaux non 
pontés .•..• 0.22 
Pour bateaux pon 
tés .•...•• 0.4=5 

0.10 

0.15 

0.20 

Tarif du 22 prairial 
an VI: 

Navire de mer de l:îO 
tonneaux et au-des 
sus ...•... 1.6'5 

Navire de mer de 100 
à 149 tonn. . . 1.01> 

Navire de mer <le 
moindre grandeur et 
bateau d'intérieur au 
dessus de 10 ton 
neaux ..... 0.55 

Bateaux au-dessous de 
10 tonneaux _- . 0.=52 

Pour un cabriolet, non compris le cheval. . . . . . 0. 15 1 Radeaux. . . .. 0.32 
Pour une voiture à quatre roues suspendue, non com- 
pris les chevaux. . . . . . . . . . 0. 20 

Pour un bœuf, une vache, un taureau . 0.10 

Pour un porc. . . . . . . . .. 0. 05 
Pour un mouton, une brebis . . . O. 03 
Pour un âne. . . . . . . . . • 0.05 
Les habitants de la commune ne payeront que la moi- 
tié de la taxe pour les bestiaux. 

0,000 à ! 0,000 

1,000 fr. 
en moyenne. 

9,000 à 10,000 fr. 
en moyenne. 

Cet ouvrage doit plutôt être cousi 
sidéré comme une partie ,te route 
concédée. 
La concession comprend une partie 
de route et un second pont' établi 
sur la même branche de rivière et 
semblable an premier. Les conces 
sionnaires, pour construire ces ou 
vrarres, ont été autorisés à con 
tracter un emprunt de l'.!6,400 fr., 
portant intérêt de 5 p. 0/0 l'an. 

Le produit annuel des péages doit 
être affecté à l'entretien des ou 
vrages, au payement des intérêts 
du capital emprunté et à l'amor 
tissement du capital emprunté. 

On ne perçoit des droits qu'à un 
seul pont. 

(1) Le tarir approuvé pa1· arrêté royal 
du 14 juillet I K':li;, n° 100. fixe ces 
droits: 

A 10 cents et à 20 cents, monnaie 
des Pays-Bas. 

La commune de Welleren, qui a 
construit le pont, a récemment de 
mandé à· l'administration provin 
ciale sa reprise, soit par l'État, soif 
par la province, à partir du 31 déc .. 
prochain, date à laquelle elle estime 
que les dettes contractées pour. 
l'exécution de cet ouvrage seront 
entièrement amorties. 

Ce pont paraît être plutot une pro 
priété communale. 

-17 



LN° ~)9.] ( 66 ) 

COJHIIH'WE 

,ur 

le territoire de laquelle 

l,E a•o~T 

est situé. 

NOM 

DU PONT. 

DÉSIG!'WA.TIOl'W : 

·1° du fleuve, tic la rivière ou du canal 
sur lequel le PO!'iT est établi; 

2° de la route au passage de laquelle 
le PONT est alfccté. 

LONGUEUR 

DU PONT. 

LARGEUR 

DU PONT. 

est-il coustruit entièrement en ma 
çonnerie ou est-il recouvert d'un ta 
blier métallique ou en bois? 
Y-a-il des trouoirs ï 
Quelle en est la largeur ainsi que 
celle de la voie carrossable? 

DATE 
de 

a«o1·1bot 

la concession. 

2. \\"clleren (s11i/e). 

=>. Waesmunster , 

4. Entre les communes de Derchem 
(Flandre orientale) et de Kcrc 
hore (Flandre occidentale). 

Pont de Wetteren 

Pont tic Wacsmunster, 

Pont de Derrll'em. 

1 ° Bas-Escaut ; 2" Itoute provin 
ciale de Lokeren à Oostcrzeele. 

1° Durme; 2° lloutt, de l'État de 
Saint-Nicolas Ye1·:1 Termonde. 

1 • Escaut; 2° Chaussée vici na le 
reliant la route provinciale de 
Renaix à Berchem à la route de 
l'Èlat d'.\U(lenartle i1 Courtrai. 

20••,oo 

Partie mobile 
4m,,o 

Partie fixe 

4'",00 

LIR PO!IIT 

est-il 

FIXE 

ou 
1 

1 
JIIOBILE? 

1 
Partie fixe 

et 
partie mobile. 

Partie fixe avec 
deux travées 
mobiles. 

Partie fixe 
et 

partie mobile. 

1 

Culées en maçonnerie et tablier I Décret de l'empe- \ 
en bois. reur Joseph Il 

Sans trottoirs. du 17 mars 
171!9. ( Octroi 
autorisant la 
construction du 
pool.) 

Supports en maçonnerie: tablier 
. métallique recouvert d'un plan 
cher. 

Sans trottoirs. 
Largeur de la voie carrossable 
4m,oo. 

Culées en maçonnerie; palées et 
tablier en charpente. 

Sans trottoirs. 

Décret impérial 
du 13 août 
1810. 

Arrêté royal du 
25 juil!. t 830. 

DATE ÉPOQUE 
1 à l•quell~ .li la1p.u•Ue 

I.E PO!IIT LA CONCESSION 

a l!tl! llntJ . 
à la circulation. commencé. 

I_ 
1 

In connut>. 1 Inconnue: 

22 avril 1855. 23 juillet 1830. 
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DURÉE 1 ÉPOQUE l\lONîANî SUBSIDES 

à laqutlte de la 

fournis par 

de .1 
•-- 

LA CONCESSION DÉPENSE l' la les 

LA CONCESSION. i 
1 

COAIIIUNES 

expirera. d'exécution. 1 ÉTAT. PROVINCE. ou lu 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

----'-----------------------;-------- 
DU CREF DU PASSAGE 

sur 

LII PONT. 

DU CHEF 

du passage des bateaux 
SOUi 

LII PONT. 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

ODSERVATIO~S. 

1 La perception des 
péages se fera 
jusqu'à l'extinc 
tion des dettes 
contractées 

pour· la recon 
struction et l'en 
tretien du pont. 

(Arrêté royal du 
50 déc. 11141). 

20 ans au profit 
des concession 
naires. A l'ex 
piration des 20 
ans I le péage 
est perçu au 
profit ile la 
commune de 

. ,vaesmunster, 
moyennant la 
charge de l'en 
tretien. 

Illimitée. 

La perception des 12015U6 florins 
péages expirera .ou 
à l'extinction fr.218,40ï 15 C'. 
des dettes ci- 
contre. 

Concession per 
pétuelle. 

Évalué à 
38,000 francs. 

Néant. 

Inconnu. 

Néant. 

Cet ouvrage a été établi lors de l'octroi de 
concession, par les habitants de la corn 
mu ne de Waesmunster réunis en société. 

JI a été reconstruit aux frais exclusifs de la 
commune en 1850. 

Inconnu. 

Néant. 

La commune 
de Berchem 
concession 

. na ire. 

Pour une brouette chargée, le conducteur non com 
pris 

Les habitants de la commune ne payeront pour une 
brouette chargée que . 
Pour une tonne remplie roulée sur le pont . 
Pour un paquet, sac ou charge excédant un demi 
hectolitre porté à dos . 
(Tadf lixé par l'arrêté royal du 50 décembre 1841.) 

Les habitants de la commune sont exemps de celle taxe 
pour les objets de leur propre consommation. 

Les toiles, fils ou lin ne sont point soumis au payement 
du droit. · 

Pour une personne à pied. 
Pour un cheval 
Pour une charrene à deux roues, non compris les 
chevaux •. 
Pour une mit ure· ou chariot à quatre roues, non com- 
pris les chevaux. . . . . . . . .. 

Les chariots, voiun es ou .charrettes tout à fait vides, 
ne payeront la taxe que pour les chevaux. 
Pour un cabriolet, non compris le cheval. 
Pour une voilure suspendue à quatre roues, non com 
pris les chevaux. 
Pour un bœuf, vache ou taureau . 
Pour un porc . 

Pour le passage d'une personne soit chargée, soit non 
chargée 

Pour une personne conduisant une brouette ou tout 
autre chariot par la main, soit chargé, soit non 
chargé 
Pour un cheval ou âne avec son cavalier . 

Tarif du 22 prairial 
0.05 1 an VI: 

Navire de mer de t50 

0.05 

O · 12 1 Navire de mer de 100 
à 140 tonn •.. 1.00 

o.o3 !Navire de mer de 
moindre grandeur et 
bateau d'intérieurau 
dessus de 10 ton 
neaux • · .••. 0.55 

Bateaux au-dessous de 
10 tonneaux .. 0.52 

Radeaux ...•. 0.32 

0. 051 Les bâtiments de 100 
0 .1 o tonneaux jusqu'à 50 

tonneaux .... 0.56 
o. l!i JCeux de 50 à 25 ton 

neaux ....• O.j8 

o. '20 1 Ceux de 25 tonneaux 
et au-dessous. . 0.18 

0.15 

0.20 
0.10 
0.05 

Pour un mouton, brebis ou veau . . . . . . . . . 0. 05 
Pour un âne . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.05 
(Tarif approuvé par décret impérial du Hi août 1810.) 

0.02 

0.04 
0.10 

Pour un cheval ou âne chargé avec le conducteur . . 0 .12 
Pour chaque cheval, âne, bœuf ou vache employé pour 
la culture ou allant en pâture. . . . .. . . . • . 0. 06 
Pour chaque cheval, bœuf ou vache appartenant aux 
marchands et destiné à la vente, avec le conducteur . 0. 08 
Pour chaque veau, cochon, mouton, chèvre, une couple 
d'oies ou de dindons, sans le conducteur . . . . • 0. 02 
Pour une voiture à deux ou à trois roues et à un cheval, 
âne, bœuf ou vache, a\'ec le conducteur. . . . . . 0 .15 

Pour une voiture à quatre roues et à un cheval, âne, 
bœuf, ou vache. . . . . . . . . . . . . . . . 0. 20 

tonneaux et au-des 
sus .•..••• 1.65 

NéanL 

0,000 à 10,000 fr. 
en moyenne. 

4,100 

Adjugé à 5,000 francs 
l'an I y compris la 
jouissance d'une mai 
son. 

Le tarif devra , d'après I'arrêté de 
concession, être modifié quand la 
commune aura été remboursée de 
ses frais de construction et d'en 
tretien. 
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COJIJIIJNE DÉSJGNA.TION : 1,E POIIT LE PONT DATE DATE ÉPOQUE ... NOM LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 
-1° du fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il recouvert d'un ta- de à laquelle ti laquelle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE hlier métallique ou en bois? L'Anntn: l,E POIIT LA CONCESSION 

1,ll POIIT DU PONT, 2• de la route au passage de laquelle ou Y-a+il des trottoirs? accordant n c!1éllvr~ . DU PONT, DU PONT, 
le PONT est affecté. MODJLE? 

Quelle en est la largeur ainsi que la concession. à la circulation. commencé. 
est situé. celle de la voie carrossable? 

1 

4. Entre les communes de Berchem Pont de Berchem. . . 1° Escaut; 2• Chaussée vicinale 20-,00 4m,OO Partie fixe Culées en maçonnerie; palées el Arrêté royal 22 avril 1855. 25 juillet 1850. 
(Flandre orientale) et de Kerc- reliant la route provinciale de et tablier en charpente. du 
hove (Flandre occidentale) suite. Renaix à Berchem à la route de partie mobile. Sans trottoirs. 25 juill. 18;';0. 

l'État d'Audenarde à Courtrai. 

5. Ilachte-Maric-Leerne . . . . . Pont de Deurle. . . . 1° Lys; 2° Route de l'État de 55'",00 Partie mobile Partie fixe Culées en maçonnerie; palées et Arrêté royal 1" fév , 1850. 1" fév. 1850. 

Deurle à Hansbeke. 1jm150 et tablier en charpente. du 

Partie fixe partie mobile. Sans trottoirs. 20 janv. 1855. 

4m1I0 



( 69 ") [N° 99.] 

DURÉE 1 
ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES 

a laqu,Ue de la 
fournis par 

dt 1 
■-- 

LA CONCESSION DÉPENSE I' la 
les 

LA CONCESSION, ( 1 

COftlllUNES 

expirera. <l'exécution. 1 ÉTAT, PROYINCE. ou le■
PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

DU CIIEF VU PASSAGE 
1or 

LE POl'WT. 

DU CIIEt' 

du passage des bateaux 
,ou, 

LE POl\T. 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

OBSEU"VATIONS. 

Ittimitée. 

IJOam. 1 " février 1040. 

Évalué à 
38,000 francs. 

50,000 

Inconnu. 

5,000 

Inconnu. La commune 
de Berchem 
concession 
naire. 

Pour une voiture à. quatre roues cl à deux chevaux, 
ânes, bœufs ou vaches. 

Les voitures ehargées ou non cbargées ne changeront 
pas de droits. 

Pour une charrette chargée el employée pour trans 
porter les engrais et la moisson à un cheval, âne, 
bœuf ou vache, y compris le conducteur. 0. 10 
Pour un chariot à un cheval . . . . . . . . • . . 0. 15 

0.30 

Pour un chariot à deux chevaux , . . . . . . . . . 0. 25 
On payera pour chaque cheval, âne, bœuf ou vache 
a ttclé el excédant le nombre susindiqué. . . . • . 0. 1 O 

(Tarif approuvé par arrêté royal du 1 S février l 8li5.) 

t • Une personne chargée on non chargée 
2• Une personne conduisant une brouette ou tout 
autre chariot par la main, chargé ou non chargé . 

5° Cheval ou mulet avec valise, cavalier compris . 
4° Chrval ou mulet chargé, y compris le conducteur 
5• Ane ou ânesse, conducteur compris . 
0" Ane ou ânesse non ehargé.conducreur compris . 
, .. Cheval, mulet, bœuf, vache, âne ou ânesse employés 
à l'ai;riculture ou conduits à la prairie et en revenant, 
conducteur compris . 
8° Dœuf ou vache appartenant à des marchands et 
destinés à la vente 

9° Veau ou porc. 
10° l\Ioulon, bouc, chèvre, cochon de lait et couple 
d'oles.ou de dindons. 

Quand le nombre des moutons, boucs, chèvres el co 
. chons de lait et celui des couples d'oies ou de din 
dons dépasse 50, la taxe est diminuée d'un quart. 

Lorsque les moutons, boucs ou chèvres sont conduits à 
la prairie ou qu'ils en reviennent, la taxe est ré 
duite à moitié. 

l 1 ° Voiture à deux ou à trois roues sur ressorts ou 
soupente, attelée d'un cheval ou mulet, y compris le 
conducteur. . . . . . . . . . . . . . . • . 0. 15 

1 :l• Voiture à quatre roues sur ressorts ou soupente, 
attelée d'un cheval ou mulet, y compris le conduc- 
teur . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . O. 20 

·15° Voiture à quatre roues sur ressorts ou soupente, 
attelée de deux chevaux ou mulets, y compris le con 
ducteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0. 30 

Les personnes occupant les voilures mentionnées aux 
n•• 111 1 :l et 13 seront tenues de payer la taxe men 
tionnée au n• 1. 

14° Charrette chargée et attelée d'un cheval ou mulet 
ou de bœufs, y compris le conducteur . . . . . . . 0. 13 

15° Charrette chargée el attelée de deux chevaux ou 
mulets ou de quaue bœufs, y compris le conducteur. O. 1 Il· 

Néant, 

0.021 Néanr. 

0.04 
0.10 
0.12 
0.08 
o.oo 

0.06 

0.08 
0.02 

0.02 

Adjugé à 5,000 francs 
l'an, y compris la 
jouissance d'une mai 
son. 

:!,100 Dans la dépense d'exécution est 
comprise celle à laquelle a donné 
lieu la conslruction de la maison 
pontonnière, et le foyer de cette. 
~ai~on est compris tians le produit 
annuel des péages. 
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t:OUU IJ!'Wt,: 
DÉSIGNA.TI0.11' : ILE P01'T LE PONT DATE 1 DATE ÉPOQUE 

sur NO)I LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 
-1• du fleuve, de la rivière ou du canal çonncrie ou est-il recouvert d'un ta- de à l•quelle à laquelle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; F_IXE blicr métallique ou en bois? L'AIIIIÈTÉ ILE PO!IT LA CONCESSION 

J.11! PO~T DU VONT. 2° de la route au passage de laquelle ou Y-a+il des trottoirs? accor1lant ~ t!télivr~ . DU PONT. DU PONT. 
le PONT est affecté. MOBILE? 

Quelle en est la largeur ainsi que la concession, à la circulation. commencé. est situé. celle de la voie carrossablc r 

1 
5. Bachte-Marie-Leerne (suite) . Pont de Deurle, . 1° Lys; 2• Roule de l'État de 35'",60 Partie mobile Partie fixe Culées en maçonnerie; palées et Arrêté royal ·J" Iév . 18!:iO. 1" février 1856. 

Deurle à Hansbeke. 5m,50 el tablier en charpente. du 

Partie fixe partie mobile. Sans lrolloirs. 20 janv. 1855. 

4"',10 

: 

.. 

(i. f,lcll~ et Heusden. . Pont de Melle . 1 ° lias-Escaut; 2• Chemin vicinal 59m,40 4"',00 Partie fixe Culées en maçonnerie. et fablier At·rêté royal 1" fév. 1868. 1 cr fèvrier 1868. 
conduisant de Ten-Eede (Wet- et métallique. du 
teren) à la route de l'État de partie mobile. Largeur des trottoirs chacun 0m, 70 14 déc. 1867. 
Bruxelles il Ostende, à .Melfe. et de la voie carrossable 2'",00. 

1 
1 
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DURim ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES PHODlllT 
fournis par pt'J'ÇUS 

~ 11,qu.dle de Ja - 
de les ou cner ,1n1111el OJISEtn' A.'l'IONS, 

LA CONCESSION' DÉPENSE I' la DU Cllf.F DU PASSAGE 

COIIMUNES '"' 
,lu passage des bateaux 

LA CONCESSION. ÉTAT. 
ou les 

sous DES Pl(AGF.S. 
expirera. d'exécution. PROVl!'iCE, 1,E po:,;T, 

PAIITICULIERS. f,11( PO!'T 

-· ....... I H,° Charrette chargée 1.1 attelée ,Je tr·ois chevaux 011 

1 

90ans. 1 <r février 1946. 50,000 5,000 ....... Néant. 2,100 
1 · mulets, y compris le conducteur , . . . . . • . . O.~;; 
' 

17• Charrette attelée d'un cheval ou mule! on ile deux : 
bœufs cl chargée de fumier· ou rentrant les récoltes, J 

1 compris le conducteur . o. 10 i 
11\° Charrette vide attelée d'un cheval ou mulet ou de 

1 

1 
1 

deux 1,œnfs, y compris le conducteur. O. Ill i 
1 
1 

1 !)• Chari-elle vide attelée d'un cheval ou mulet ou ile 1 
i 

cieux hœufs et employée au transport 1l11 fumier ou à 
1 la rentrée des récoltes, y compris le conducteur .. 0.f).i 
1 

20" (.harrette chargée on vide , attelée d'un âne ou i 
}· ,l'une finesse, y compris le conducteur. . 0 04 1 

1 
21" Chariot chargé attelé d'un cheval ou mulet ou ,Je 

1 deux bœufs, y compris le conducteur . .. 0.20 

22° Chariol chargé attelé de deux chevaux ou mulets 
1 
1 

ou de quatre bœnfs, y compris le conducteur , o.:;o 
:n• Chariot chargé attelé de trois chevaux ou mulets, 
y compris le conducteur . . . 0.-ill 

!:!4° Chariot vide attelé d'un cheval ou mulet ou ,Je 
deux bo-ufs, y compris le conducteur , .. O. lât 

1 

!JO ans. 1 er février 1 !l58. 83,404 43 36,000 :.>,ooo Néant. Une pcr·sonne chargée ou uon chargée. .. 0.(,;j i\'éanl. 2,:!00 Dans le J'l'Oduit annuel du péage est 
' Une personne conduisant une brouette à liras chargée compris le prix ,le location ile la 

ou non chargée. • .. O.OG maison pontonnière. 

Cheval ou mulet avec valise, cavalier compris. .. 0.12 

Cheval ou mulet chargé •. 0.10 

Cheval ou mulet non chargé. 0.0!! 

j A ne ou ânesse chargé. . O.OG 

Ane ou ânesse non chargé. 0.0~ 

Cheval, mulet, bœuf, vache, âne ou ânesse employés à 
l'agriculture ou conduits à la prairie et en revenant, 

1 conducteur compris . . . . . . . . . . . • . , 0.01 

Ilœuf ou vache appartenant à des marchands et desti- 
nés à la vente . O. 10 

V eau ou porc. 0.02 

Chien attelé, y compris la brouette, la ~harrette o~ le 
chariot, mouton, bouc, chèvre, cochon de lait el cou- 
pie d'oies ou de dindons. . . .. . . 0.01 

Quand le nombre des moutons, boucs, chèvres et co- 
chons de lait el celui des couples d'oies ou de dindons 
dépasse 50, la taxe est diminuée d'un quart. 

Lorsque les moutons, boucs ou chèvres sont conduits \ l à la prairie ou qu'ils en reviennent, la taxe est ré- 
duite à moitié. 

Le conducteur des chevaux, mulets, elc., payera .. 0.0~ 1 

Voilure à deux ou à trois roues sur· ressorts ou sou- 
pente, attelée d'un cheval ou mulet, y compris le con- 
ducteur .. .... . . . . . .. 0.2:\ 

Voiture à quatre roues sur ressorts ou soupente, auelée 
d'un cheval ou mulet, y compris le conducteur • . 0.35 
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1 1 

DÉSIG!WATIO!W : . LE PO~T 
; 

COJlllllJNE I.E POl"liT DATl~ DATE tPOQUE 

'"' NOi\l LONGUEUR LARGEUR est-il est-il coustruit entièrement en ma- 
.J• du fleuve,dela rivière ou du canal çonuerie ou est-il recouvert d'un ta- do à Iaquetle .'li la11uf'lle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ LE POl"liT LA CONCESSION 

OU PONT, 2° de la roule au passage de laquelle DU !'ONT. DU PONT. ou Y•a-il des trottoirs? acrordaut 

1 

a été llné • l,F. l"Ol"liT 
le PONT est affecté. 

1 

MOBILE? 
Quelle en est la largeur ainsi que 

la concession, il la circulation. commencé, est situé. celle de la voie carrossahle? 

li, Melle cl Heusden (mile/ . Pont de Melle . Jo Bas-Escaut; 2" Chemin vicinal 39m110 - 4"',00 Partie fixe Culées en maçonnerie et tablier Arrêté royal 1" février 18611. 1" rév. 1868. 
conduisant ,le Ten-Eede (Wet- et métallique. du 
teren) à la roule de l'État de partie mobile. Largeur des trottoirs chacun 0m ,i0 14 déc.1867. 
Ilruxelles à Ostende, à Melle. et de la voie carrossable :Jm ,60. 

1 
1 
1 
1 
1 

,, 

7. Heusden et Melle .. . .. Pont de Heusden. 1 ° Bas-Rscaut ; 2° Chemin vicinal 44'",50 4m140 Partie fixe Culées en maçonnerie; tablier rné- 8 déc. 1868. 15 mai 1870. 1., avril 1870. 
de Heusden à Meirelbeke. et tallique. (Arrêté royal (Arrêléminislé• 

partie mobile. Largeur des trottoirs chacun om,85. autorisant la riel du 29 mars 

Largeur de la voie carrossable construction du 1870.) 

2m,ïo. pont.) 

8. Entre llerlacre cl Schoonaer·dc . Pool de llerlaere. · 1 • Escaut; 2° Cbemiu vicinal de 64m,:50 4m,20 Partie fixe Piles eu maçonnerie ; tablier mé- Arrêlé l'O,Yal I" aoû; 1871. 1" avril 1872. 
Berlaere à Schoonaerdc et Gy- et lalliquc. du 
ser,em. partie mobile. Trottoirs chacun de 0"•,85 de lar- )0 DOi'. 1869. 

gcur. 
Voie carrossable de 2"',50 de lat·- 
geu1·. 
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DUHÉE 1 
ÉPOQUE l'tlONTANT 1 · SUBSIDES 

l· laqucll• 
fournis par 

1 
de Ja 

d• 

LA CONCESSION DÉPENSE 1 I' 1 la 1 les 

LA CONCESSION. i 1 

COIIIIUNES 

expirera. d'exécution. 1 ÉTAT. 1 PROVINCE. 1 ou 
1" 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

- ------------------=-------- 
DU CHEF DU PASSAGE ... 

LE POl'IT. 

DU CHEF 
du passage des bateaux 

•••• 
LE POl'IT, 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

ODSEn,; A..TIO~S. 

90 ans. 

90 ans. 

1" février 1858. 

10 ans; durée 1 1" avril 1880. 
de la perception 
des péages, 

1" avril 1962. 

83,404 43 

101,170 18 

156,838 18 

36,000 

48,933 03 

44,666 66 

2,000 

3,000 » 

8,000 • 

Néant. 

Néant. 

Voiture à quatre roues sur ressorts ou soupente, attelée 
de deux chevaux ou mulets, y compris le conducteur. 0.45 

Charrette à deux ou à trois roues, chargée el attelée 
d'un cheval ou mulet ou de deux hœufs ou vaches, y 
compris Je conducteur. . . • • • • . . • . . • O.l50 

Charrette à deux ou à trois roues, chargée et attelée de 
deux chevaux ou mulets ou de quatre bœufs ou vaches, 
y compris le conducteur . . . . . . . . . . . . O .45 

Charrette à deux ou à trois roues, chargée et attelée de 
trois chevaux ou mulets, y compris le conducteur. • 0.60 

Charrette vide à deux à ou trois roues, attelée d'un che · 
val ou mulet ou de deux bœufs ou vaches, y compris 
le conducteur . . . . . . . . . , . . . . . . 0 .20 

Charrette à deux ou à trois roues,attelée d'un cheval ou 
mulet ou de deux bœufs ou vaches et cbargée de fu 
fumier ou rentrant les récoltes, y compris le conduc- 
teur . . . . . . • . 0.20 

La même charrette vide. . . . . . . . . . . . . 0 .15 
Charrette àdeux ouà trois roues.chargée ou vide, atte- 
lée d'un âne ou d'une ânesse, y compris le conducteur O. J 5 

Chariot à quatre roues, chargé et attelé d'un cheval ou 
mulet ou de deux bœufs ou vaches, y compris le con 
ducteur . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 0 .40 

Chariot à quatre roues, chargé el attelé de deux che- 
vaux ou mulets ou de quatre bœufs ou vaches, y 
compris le conducteur . . . . . . . . . . • • • 0. 60 

Chariot à quatre roues vide, attelé d'un cheval ou mu- 
let ou de deux bœufs ou vaches, y compris le conduc- 
teur . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . 0.25 

Même tarif que celui du pont de Melle. 

104,171 !12 1 Pour une personne chargée ou non . . . . . . . . 0.05 
Pour toutes les personnes travaillant au re(l'ain et 
pourvues de leurs outils à ce nécessaire O. 03 
Pour les enfants au-dessous de 7 ans . . . • . . . • 
Pour un cheval ou mulet, avec son cavalier et bagage, 0. 20 
Pour un âne chargé ou non • . . . . . . . . . • 0. 08 
Pour chaque cheval, mulet, âne, hœuf ou vache, em- 
ployé à la culture, conduit à la prairie . . . . . . . O. 04 
Pour chaque cheval, bœuf ou vache appartenant au 
marchand . . . . . . . . . 0.15 

Quand le nombre dépasse quatre . 0 .1 O 
Pour chaque veau ou cochon. . . 0. 04 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

2,200 

2,750 • 

6,800 • 

Le pont a été coustrnit par la com 
mune de Heusden, qui a seulement 
été autorisée à percevoir un péage 
pendant 10 années. 

i9 
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1 

1 
CO IIHIU~!-~ DÉSJG.NATI01": l,E POIWT LE PO.NT DATE DATE ÉPOQUE 

sur NOM LONGUEUH LARGEUR est-il est-il construit. entièrement eu ma- 
·1• du fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il. recouvert d'un ta- de à JDqaelle à laqutille 

le territoire de laquelle SUI' lequel le PO:-T est établi; FIXE hlier métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ LE POIWT LA CONCESSION 

l,E l"OIWT DU PONT. 2•• de la route au passage de laquelle DU PONT, DU PONT, ou Y-a-t-il des trottoirs? aeeOrdant n iit.!'llvré . 
le PONT est affecté. IIOBILE Î Quelle en est la largeur ainsi que la concession. à la circulation. commencé. -· est situé. 

celle de la voie carrossable! 

8. Entre Berl acre et Schoonacrde . Pont de Berlaere . 1 ° E_scau\-; 2° Chemin vicinal de (i4m,S0 4"'.,20 Partie fixe Piles en maçonnerie ; tahlier mé- · Arrêté royal 1 •• août 18i1. 1 cr avril. 1872. 
(Suite). Berlaere à Schoonacrde el Gy-_ et tallique. du 

segem, partie mobile. Trottoirs chacun de 0"',85 de lar- 10 nov. 1869. 

geur. 
: 

Voie carrossable de 2••150 ile lar- 
.. geur . 

' 

: 

' 

: 

.. , 

i .. 
·- 

: 

1 

1 : 
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DURÉE 1 ÉPOQUE l\lONTANT 
1 

SUBSIDES 

à laquelte de la 
fournis par 

de 1 
LA CONCESSION DÉPENSE 

1 
l' la 

les 

LA CONCESSION, 1 
COJUIUNES 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE, ou tes 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
. perçus 

DU CIIEF DU PASSAGE .. , 
LE POl'WT, 

DU CHEF 
du passage des bateaux 

IOUI 

LE PONT, 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

OBSER ,, A..TIOl'WS, 

90 ans. t., avril 1962. 151i,858 18 44,666 66 8,000 • 104,171 52 1 Pour chaque mouton, houe, chèvre, cochon de lait et 
couple d'oies ou de dindons. . . • . • . . . . . 0. 02 

Quand le nombre de moutons, boucs, chèvres, cochons 
de lait, couples d'oies ou de dindons dépasse les qua- 
rante, le prix sera diminué d'un quart. 

Quand les moutons, boucs, chèvres sont conduits à la 
prairie, le droit de passage sera diminué de la moitié. 

Pour les conducteurs des chevaux et mulets.ânes.bœufs, 
moutons, boucs, chèvres, etc. • . • . . .• . • • . 0. 04 

Pour une voiture à deux roues sur ressorts, attelée 
d'un cheval ou mulet, avec le conducteur et deux 
voyageurs. . • . . • • . . . . . • . . • . . 0. 50 

Pour une voiture à quatre roues sur ressorts, attelée 
d'un cheval ou mulet, avec le conducteur et deux 
voyageurs. . . . . • . • . . . • . . • . • . 0. 40 

Pour une voiture à quatre roues sur ressorts, attelée 
de deux chevaux ou mulets, avec le conducteur et 
deux voyageurs. . . . • . . • . . . . . • • • 0. 50 

Pour une charreue chargée ou non chargée, tirée par 
un cheval ou mulet, avec conducteur • . • . . . • 0. 25 

Pour une charrette tirée par deux chevaux ou mulets, 
avec conducteur . . • . • . . . • • • • • . . 0. 50 

Idem pour trois chevaux ou mulets, avec conducteur. 0.70 
Pour une charrette chargée ou non, employée pour le 
transport des récoltes ou fumier,avec cheval ou deux 
bœufs, avec conducteur. • . . . • . . . • . . . 0. 20 

Idem chargée ou non chargée, tirée par un âne avec 
conducteur . . . • . . . . . . . . • . . • . 0 .15 

Pour un chariot chargé ou non, tiré par un cheval, 
avec conducteur . • . . . . . • • . . . • • • 0. 40 

Pour un chariot chargé ou non, tiré par deux chevaux, 
avec conducteur ••••.•..•••. , . . . 0,60 

Pour un chariot chargé ou non, tiré par trois chevaux, 
avec conducteur . • • . • • • . . . . • • . : 1 • 00 

Pour chaque cheval, mulet, âne ou bœuf, au-dessus du 
nombre cité plus haut, il ne sera perçu que comme 
pour un cheval, mulet, âne ou bœuf'. 

Pour une brouette chargée ou non chargée, avec con- 
ducteur . . . . . . • . . . . • . . • . . . . 0. 07 

Pour une idem, tirée par un chien, avec conducteur. • 0 .10 
Pour une charrette à bras chargée ou non, avec con- 
ducteur ....•..•.•....•.... · 0.10 

Idem tirée par un chien, avec conducteur. 

Idem par plusieurs chiens, avec conducteur. • 

Pour un trique-balle, chargé d'un ou de plusieurs ar 
bres tiré par un cheval, avec conducteur. 

0.12 

0.15 

0.50 

Idem tiré par deux chevaux • • . • . . . • • . . 1 . 00 

Pour un trique-balle, non chargé, tiré par un cheval, 
avec conducteur . . . . . . . . . . . . . • • 0. 25 

Pour chaque cheval au-dessus . . . . • . • • • . 0. 20 
(Tarir approuvé par arrêté royal du 26 septembre 1872.) 

Néant. 0,800 • 
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C:OUJIIIJNE DÉSIGN.t.TION : LII PONT LE P01'1T DATE DATE ÉPOQUE 
NOM LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- ... de à laquelle -1° du fleuve, de la rivière ou du canal çonucric ou est-il recouvert d'un ta- à laquelle 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blicr métallique ou en bois? ùnnÊTÉ LE PO!WT LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs! accordant a c!tllf lin~ . 1,11 PONT DU PONT. DU PONT. DU PONT. 
le PONT est affecté. 

1 
IIOBILE? 

Quelle en est la largeur ainsi que 
la concession. à la circulation. commencé. est situé. celle de la voie carrossable? 

l1RO'VINCE 

PONTS REVE 

1. Vaulx el Chercq ...•... 1 Pont de Vaulx. 1" Escaut; 2° Chercq à Vaulx. 

2. Pecq. • • • • • • • • • • . 1 Ponl de Pecq . . . . 1 t • Escaut; 2° Pecq il llérinnes, etc. 

3. Hérlnnes-Warcoing. ..... 1 Pont d'Ilérinues ... / I• Escaut; :!0 Hèrinnes à wo 
coing, 

30'",00 

20'",00 

5"',85 

8"',00 

Pont mobile. 

Pont fixe. 

Pont mobile. 

Tablier métallique portant une / 29 fév. 1852. 1 J e r févl'ier 1853. 1 1" fév. 1853. 
chaussée; tablier mobile en bois. 

Il n'y a pas de trottoirs. 

La voie carrossable a une largeur 
de o"',55. 

Tablier métallique. 

Trottoirs de 1 '",115. 
Voie carrossable ,Je 2'",80. 

Tablier en bois. 

Pas de trottoirs. 

Voie carrossable de 4••,oo. 

12 sept. 1805. 1 27 août 1870. 1 27 août l 8i0. 

27 nov. 1845. 1 1•• nov. 184~. 1 1" nov. 11!48. 



( 77 ) [N~ 99.] 

DURÉE ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
. -- fournis par perçus 

PRODUIT 

à laqutll• del• 

dt 
- -- -~ 

LA CONCESSION DÉPENSE I' la 
les annuel ODSER '7 A..TIO~S. 

DU CHEF DU PASSAGE DU CHEF 

COllllUNES ' 
du passage des bateaux 

LA CONCESSION. 
aur 

expirera. · d'exécution; ÉTAT. PROVINCE. ou lu DES PÉAGES • .... 
PARTICULIERS. 

LE PO!'WT. LE POI'WT. 

DlJ HAINA.lJT. 

NANT A L'~:TAT. 

00 ans. 

00 ans. 

00 ans. 

1" février 1943. 

27 août 1960. 

t~• nov. 1038. 

55,000 • 

27,000 • 

32,600 " 

Néant. Néant. Néant. 

La commune 
27,000 • 

La commune 
32,600 • 

1° Pour une personne . . . • . . 
2° Pour une personne avec brouette. 
3° Pour un cheval el son cavalier. • 

0.0;! 
0.04 
O. 10 

4° Pour un cheval chargé et son conducteur ....• 0.12 
5° Pour cheval, hœuf, âne, vache, employé à la culture 
ou allant en pâture • • . . . . • • • . . . . . 0 .06 

6° Pour cheval, âne, bœuf, vache, destiné à _la vente 
avec conducteur . . . . . • . . • . . • • • • 0,08 

7• Pour un veau, cochon, mouton, une chèvre, couple 
d'oies, sans conducteur. . • • . , • . • . • • • 0 .02 
8° Pour une voiture à deux ou à trois roues, attelée 
d'un cheval, âne ou bœuf. . . . . • • • • • . . 0. l!S 

0° Pour une voiture à quatre roues, attelée d'un cheval, 
âne ou bœuf. . . . . . . . • . • • • . • . . 0.20 

1 Oo Pour une voiture à quatre roues, attelée de deux 
chevaux, ânes, bœufs ou vaches . . . . • • • . . O .30 

11 ° Pour une charrette à un cheval, transportant en- 
grais ou moissons. • . . . . . . . • • • • • • 0. 10 

12° Pour un chariot à un cheval transportant engrais 
ou moissons . . . . . . . • . . . . . • • • • 0 .15 

13° Pour un chariot à de~x chevaux transportaut en- 
grais ou moissons. . . . . • . . . . . • • • • 0 . 20 

14° Pour chaque cheval, âne, bœuf ou vache attelée, 
excédant le nombre ci-dessus . . . . · • . • • • 0. 10 

15• Pour une charrette attelée de chiens, avec le con 
ducteur. . . . . . . . • . . . . . . . • . . 0 .00 

Même tarif que pour le pont Je Vaulx à l'exception ètu 
n° 15. 

Idem. 

!J,038 44 

3,070 • 

3,400 , 

Produit mosen des cinq dernières 
années. 

20 
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COllllllUl'l'E 
sur 

le .territoire de laquelle 

l,E PO!IT 

est situé. 

4. Châtelet-Châtelineau . 
(l'ont mitoyen.) 

5. Pont-de-Loup el Farciennes . 

6. Roucourt . . 

DÉSIGl'l'A. TIOl'I' : l,E PO!IT 
LE POl'l'T · DATE DATE ÉPOQUE 

NOM 1 LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- 
·I O du fleuve, de la rivière ou du canal çonnerie ou est-il recouvert d'un ta- de • hquellt .1. laquelle 

sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'ARRÈTÉ LE PONT LÀ CONCESSION 

DU PONT. 1 2° de la route au passage de laquelle DU PONT. DU PONT, ou .Y-a-t-il des trottoirs? · .aeecrdant a 4ld livre! . 
le PONT est affecté. IIODILE? Quelle en. est fa fargeur ainsi. que la concession. /J. la circulation. commencé. 

· celle de la voie carrossable? 
1 1 

Pont Neuf. . . . . . 1 1 ° Sambre; 2° Route concédée de 1 44m,00 

1 

8'",20 

1 

Pont fixe. 1 Tablier métallique supportant une 12 oct. t 865. l 10 juillet 1867. l 10 juill. t 867. 
Châtelet à la station du chemin chaussée pavée de 6m,oo de lar- 
de fer à Châtelineau. geur cl deux trottoirs chacun de 

lm,10 de largeur. 

Pon! de Pont-de-Loup. 

Pont du IJostiau . 
(Concc!dl 1u eteue llldot.) 

1 ° Sambre; 2• Route concédée de 
Châtelet au Campinaire. 

I• Canal de Pommerœul à An 
toing; 2° Chemin de Bury à Pé 
ruwelz, par Roucourt. 

40m,00 
débouché 
l:'i'",50 

4"',00 
entre les pare 
ments des murs 
de tête. 

Le· pont com 
prend une tra 
vée mobile (ta 
blier à bascule 
de ;;m,50 de 
largeur; la par 
tie fixe a 4'",80 
de largeur. 

Pont fixe. 

Le tablier est en bois et repose sur 
des piles. en pierre. 

Il n'a pas de trottoirs. 

Le pont est entièrement construit 
en maçonnerie. 
Il y a des trottoirs de 0m,75 de 
largeur. 

La partie carrossable a 2'°145 de 
Iargeur, 

Arrêté royal 
du 

1" août 1834. 

30 sept. 1841. 

26 avril l 8li7, 
date de la ré 
ception. 

La circulation 
sur ce pont a 
été autorisée 
par arrêté du 
31 juill. ! 84~. 

26 avril 18(17 
(ria te probable). 

La perception des 
droits de péage 
a été autorisée 
par arrêté du 
31 juillet 1843. 
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•DURÉE 1 ÉPOQUE MONTANT 
1 

SU_BSIDES 

à laquelte de la 
fournis par 

de 1 
LA ccscsssïox DÉPl!NSE 

1 
r · la 

les 

LA CONCESSION. 1 

COIIMUNES 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE, ou le• 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 
perçus 

DU CHEF DU PASSAGE 

LE PO~T. 

DU CHEF 
du passage des bateaux 

LE P01'1T, 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

ODSER-V A.TIO~S. 

00 ans. 

90 ans. 

92 ans. 

à minuit le I Estimé à 
16 juillet 1057. 90,000 francs. 

La parfaite exac 
titude du chiffre 
de la dépense 
n'a pas pu être 
vérifiée. 

26 avril 1927, 
date probable. 

29 sept. 1933. 1 15,000 fr. 
Une dépense de 
31543 fr. a été 
faite en 1873 
pour l'établisse 
ment de trottoirs 
en pierre de taille 
et de garde-corps 
en fer. 

40,000. • Pour une personne à pied . . . 0. 02 
Pour un cheval el son cavalier . 0. 08 
Pour une voiture à deux roues suspendue ou non, 
attelée d'un cheval, hœuf ou vache . . . ; . . . . 0. 09 
Pour une voiture à trois ou à quatre roues suspendue ou 
non, attelée d'un cheval, hœuf ou vache. • . . . . 0 .12 
Pour chaque cheval, hœuf ou vache en sus des nombres 
indiqués ci-dessus et pour chaque cheval non attelé. 0.06 
Pour un âne attelé . . . . . . . • . . . . . . • 0. 03 
Les voyageurs en voiture payeront comme les personnes 
à pied . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 0.02 
Pour chaque bœuf, vache, mule, ânesse, non attelé, 
mouton, brebis, porc, bouc, chèvre et chien attelé . . 0. 02 

Le concessionnaire perçoit au passa13e sur les ponts 
les droits suivants ; 

Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, atte 
lée de six chevaux ou mulets, chargée ou vide, avec 
le conducteur . . . . . . . . . . . . . . . . 0. 85 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, atte- 
lée de cinq chevaux ou mulets. . . . . . . . . . 0. 65 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, atte- 
lée de quatre chevaux ou mulets. . . . . . . . . 0. 50 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, atte- 
lée de trois chevaux ou mulets. . . . . . . . . . 0. 40 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, aue- 
fée de deux chevaux ou mulets. • , . • . • • . . 0. 30 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, atte- 
lée d'un cheval ou mulet • • . . • . • . • . . • 0.20 
Les bœufs, vaches ou ânes attelés payeront par tête. 
Une personne chargée ou non. 

Un cavalier avec un cheval ou mulet. 
Un cheval ou mulet 
Un âne ou ânesse. 
Un bœuf, vache, veau ou porc . 
Mouton, brebis, bouc el chèvre. 

Pour un homme. 

Pour un cheval 
Pour un bœuf ou une vache 
Pour une douzaine de moutons ou de porcs. 
Pour un porc, veau ou chèvre 
Pour un âne 
Pour une paire de roues. 
Pour une brouette . 

0.05 
0.05 
o. 15 
0.10 
0.05 
0.05 
0.02 

0.02 
0.05 
0.02 
0.01 
0.01 
0.02 
0.05 
0.01 

Moyenne 
5,400 " 

l\Ioyenne 
5,000 n 

La perception du droit 
de péage est actuelle 
lement louée 21000 fr. 

Un arrêté ministériel du 16 juillet 
1867 a autorisé la circulation sur 
le pont et la perception des péages 
stipulés à l'article 20 du cahier des 
charges de la concession. 

Le cahier des charges relatif à la 
concession de la route a été ap 
prouvé, le 25 mai 18541 par Je 

Ministre de l'Intérieur. Ce pont, 
concédé à l'lngénieur Tarte, le 
t or août 1834, a été remis ensuite 
à une Société anonyme dont l'acte 
de constitution a été approuvé par 
arrêté royal du 13 janvier 1858. 
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UOIIIIIIJ!'WE DÉSIGNA.TION : LE POJIT LE PONT DATE DATE ÉPOQUE 
NO!U LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- .. , de • Jaquelle ~ laquelle -1° du fleuve, dela rivière ou du canal çonuerie ou est-il recouvert d'un ta- 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ LE POJIT LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs? accordant a été Hvrd • l,E POJIT DU PONT. DU PONT. DU PONT. 
le PO!'iT est affecté. l IIODILE ! Quelle en est la largeur ainsi que 

la concession. à la circulation. commencé. est situé. celle de la voie carrossable! 

7. Péruwelz. . Pont du Pontchaux . !• 'Canal ·de Pommerœul à An- 1 1IJP1,fi0 5m,:J0 Pont fixe. Ce pont est recouvert d'un tablier 10 juin 1851. La circulation La perception des 
(Concédé au sieur l~gide DeOJne j toini;; 2° Chemin de Basècles à -débouehê en bois. sur cc pont :l droits de péage 

conceuion rachetée par Je, Péruwelz. 5"',20 Il n'y a pas de trottoirs, été autorisée a été autorisée ,ieuu Dtlcour& Jo1epb et Dai• 
naut Antoine.) par arrêté du par arrêté du 

10 nov. 1851. 17 oct. !851. 

PONTS REVENANT 

PONTS REVENANT 

1. Châtelet-Châtelineau . . 
(Pont mitoyen.) 

Pont de la Ville. . . • 1 ° Sambre; 2• Chemin communal 
reliant Châtelet à la route de 
Lodelinsart à la Sambre. 

Pont fixe. Tabliers métalliques recouverts 
d'une chaussée pavée de 5m ,50 de 
largeur et de deux trottoirs cha 
cun de 1 "',00 de largeur. 

Un arrêté royal 1 
du 5 mai 1833 
autorise la re 
construction du 
pont el la per 
ception d'un 
droit de péage. 

L'adjudication 
a eu lieu le 
22 juill. 1834. 

Vers 1834. L'époque de la 
concession com 
mence à partir 
de 1835 (date 
probable). 
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-DURÉE ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT fournis par perçus 

à ta.quelle .de la ,,. 

. de les DU CHEF 
annuel ODSER'l' A.TIO!WS, . , 

LA CONCÈSSIOl'i .. DÉPENSE l' la . DU CREF DU PASSAGE 
·col!MUNES ... du passage des bateaux 

IOUI DES PÉAGES. : .. 
LA CONCESSION, :frAT. PROVINCE, Otl lu expirera. d'exécution. I.E PONT. 

PARTICULIERS • I.E PO!IT. 

. , 

90 ans. , 0 juin 1941. 17,260 fr. ... . . . . ..... . ..... Le tarir est le même que celui du pont de Bostiau. . ........ Le dernier bail passé 
. . . . . . ,'. .. . . 

Non compris les pour la perception 
frais de eonstruc- des droits de péage 
tion de la maison a été repris pour la 

- . , - 
pontonnière. somme annuelle de 

1,000 francs; on peut 
encore aujourd'hui 
admettre cette somme 
comme étant le pro- 
duit des péages . 

. A LA PROVINCE. 

ANT. 

AUX COMMUNES. 

50 ans. 1885 1 56,000 fr. 
(date probable). prix d'adjudication. Voilure 

à 
deux roues. 

{ 1 cheval, mulet, bœuf ou âne . 

\ 2 chevaux id. 

J 3 id. id. 

l 4 id. id. 

/ 1 cheval, mulet, bœuf ou âne . 

v,;,,A l ' "'"'"' id. 
à , 

id. 3 id. quatre roues. 
id. 4 id. 

0.02 

0.03 

0.04 

0.05 

0.03 

0.0.f 

0.05 

0.06 

Adjugé en moyenne 
à 3,000 fr.par an. 

Par suite d'un accord intervenu entre 
la ville et la Société concession 
naire des embranchements concé 
dés de Châtelet à Châtelineau I la 
moitié du droit de barrière est 
abandonnée aux concessionnaires 
des embranchements (barrière com 
mune pour la perception de la taxe 
du pont et de la roule concédée). 

Le pont dont il s'agit a été construit 
par les soins de la ville de Châtelet 
el les renseignements qui le con 
cernent, ont été pris à I'Ilôtel de 
ville, 

A la suite de l'inondation de 1850, 
une arche y a été ajoutée sur la 
rive gauche et ce dernier travail a 
été exécuté par les soins et aux 
frais de l'État. 

. 2{ 
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... 
.' .! 

COIIIIIJNE .', ;·' DÉSIGl'WA.TIOl'W : LE PONT LE PONT DATE DATE ÉPOQUE 
Nmt LONGUEUR LARGEUR est-il est-il 'construit entièrement en ma- à laquelle ... 

1° du lleuve, de la .rivière ou du canal 
··- - .... çonneriè ou est-il recouvert d'un ta- •• à laque11e . , 

le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ ILE PO!WT LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs? accordant a il~ Jin~ . I,11 PONT DU PONT, DU PONT. DU PONT. 
Q~elle en est la largeur ainsi que le PONT est affecté. 

1· 
HODILEÎ la concession. à la circulation. commencé. e11t situé. · celle de la voie carrossable! 

- 
2. Tournai ••.....•.. Pont aux Pommes . . lb Escaut; ·2° Grande voirie. ~-' Pont tournant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . .. . . . . . . . . . . . . . 

5. Id. . . . . . . . . . . Ponl de Fer. . . . . 1° Escaut: 2° Grande voirie. . . . . . . . . . . . . . . Id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . 

-4. Id. . . . . . . . . . . Pont de l'Arche .· . : Escaut. . . . . . . . . . . . . . . Id. . . . . . . . . . . . . ..... . . . .. . . . . 

5. Id. . . . . . . . . . . Pont de Notre-Dame . Escaut. . . . . . . . . . . . . . . Id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . ... ... . . 
' ' 

.. 

'. 

1 

J>RO'Vl1'CE 

PONTS REVE 

1 . Amay et Ombret, Rausa.: . • . Pont d'Ombret. . .- • Meuse. 107"',80 4'",80 · Pont fixe. Pont métallique avec tablier en bois 
et troltoirs de tm,125 = 2m,25, 

Voie carrossable = 2m ,55. 

28 sept. 1809. 
(Arrêté .:Oyal). 

2 déc. 1870. 1 2 déc. 1870. 
(Arr. mmistériel.) 
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DUHÉE ÉPOQUE MONTANT .. SUBSIDES .. TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT 

fournis par perçus . 
i\ laqurlle- del• ----- 

"" ' ., .... les annuel OIISERV A TIO~S. 
I' la DU CIIEF DU P.lsSAGE DU CHEF 

LA CONCESSION DÉPENSE COMIIUNES ,a, du passage des bateaux 
LA CONCESSION. 

.. 
ou Jet fOUI DES PÉAGES, 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE, LE PONT. PARTICULIERS. LE PO:IT . 

. . • l. ·. 
. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . ..... . . . . . . ·. . ....................... 0.17 centimes par . ..... · .. Par ordonnance du 22 avril 1784, la 
' ~ bateau. ville de Tournai a été autorisée à 

., remplacer par des ponts tournants 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... ...................... . . id. . ........ les quatre ponts flxes qui existaient 

autrefois dans la traverse de Tournai 
et y entravaient la navigation de . . . . . . . . . . . . . . ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............. id. . ........ 'I'Bscaut, ainsi que la circulation, 
entre les deux rives; et à récupérer 
la dépense de cette amélioration au 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . ...... . . . . . . ......... · ... . . .. . . . . . . . . . id. . ...... . . moyen d'un droit de péage momen- 
lané sur les bateaux passant à 
chacun de ces ponts • 

•. Ce drolt, dont la perception avail été 

., 
interrompue pendant un certain 
temps à cause des événements po- 
liques, avait été fixé en dernier 
lieu par arrêté royal • du 14 août 
1825 à fr. 1.17 pour chaque bateau 
traversant la ville;il a été supprimé 
à partir du 1., janvier 1856, en 
vertu de l'arrêté royal du 31 jan- 
vier 1855. 

' Toutefois, les dépenses d'entretien. et 
de manœuvre des ponts dont il 
s'ac:it continuent à être couvertes 
au moyen d'un droit de péage de 
fr. 0.17 par bateau et par pont, 

.. autorisé par arrêté royal du 27 juir, 
: 1823. 

DE LIÉGE. 

NANT A L'ÉTAi'. 

90 ans, 2 déc. 1000. 269,416 49 67,000 »21 30,000 • 201000 n 
Commune· 
d'Ombret. 

1 • Pour une personne à pied . . . . • . . . . . . 
2° Pour un cheval cl son cavalier. . . . . . . . . 
3° Pour une voiture suspendue à deux roues, attelée 
d'un cheval, conducteur compris . . . . , . . • . 

4° Pour une voiture de trois ou quatre roues suspen- . 
due ou non, attelée d'un cheval, conducteur compris. 

5• Une voiture non suspendue à deux roues, attelée 
d'un cheval, conducteur compris. . . ." . • . . . 

6° Chaque cheval ou_ chaque paire de roues en sus des 
nombres indiqués ci-dessus . . . . . . . . . . . 

7• Les voyageurs en voilure payeront comme les per 
sonnes à pied . . . . . . . . . . . . . . . . 

0.03 
0.10 

0.20 

0.30 

0.25 

0.10 

0.03 
8° Pour un bœuf, une vache, un taureau, un âne ou 
t une ânesse .• c.:' ·..... 0.06 
!J• Pour un veau ou un porc. . . . . • , . . 0. 02· 
10° Pour un mouton, un bouc ou une chèvre . . 0. 01 
l 1° Pour une voiture conduite par un homme ou trai- 
née par un ou deux chiens . . . . . . . . . . 0. 06 

12• Pour une brouette.non compris le conducteur .. 0.03 

En moyenne 
6,100 francs. 

Ensuite d'un arrangement intervenu 
en 1877, entre la province de 
Liége, les communes, les conces 
sionnaires et le Département des 
Travaux publics, la perception du 
péage cessera en 18821 et, à celle 
époque, le pont passera dan, le 
domaine de l'État. 



.( 84 ) 

COHll!IJ~E ... 
le territoire de laquelle 

LE PONT 

est situé. 

NOiU 
DÉSIGl\"ATIOl\': 

·l• du fleuve, de la rivière ou du canal 
sur lequel le PONT est établi; 

DU PONT. 1 2° de la route au passage de laquelle 
le PONT est affecté. 

LONGUEUR 

DU PONT. 

LARGEUR 

DU PONT. 

2. Enr,is et Ehein Pont d'Engis. .. . . . 1 Meuse. 

;; , Seraing et Jerneppe . . . . . 1 Pont de Seraing . 

5. Liége . . . . . . . . . . . 1 Pont de Commerce . 

6. Liége ..... 

7. Liége 

Pont d'Dugrée , 

Pont tic la Boverie . 

Pont de Longdoz. 

Pont de Saint-Léonard. 

Meuse. 

Meuse. 

Meuse. 

1 • Meuse; 2• Pour le passage de la 
route de Liégé à Chênée. 

1 ° Dérivation de la Meuse (Ourthe); 
2° Pour le passage· de la même 
route. 

l\Jeuse. 

. 1.25m,OO 

101"',05 

110m,8o 

1S0"',50 

9,n,05 

10'",10 

11m150 

LE PONT LE PO!"WT DATE l DATE ÉPOQUE 
est-il construit entièrement en ma- est-il 
connerie ou est-il .. recouvert d'un ta- de à laquelle t Iaquelte 

FIXE hlier métallique ou en bois! L'.lRRÊTÉ lLE PONT LA CONCESSION 
Oil Y-a+il des trottoirs? · accortlanl a i1éUvrci . 

t!OBILE? Quelle en est la largeur ainsi que la concession. il la circulation. commencé.· . celle de· la voie carrossable? 
1 - 
1 

pont fixe. .1 Pont métallique avectablieren bois 12 avril 1872. 20 janv. 1874. 20 janv. 1874. 
et trottoirs de 1m,t25 = 2 •• 125. (Arrêté royal.) (Arr. ministériel.) 

Voie charretière 2m,55. 

Pont suspendu. 1 Culées el pile en maçonnerie, 1 26 août 1841. 1 1ï avril 1843. 1 17 avril 184;5. 
chaines et traverses en fer, tablier 
en bois et trottoirs de I m, 25 = 
2"',50. 

Voie charretière 2m,50. 

Pont fiie.'. 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

· Pont fixe. 

Pont fixe. 

Culées et piles en maçonnerie, lon 
gerons en fer, tablier en bois et 
trottoirs de 1"',501 soit 2"'60. 

Voir charretière 2m,50. 

14 juin 1850. 
(Arrêté royal.) 

Culées et pile en ma~onnerie, ~on-, 128 janv. 1860. , SO mars 1~60. , 30 mars 1866. 
gerons en fer, tablier en bots et (Arrêté royal.) (Arr. ministériel.) 
trottoirs de 4"',00. 

Voie charretière 5m105. 

En maçonnerie el trottoirs de 
1m180=3m,Oo. 

Voie charretière Gm,50. 

En maçonnerie et trottoirs de 
1'",50=3m,oo. 

Yoie charretière Om,05. 

Culées et piles en maçonnerie, lon 
gerons en fer, tablier en fer et 
pavés. 

Deux trottoirs de 2"',25 = 4'",50. 
Voie charretière 7"'100 

Concession pri 
mitive. Arrêté 
roy.du20juill. 
1854.-Recon 
struction du 
pont. 

Convent. entre 
M. le Ministre 
des Travaux 
publics et la 
Société du pont 
de la Boverie 
du 18 juillet 
1841. 

S sept, 1800. 
(Arrêté royal.) 

18 juin 1860. 1 18 juin 1860. 
(Arr. ministëriel.] 

. 

4 février 1844. 4 février 1844. 

25 juin 1860. 1 25 juin 1869. 
(Arr. ministériel.) 
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DURÉE ÉPOQUE l\IONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT 

fournis par perçus 
à Iaquelte de la 

de les annuel OBSER'V A.TI0~8. DU CIIEF 
LA CONCESSION DÉPENSE l' la i DU CIIEF DU PASSAGE 

COMMUNES sur du passage des bateaux 

LA CONCESSION, d'exécution. ÉTAT. PROVINCE, OD let ,001 DES PÉAGES. 
expirera. PARTICULIERS. 

I.E POll'T, I.E POll'T. 

00 ans. 20 janv. 1874. 245,586 05 60,000 . 30,000 • Commune Même tarif que ci-dessus. . ........ En moyenne 

: sous forme d'Engis 8,070 francs. 

d'actions. 15,000 fr. 
sous forme 
d'actions. 

Commune 
d'Ehein 

15,000 fr. 
sous forme 
d'actions. 

' 
85 1/1 ans. 17 oct. 1928. 480,000 • . . . . . . . . . . . . ...... Même tarif que celui du pont d'Ombret, excepté les ar- ' . . . . . . . . . i0,157 • 

ticles 11 et 12 qui n'existent pas, mais qui sont rem- 
placés par l'article 11. 
Pour une oie ou un dindon. . . . . . . . . . . . 0.05 

.: 66 ans. JB juin 1926. 400,000 fr. . . . . . . ...... ..... Même tarif que celui du pont d'Ombret, excepté que les . ........ 24,800 • 
avec les abords. articles 11 et 12 n'existent pas. 

- 

00 ans. 30 mars 1056. 660,000 . . . . . . . . ..... . . . . . . Pour chaque personne . . . . . . . . . . . . . 0.03 . ........ 25,626 54 

Pour chaque cheval ou mulet. . . . . . . . . . . 0.10 

Pour chaque paire de roues . . ......... 0.05 
Pour chaque bœuf, rache ou âne . . . . . . . . . 0.05 

Pour chaque mouton, veau ou porc . . . . . . . . 0.05 

. . . . . . . . . '• ... 1,100,000 . . . . . . . . . . . . . . ..... 
Pour chaque personne . . . . . . ....... 0.03 \ 
Pour chaque cheval ou mulet. . . . . . . . . . . 0.10 
Pour chaque paire de roues . . . . . . . . . . . 0.05 ......... . ........ Écroulement du pont en 1830; la 
Pour chaque bœuf, vache ou âne . . . . . . . . . 0.05 circulation a cessé le 25 septembre 
Pour chaque mouton, veau ou porc . . . . . . . . 0.05 1830. 

i 75 ans. 4 février 101 o. !J00,261 61 . . . . . . ....... . . . . . . Ces deux ponts font partie de la 

1 

même concession. 

Actuellement les personnes en voi- 
ture sont exemptes du péage. 

50 ans. 25 juin 1019. 504,790 • . . . . . . . ..... • ...... Pour chaque personne . . . . . . . . . . . . . 0,03 . ........ 27,000 • 
Pour chaque cheval. . . . . . . . . . . . . . . 0.10 

Pour chaque paire de roues . . . . . . . . . . . 0.05 

Pour chaque bœuï, vache ou âne . . . . . . . . . 0.05 

Pour chaque mouton, veau ou porc . . . . . • . • 0,05 
22 
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CO:tHIUNE 

. lé territoire de laquelle 

LE l•01'1T 

est situé. 

NOM 

DU PONT. 

DÉSIGNA.'.1'101" : 

I• du fleuve, de la rivière ou du canal 
sur lequel le PO!IT est établi; 

2° tic la route au passage de laquelle 
le PONT est affecté. 

LONGUEUR LARGEUR 

DU PONT. 1 DU PONT. 

LE P01'1T 
LE PONT DATE DATE 

1 
ÉPOQUE 

est-il 
est-il construit entièrement en ma- 1 laquelle 
çonuerie ou est-il recouvert d'un ta- de à Iaquelte 

FIXE blicr métallique ou en bois? L'ARRÊTÉ LE P01'1T LA CONCESSION 

ou Y-a-il des trottoirs? accordant a étd livré . 
UODILE1 

Quelle en est la largeur ainsi que la concession. à la circulation. commencé. 
celle de la voie carrossable? 

8. llcrmalle sous Argenteau et Ar- 1 Pont d'Argenteau. 
1:enteau . 

O. Yisé. Pont de Visé. 

10. Yaux-sous-Chèrrernont ... 1 Pont de Vaux . 
(Concédé). 

Meuse. 

Meuse. 

Établi sur la Yesdre, sous la route 
concédée de Yaux-sous-Chèvre 
mont à la route tic la Vcsdrc. 

11. Chaudfontaine ......• I Pont dc Chaudfoutaine. 1 Établi sur la Vcsdrc entre la routé 
de la Yesrlrc · cl ·la station de 
Chaudfontaine. 

12. Tilff ... , ••.... , 1 Pont de Tilff. , ... / Ourthe canalisée. Le pont est af 
fecté au passage de la route 
tl'Anc-lcur à Hamoir. 

53'",00 

4"',251 

6'",00 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

Culéesetpilescn m~çonneri~,lon-124 mai 1869.115 déc. 18i0. l 13 déc. 1870. 
rrerons en fer, tablier en bois. (Arrêté royal.) (Arr. ministériel.) 

Deux trottoirs de Om,875 = 1"'175. 
Voie charretière 2m,50. 

Culées et piles en maçonnerie, lon 
gerons _en fer, tablier en fer el 
pavés. 

Deux trottoirs de om,8i5 = tm,75. 
Yoie charretière 2m150, 

Entièrement en maçonnerie. 
Deux trottoirs ayant chacun 1 mèt. 
de largeur. 

Largeur de la voie carrossable 
3 mètres. 

25 février 1862. 
(Arrêté royal.) 

Le pont est construit de la manière J 10 juillet 1852. 
suivante: 

Lès 'piles sont en moellons, le ta 
blier est métallique. 
Il y a des trottoirs de Om,92 de 
largeur chacun. 

La voie carrossable a 2"',50. 

4 juin 1868. j 4 juin 1868. 
(Arr. ministériel.] 

8 août 1859. 1 31 août 1843. 

2 juin 1853. 

8 février 184 O. 

Culées en maçonnerie, tablier më- 1 11 août 1856. 1 11 août 1856. 1 11 août 1856. 
tallique suspendu sous des arcs 
en fer de fonte. 

Deux trottoirs ayant chacun 1 mèt, 
de largeur. 

Yoie charretière de 4 mètres de 
largeur. 

_2 juin 185,i, 
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DURÉE 

de 

LA CONCESSION. 

ÉPOQUE 

à laquelle 

LA CONCESSION 

expirera. 

MONTANT 

de la 

DÉPENSE 

d'exécution. 

l' 

ÉTAT. 

SUBSIDES 
fournis par 

la 

PlfOYINCE. 

les 
COMHUNES 

ou lu 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 

1-------------1 
DU CIIEF DU PASSAGE 

our 

perçus 

LE PONT. 

DU CIIEF 

du passage des bateaux 
IOUI 

LE POIIT. 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES, 

8BSER'I' A.Tl8l'W8. 

90 ans. 

66 ans. 

!)0 ans. 

40 ans. 

!JO ans. 

13 déc. 1960. 

4 · juin· 1954. 

31 août 1055. 

11 août 1806. 

2- juin 1043. 

400,000 » 

.615,515 • 

79,000 • 

55,000 • 

100,000 » 

... · .... 

210,000 • 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Aucun. 

Exécuté par 
des particu 
liers con 
stitués en 
société à 
cette fin. 

Pour chaque personne. • • . . . . . . . . • • • 0. 03 

Pour un cheval et son cavalier. . • • . • • • • • 0.10 

Pour une voiture suspendue à deux roues, attelée d'un 
cheval, conducteur compris. . • . . . . . • . • 0. 20 
Pour une voiture non suspendue à deux roues, attelée 
d'un cheval, conducteur compris. • . • • • . . • 0. 25 
Pour une voiture suspendue ou non à trois ou à quatre 
roues, attelée d'un cheval, conducteur compris • 0 .30 
Pour chaque cheval en sus • • • • • • • • . O. 10 
Les personnes en voiture payeront comme les per- 
sonnes à pied • • . • • . • • • . • • • • . . 0. 03 
Pour un bœuf, une vache, un taureau, un âne ou une 
ânesse • 

Pour un veau ou un porc • • • • • . • 
Pour un mouton, un bouc ou une chèvree 

40,000 » j 251000 fr. 1 Même tarif qu'au pont d'Arrrenteau. 
dela commune 

et 
15,000 fr. 

de la Société du 
chemin ,fp 1~r 

de 
Maestricht. 

Pour chaque personne passant à pied, à cheval, en 
voiture, ou de quelque manière que ce soit. 
Pour chaque cheval, âne ou vache 
Pour chaque mouton, cochon ou veau. 
Pour chaque paire de roues . • • • 

Pour chaque personne à pied . 
Pour chaque cheval, bœuf, vache, âne, mulet, attelé ou 
non attelé. • • . • . • • . . • . • • • 0.05 
Pour chaque veau, mouton, cochon et chèvre. • • • 0.01 

Pour chaque roue de brouette ou de petite voiture 
quelconque poussée ou traînée par une personne • • 0. 02 
Pour chaque paire de roues de voiture trainée par des 
animaux . • • • • . . . . . . . . • • . • • 0.05 

Par personne . 
Par cheval et par paire de roues 

0.06 

0.02 

0.01 

0.02 
0.05 
O.Ol 
0.05 

0.02 

0.03 
0.10 

Il n'en existe pas. 

Il n'en existe pas. 

Aucun. 

7,000 • 

15,000 • 

7,250 > 

s,200 n 

Moyen 8,400 fr. 

Est exempt du péage : le bétail ap •• 
partenant aux habitants de la com 
mune allant au pâturage de l'une 
à l'autre rire de la Vesdre. 
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C:OJIHIUNE DÉSIGNATION : LE PONT LE PONT DATE 1 DATE ÉPOQUE 
NO:\I LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- sur 

çonnerie ou· est-il recouvert d'un ta- de à Jaquelle à laquelle 1° du fleuve, de la rivière ou du canal 
le territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'.lRRÊTÉ LE PO!IT LA CONCESSION 

2° de la route au passage de laquelle DU PONT. ou Y-a-t-il des trottoirs? accordant a été Hvré a LE l•O!IT DU PONT. DU PONT. 
le PONT est affecté. MOBILE?- Quelle en est la largeur ainsi que 

la concession. à la circulation. commencé.- est situé. celle de la voie carrossable? 

JS. Verviers cl llodimonl . Pont Léopold . 1 ° La Vesdre, rivière non naviga- Slm,50 jm105 . Pont fixe. Entièrement construit en maçon- 10 déc. 1831. 1833. 1833. 
ble ; 2• Route de Houdirnont à ncrie. 
Ensival, par les Gcrardchamps. Largeur des trottoirs om,oo. 

Largeur de la voie charretière 
om,15 .. 

1 

PONTS REVENANT 

PONTS REVENANT 

1 . Chênée • . . . . . • . . . 1 Passerelle du gué des I Établie sur la V esdre, 
vaches . . 

1 . Samson et Namêche . . . . . Pont de Namêche. . . 

30~,75 

1• La Meuse; 2° Le chemin de I lftm,50 
Samson à la station de Namêche. entre les parements 

des culées et 
13om,50 

entre les e:r.tré 
mités des murs 
eo retour. 

4••,60 
ou 

.fm,5(i 
entre les garde 

corps. 

Pont fixe. 

Pont fixe. 

Tablier en bois sur des palées. 
Sans trottoirs. 

Les piles et les culées sont en ma 
connerie. Le tablier, composé de 
trois travées en fonte du système 
Vergniais, est recouvert d'un em 
pierrement porté par des traverses 
\Vautberin. 

Il y a deux trottoirs en bois de 
1 m,oo delargeur chacun, ou 1 m,o5, 
y compris l'épaisseur du garde 
corps el une voie carrossable de 
2m 150 de largeur, 

11 nov. 1870. 1 12 avril 1871. f 12 avril 1871. 

16 déc. 1858. 

PROVINCE 

PONTS REVENANT 

1er mars 1861. ter mars 1861. 
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DURÉE ÉPOQUE MONTANT SUBSIDES TARIFS DES PÉAGES 
PRODUIT .. fournis par ., perçus 

A Jaquelle dé la 
de / .. annuel OBSER'V A.TIO!'WS, les DU CHEF 

LA CONCESSION DÉPENSE l' fa . : DO CHEF DU PASSAGE 
COIIMUNES .. ••t. : ' du passage des bateaux ... 

LA CONCESSION. 
.. 

ou let SOUi DES PÉAGES • expirera. d'exécution. . ÉTAT. PROVINCE, LE PONT, PARTICULIERS • LE PONT. 

L'arrêté royal du 0:!,727 fr, . . . ·. · .. ( . , ..... ' : . Pour chaque piéton . . . . . . . O.Œ? . . . ~ . . . . . Au 31 «léc. 18751- la . . . .... . . . . . , . ... ·• ·•· ....... 
10 déc. 1851 Capital déboursé ' i ' Demi-droit de [barrière d'après: le :tarif du décret du somme totale perçue 
porte: Anr. 6. pour la construc- ·:·.•:· ! . 1 6 mars 1831. 

,. pour les fermages de 
A près le ra chat· tion de la route .. . ;, ~ . ! •: la barrière, depuis 1 
de toutes les ac- et du pont. ,; ;; .. 

1 · 
1833, était de 

lions et après '·.' .. · .. .. fr. 227,672 17 c•. En 
1 • 

que la Société se . , 
r·-.· 1876, un nouveau 

sera libérée de 1· ' bail de 3 ans a com- 
toutes ses char- i mencé à raison de 
ges, le Gouver- ! 

15,800_fr. par an. 1 

nement entrera 
dans la pleine 
propriété el la 
jouissance de la 
route el de ses 1 

dépendances. 1 
) 1 

1 

A LA PROVINCE. 

ANT. 

AUX COMMUNES. 

:!8 ans. 

DE.-NA.MlJR. 

A L'ÉTAT. 

12 avril 1809. 

; 00 ~~S; • '· I' 1wmaJ'S 1951. 

10,000 • 

200,000 • (1) 

Aucun. Aucun. Aucun. 

Le pont a été construit sans subsides. 

Pour chaque personne. . • . . . . . • . . • • . 0. 02 

Pour chaque personne à pied, à cheval ou en voilure . 0. 05 
Pour chaque cheval, âne, bœuf ou vache, attelé ou non 0.10 
Pour .chaque paire de roues de voiture, trainée par des 
animaux· •...•.••....••• , . • 0.05 
Pour chaque brouette ou petite voilure quelconque, 
poussée ou trainée par une personne . . . • . . • 0 ,03 
Pour chaque mouton, porc, chèvre ou veau. 0.03 

li.n'en existe pas. ILe sieurDesoleilpayeà 
la commune de Chê 
née une redevance 
annuelle de 250 fr. 

Il n'est perçu aucune 
taxe du cher du pas 
sage des bateaux sous 
le pont. 

13,764 16 
moyenne des cinq 
dernières années. · 

(') Plus 5,000 fr. dépensés en sus 
du capital souscrit et qui ont été 
remboursés par prélèvements sur 
les bénéfices nets. 

Les produits annuels des péages ont 
été constamment en augmentant. 

25 
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COIIIIIJNE DÉSJGNA.TIOJW LE PONT l'..E. POl'WT DATE DATE ÉPOQUE 
•.•.. NOM LONGUEUR LARGEUR est-il est-il construit entièrement en ma- à laquelle 

1° du fleuve, de la rivière ou du canal çonuerie ou est-il recouvert d'un ta- •• • llquellt 

, ·le• territoire de laquelle sur lequel le PONT est établi; FIXE blier métallique ou en bois? L'ARRÊT!l LE PONT LA CONCESSION 

DU PONT. 2° de la route au passage de laquelle ou Y-a-il des trottoirs? accordant • ,t, 1tnt! . J,'IC PONT DU PONT. DU PONT. 
le PONT est affecté. 

1 

11on·1LE ! Quelle en est la largeur ainsi <jUC la concesslon, à la circulation. commencé. 
.. 

est situé. celle de la voie carrossable t 

2. Florefl'e , . • • . . . . . . . Pont de Floreffe . . . . 1~ La _Sambre; .2• Le chemin. de 34'!',40 4m,so, Pont fixe, sauf Le pont, rormé_ de cinq travées, est 19 juin 1834 . pn 1855. 19 juin 1854. 
Floreffe à Temploux. entre les parements ,. la travée cen- recouvert d'un tablier en bois; la 

' des culées. •· traie de 6m,OO voie charretière recouverte d'un 
d'ouverture li- second plancher a 2m140 de lar- 
bre qui porte geur; les parties latérales plus 
un pont-levis basses que la voie charretière ont 
de om,50 de chacune 1 m ,20 de largeur et ser- 

.. largeur . vent de trottoirs. 

' 

1 

1 ' 
. ' 

1 

PONTS HEVENIANT 

PONTS REVENANT 
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DURÉE 1 ÉPOQUE MONTANT 
1 

SUBSIDES 

à laquelle kl• 

fournis par · ·· 

d, 1 
LA ·CONCESSION DÉPENSE 

1 
l' la·· les 

LA CONCESSION, 1 
CO.!IHUNES 

expirera. d'exécution. ÉTAT. PROVINCE. ou Je• 

PARTICULIERS. 

TARIFS DES PÉAGES 

11----ï------:------I perçus -----------:-------- 
DU CHEF DU PASSAGE 

sur 

I.E PONT. 

DU CnEF 
du passage des bateaux 

•ou, 

I.E PO:\'T, 

PRODUIT 

annuel 

DES PÉAGES. 

OBSER,'ATIOIIS. 

90 ans. 10 juin 1024. 50,000 • Le pont a été construit sans subsides. Pour une voilure suspendue, chariot ou charrette, atte 
lée de six chevaux ou mulets, chargée ou à vide, avec 
-le conducteur . • • . . . . . . . . • 
Idem, idem, attelée de cinq chevaux ou mulets 
Pour une voiture suspendue, chariot ou charrette, aue 
lée de quatre chevaux ou mulets, chargée ou non, avec 
le conducteur 

0.85 

0.65 

0.50 
Idem, idem; attelée de trois chevaux ou mulets. • 0. 40 
Idem, idem, attelée de deux chevaux ou mulets. 0.30 
Idem, idem, attelée d'un cheval ou mulet . . . • 0. 20 
Toute personne en voiture est exemptée de droit. Les 
bœufs, vaches ou ânes attelés payeront par tête. 0. 05 

Pour une personne chargée ou non . . • O. 05 

Pour un cavalier avec un cheval ou mulet 0.15 
Pour un cheval ou mulet chargé ou non O. 1 0 
Pour un âne ou ânesse, chargé ou non. 0.05 
Pour un bœuf, vache, veau ou porc, destiné à la vente 0. 05 

Pour un mouton ou brebis, bouc ou chèvre • • . . . 0. 02 
Lorsque les bœufs, vaches, veaux et porcs seront au- 
dessus de l O, le droit ~ora diminué de 11, er, dans le 
cas où le troupeau-de moutons, brebis ou chèvres se 
rait au-dessus de 20, le droit se réduirait à un cen 
time par chaque tête excédant ce nombre. 

Pour conducteur de chevaux, mulets, ânes, etc. . . . 0. 05 
Les voitures et animaux de la commune de Floreffe em- 
ployés aux travaux de l'agriculture qui passent et 
repassent le même jour sur le pont, chargés ou non, et 
les animaux allant ·au pâturage ou en venant, ne 
payeront, ainsi que leurs conducteurs, que la moitié 
du droit fixé par le tarif, pour tous passages dans la 
même journée, quelque soit le nombre, soit en allant, 
soit en venant. 

Il n'est perçu aucune,Dcpuis plusieurs an 
taxe du chef du pas- nées, les pé a1~es du 
sar,e des bateaux. pont de Floreffe sont 

adjugés au renilage 
dt'. 400 fr. par an. 

A LA PROVINCE. 

AUX COMMUNES. 

A§T. 
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RÉCAPITULA TIOll. 

PONTS CONCÉDÉS 
reveonl - PI\OVINCES. TOT.UJX. 

a aux au, 

l,1ÉTAT. PRO\'l;"liCES. cossuxss. 

1 
1 
1 

ANVERS .••...•.••..•. 1 ' . ':! 3 
1 
1 

BRADA~T .•.......•.... i 
4 4 . ! • 

i 
1 

FLANDRE OCCIDEl'iTALë. . . .... " 1 • . . 
1 
1 

! 
FL!NDRE OlllENHLE ...•.... 4 1 8 1~ 

HAINAUT. ..........•.. i . 5 !! 

LIÉGE ..•............ 13 • 1 u 

J.INBOURG •.•........•• . . . • 

LUXEMBOURG . . . . .•....• . . . " 

~AMUR .....•......... 2 . . :! 

Te•••s ..... 27 1 20 411 
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- .•. ,.J,- 

TABLEAU I. 

Lignés reprises par l'État oz, construùe« en vertu de let convention-loi des 
25 avril/5 juin -f 870; sections exploitées antérieurement à la convention 
loi des 1erJ26juin 1~77. 

>l •• Q 

DATES •• 0 
'c 

Dt-.5IGNATION DES SECTIONS. de ln 1 01Jm·L·alio111. .,. LONGUEURS . e 
"' ... 

SISE U IEXP~OITATIOll. Il ., 
"' 

lllélres. 1 Lignes iodiquhs à l'article 3- de la con- 
vention du ~5 anjl 1870. 1 001,000 

1 
• 

21 Basconp à True&nies. . . . . . . 6,!SôO I?'> déc, 1870. 

;; Ràccordement du charbonnage Je Fon- 
laine-l'Évéque . ...... · I 2,t88 1 26 juil!. 1871. 

4 1 Raccordement du chemin de fer de Que• 
nast à 1~ station de Tubize . 1,r,12 1" juill. 1872. 

5 Chemin de fer: des carrièl'I!$ de Quenast ï,101 lrr juill. l8ï2. Celle ligne qui était ourerre 
à l'clJJIOitalÏl)ll avant le 0 R3ccon!eDJent du puits Périer . o,;;;; 22 juill, 1:SH. 1" jan,·iér l 87 l n'a é1é 
exploi1ée par l'Etat qu'en 7 Jemmapes Produits à PAturaces . 2,'.!~7 24 nov. 1872 • 1117:t 

8 . Trazegnies à Courcelles • 5,141 1" fév. 1875. 
D . Dour à Ouiénaio . 7,020 1 •• avril 1873. 

10 Courcelles à Gosselies el à Rou1 5,5GG 25 mai 18ï4. 
11 Péru_welz ~ la frootiére de France. 2,5:S.5 O août 1874. 
12 ~on~ Ville à llorou-W!lrquegoics. 4,450 , •• oct. 1874 1 Consi,lc!rée comme exploitle 

à celle date IS G!lly à Lambunrt et ~oir-Dieu au1 
Haies . 

1 

11,71!0 

1 

10 001', 1874. 

141 Berzée à Thuillies et à Beaumont . 10,118;3 25 janv. 1875. 
15 Anvers à Boom et embranchement de 

Contich 21,180 20 déc. t 8ï5. 
10 Piéton à Buninnes-l!ont 0,701 20 mars 1870. 
17 Luttre à (;osselies. 0,827 tu juin 1876. 
18 Alost à Bunt 10,350 1" juin 11170. 
19 Houdent à Soi6nies 13,!'il,1 7 août 1876. 
20 Raccordemeol du Pelit-Try. 407 20 ~ept. 11170. 
2J Gilly à Chfllelineau 2,1;,; 22 sept 187/J 
22 Fleurus à Nivelles . 21,os;; 22 sept. 1 llill 

23 Blaton à Bernissart 3,800 15 nov. 18i0. 
24 Buvrinnes à FaurœuJx 10,581 2!S janv. 1877. 
25 Gosselies à Jumet • 4,015 10 fév. 18i7. 

784,763 

24 
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ANNEIB N° 5 . 
Tableau li. ....._____. 

( 94 ) 

LIGNES A CONSTRUIRE EN VERTU DE tA 

Groupe de la Sociétë mwnyme de constructi~. 
. 1 

,,; 
LONGUEURS\ "' A •• ~: ~P1'&0XI.J.T1YII .. LIGffES. 8ECTIOff8. iadiq11ie, 

0 
IOIII réjer~e de • ••• ,. 
TÉIIFICATJOll' • •• "' 
lllomlin,. 

1 Boom à Hoboken Boom â Ui>boktn . . D!S51> , Aonrs à Douai. . Londerzeel à Opwyck . : l 21304 
3 Id. . . .. Opwyck l Alost • . 

1 1 Jette à Zellick . • . 5000 
4 Rése:au du Brabant. . . 

Zelhck à Termonde . . 25000 

li QueD3Sl à Rebecq-Rognon el embranchement du Quenast à Rebecq-Rognon et embranchement du 
Pendant • • . . . . . . . . . . . Pendant . • . ·. . • . . . • . • . 6200 

6 Saint-Ghislain l Alb .. . . Saint-Ghislain à Ath . 18527 

7 Frameries à Chimay et nteo.sioos . . Courbes de Buvrinnes et de Peissant . -. 5644 

8 Id. Nont Saiote--GeneYièYe à Lobbes • 4038 

0 Id. . Trazegnies à Luttre. . . 1,705 

10 Id. Courcelles (centre) à Gosselies (ville) el à Jumel. . 0734 

11 Ceinture de Charleroi • . l'ie111 ~mpinaire à Ransart • 3i524 

1' Id. Jumet à Ransart . 5~8 

115 Id. . Marcinelle à Jumet. . . 4705 

14 ld. . . La Plsnche à la Providence . 4648 

15 Lullre à CbA1elineau . Jumell Gill1. ·. . . . . !S0H 

16 Couillet à Jamioulx. Couillet l Jamioull . . 6500 

Tonvx. 137H9 
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1 ,: 

/ DATES DES ARR'tTËS 
' 

SlTU.\TlON DES TR!VAUX AU l" JANVIER 1879. - 
d'approbation 1vu1Ju11orr A 11~uo11 DE 2001000 nues ua JULoahaa. Observations. 

/ - 
des traces el des pro6b en lonJ, 

TOTAL. 

1 
Fait. Reslaot à raire. 

Fnnc, FnD •• , Ftaa.u. 

12 mars 1876 ....•.. 1,911,000 • t,699,800 • 2u,200 • l 20 avril 1876 . . . . . • . } 
4,260,800 • 2,020,750 • 2,240,050 • 

15 féHier 11177 . . . • , • 

14 nov.1878 et Bjanv, 1879. 1,000,000 • • 1,000,000 • Pas co01me11cé. 

28 ja1nier 1876 .••.•. 5,000,000 • 4,318,700 • 681,300 • 
:SO avril 1878 • • • . • • . 1,240,000 • 1,062,450 • 177,550 • 

22 déc.embre 1876 •. .. 3,105,400 • 1,150,000 • 1,955,400 • 

30 septembre 1876. , . . • 1,128,800 ~ 1,ns,soo s • Exploité depuis le , •• DOl'embre lt177. 

3 juillet 1876 •.••.. 807,600 " 328,057 • 479,545 • 
11 mai 1875 . . ..... 1,Hl,009 • 872,002 ~ 268,958 • 
17 février 187:'2. . . ••. 1,340,800 • 701,0!lO • 555,174 • 
17 novembre 1868. . .. 664,800 " 369,400 • 295,400 • 
0 mars 1872. . . .•.. 1,050,000 » 978,1175 • 80,025 • 
0 mars 1872 . . . . . . 941,000 1 641,082 • 299,018 • 
24 octobre 1876. . . . . . 020,600 • ô4J,700 • 587,000 • 
2!\ juin 1872 . . • . . . . t,OOIJ,400 • 930,561 • 69,859 • l'a êtee ou,m à l'exploit;1tioo. 

Pas d'arrêté d'approbation 1,500,000 n • 1,300,000 • Pas commencé. 

27,445,800 • 17,243,563 ., 10,20::1,2:;7 - îra,amc raits à concurrence de 6~ p.•/• 
environ. 
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ANNEXE N° 6. 
Tuhleau III. 

( 96 ) 

LIGNES A CONSTRUIRij EN .·VEllTU DE,,,A 

Groupe de la Banqut3 de, Belgi~e. 

-- -------- ----- ~------ ------------~------ 

---~~- ;.; 
a: LONGUEURS'- •• c:: U•taOllUh~lfB C 
·1:a 

,LIGNES . .SECTIONS. , indiquées •• C sous réserve de = ...• .. 
Tt!lll'ICATIO~. " "' ' 

- - 
Mdre,. 

1 Draine-le-Comte â Cou, trai . Bassilly à Lessines 8775 

2 Jrl Lessines à Re113ix. . . 18155 

3 Réseau du Brabant. ; Bruxelles à Zellick 3374 

4 Id. Zellick à Londerzeel. 15820 

5 Id. Londerzeel à Boom • ◄ 11110 

6 Id. Lembecq à Ronquières • 12141 

7 Anvers à Douai . Boom à Puers. ' . : l 8 Id . Puers à Oudenbriel • . 20700 

0 Id. Prolongement vers Termondé 

'dO · Ici. ' Sotteghem à Ellezelles . 16500 

11 Id. Renaix à Tournai 1!0000 

12 Id. . . Tournai à la frontière 115170 

15 Antoing à Saint-Amand Antoin~ à Saint Amant! . 8470 

14 Écaussines à Ronquières . Ecausslnes à Ronquières' . 83p0 

15 Dour vers Cambrai. Dour vers Cambrai . . 9800 

16 Tubize à Braine-l' Alleud . Tubize à Clabecq 1950 

17 Id. Clabecq à Braine l'Alleud . 12102 

18 'Avelgbt!m à b frontière française . Avelghem à la frontië,·e française . 15550 

10 Embra nchemen( vers le bois . Embranchement vers le bois 2500 

20 Bruxelles à Tervueren . Bruxelles à Te1 vueren • 10000 

21 Frameries à Ohimay Beaumont à Chimay. 27700 

22 Ill Chimay à la frontière . 12886 

23 Id. Lobbes à Thuillies 8100 

24 Ceinture de Charleroi . Couillet à Châtelet 4400 
.,~ Mellet à Acoz Illellez à Acoz 11000 ~::i 

TOTAUX 272303 
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CONVENTION-LOI DES {er/26 JUIN -f 877. 

' (Contrat du 7 mars t878.) 

[No !)~.] 

- - --- - - . -- . - - - . -- -- - - -- -- - - --- --- . - ·-----·--- 
DA TES DES ARRtTËS SITIJATIOl.'l DES TRAVAUX AU ter JANVIER 11170, 

, -- r 

d' i,pprob&tion i1'.IUIAT10ll .1 &USOll I)! 200,000 FIUIICS P4R KILOlliTII! Obser Dations. 
des tracés et des profils en long. 

'TO"T.\1,. 

1 
FaiL. 

1 
Restant à faire. - 

fraon. , ...... Fr■DU, 
14 juin 1875 . . . . . .. 1,i:15,000 • 635,400 • 1,110,600 ,. 

.............. ~,631,000 • • 3,031,000 - 
•. . . . . . . . . . . . . 674,800 • • 674,800 • 
............. 3,164,000 • • 3,164,000 • 
t 7 jan,ier J 870 . . . . . . 2,~2,000 • • 2,222,000 • 

~,◄28,200 • • r 2,428,200 • ••••• t ••••.••• 

hnill878 ...... · i 
22 avril 1876. . . . . . . 4,140,000 • 1,478,700 • 2,661,300 • 
17 mai 1878 ....... 

3,300,000 • • 3,300,000 • . .. . •.. . . . . . . . . . 

......... - .. - ... -4,ooo,ooo • • 4,000,000 • 

. . . . .•. . . . . . . . . 2,634,000 • • 2,6M,OOO • 
26 juin i874et Mé,. 1870 . 1,694,000 • • 1,604,000 • 

. . •. . . . . . . . ' .. 1,000,000 • • 1,660,000 • 
. .. - . . . . . . . . . . 1,000,000 • • 1,060,000 " . - . . . . - •. . .. .. . . 390,000 • • 390,000 n 

. . . . .. .. . . . . . . . 2,.f20,400 . • 2,420,400 " 
. . .. , ....... - .. 3,070,000 • • 3,010,000 • 
•. •. .. . . •. . .. . •. .. . .. 500,000 • • 500,000 n 

.. . . . .. . . •. . . . . . 2,000,000 • 
1 

• 2,000,000 0 

5,540,000 • 1 • 5,540,000 • ................. - 
1 

.......... - ... - . - 2,577,200 " i . 2,577,200 • ! 
8 fé,. 1876 et 17 janv.1879. 1,620,000 ' 711,300 1,543,700 • n • 

' 
880,000 • ; • 880,000 • ........ - ........ 

: . .. .. . . - ........ 2,200,000 . • 2,200,000 • 
1 

' 
54,.f60,li00 • 1 2,1110,400 n 52,2ï0,200 0 

' i r 1 

.,. 
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ANNSlB N° 7. 
Tableau IV. LIGNES A CONSTRUIRE EN VERTU DE LA 

.; LONGUEURS C 
Q 

" .,u.01nUTIYU •: LIGNES. SECTIONS . indiquées ... 
C> 

110~, ré~erve de 

1 

.: • "' Vl!IIIFICUIO~ 
r. 

JUlomtlre, 
1 Gembloux~ la Sambre .•••••.••... Gembloux à la Sambre. • • . . . • . • . • • 14 

'j Atl!us à la Me!.1$e • . . . . • • . . . . . . • AthUJ à Signeulx. • • . . . • . . . . .•• 14 

3 Id. . .. . . . . . . •. . •. . . . Signeulx vers Gorcy. . • . • . • . • • • . • 0.!5 

-4 Id. ............... Sigoeu lx à Virton. • • • . . . . ♦ ••••• 7 

5 Id. ................. Trarersée de Virton. . • • . . . • . . • . • 5 

6 
( Virton à Houdrrgoy. • . . . • • . . . . • • ~ 

2 
Id. . ................. 

1 4 

8 Id, ................ Houdrisny à Bellefontaine . . . . . . . . • . 4 

0 Jd. . ..... - ....... Bellefentaine à Florenville . • • . . . . . . . 12 

10 Id. . ........... - . Florenville à Straimont . . . . . . . , . • . 0 

lt Id. . . . ..... - .... Straimont à Paliseul. • . . . . . , . . . . . 23 

12 Id. .............. - Paliseul à Gedinne . . . . . . . . . . . . . 15 

13 Id. . ................ Goli,., àV-h• . . . . . . . . . . . . . · 1 
14 Jd. ............... Yonlcbe à Baronville • . • . . . . ..••. 31 

15 Jd. .. ................ Barenville à la Meuse • . . . . . . • . . . . , 

16 Tamines à la Meuse. • . • • • . . .•••• Tamines à Mellet. . . . . • . . . . . . . . 20 

17 [ri. .• . .• . .• . .. .. . .. . .. .. Mellet à la Meuse. . • • . • . . • . . . . , 26 

Hl Jemelle à la llleuse • . . • • • • . • • • • • Jemelle à Éprave . • . • . . . • . • . • • • 9 

10 Id. . ............... Éprave il Baronville. • . • . • . . • . . . • 17 

20 Bastoc-oe à Goury. • • • • • . . • • . . . • Bastogne à Gouvy. . . . . • . . . . . • . . ~0.5 

Touux ..• 242 
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CONVENTION-LOI DES 5t JANVIER/HS MARS !875. 

-- 
DATES DES ARRtTËS 

SITUATION DES TRAVAUX AV t•• JANVIER 1879. -- 
d'approbation JWUl/.lTIOll 4 11.\150!1 Dl 200,000 l'U~CS PAIi ILILOlliTllit, Observations. 

des tracés et des profils en long. 
TOTAi,. 

1 
fait. 

1 
Restant à raire. 

fHaet. fnau. rnae,. . Exploité depuis le I '• mai 1877. 

. JJ • 0 nonmbre 18ï0. 

• Jd . 30 jwilet 1877. 

11 "'"" 1876 . . . • • • 1 
17 mars 1877. , .••.• 

27 septembre t 876. • . . . 
A la rtillcd'~treouvertà l'e1ploilation . • • • 

10 ;,;, 187' • • • • . . • j 
25 septembre 1875. . • • . 

18 nov.1876 et 28 sept. 1877. 1 

19 janvier 1878 • • . . . • 

7 avril 1877. • • . • , • 

21 mai et 26 juin 1878 . . . 

21 mars et 20 juin 1817 •.. 

8 décembre l 870et 4 anil 1878. 

48,400,000 ,. 11,835,000 • i6,!S65,000 • Truaux raits à ecneurreaee de 4!S p. •j 
enriron. 

0 
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ANNEXE N° 8. 
Tableau V . ....__.,, 

A. UGNES DE TIRLEMONTr A. MOLL ET DE TONGRES A 

1 - 
.; LOl'fGUEIJRS 0: 
"' •• ,UPROXIM>.TU' U -~ LlGNES., SEC'flONS. i11diquéel ' 0 
"' $0US ré$1!1ve de 

"" Ill 
TÉIIIFICATIO!I, p 

1"' . l ... , .............. 1 
- 

IOleOIHrct • . l 
1 Tirlemont à Moll et Tongres à !'ieerlinlcr . • Diest à Mol! . . . . , 76 . ~ 

Saint-Trend à Ncerlioter 

Tongres â Saint-Trend . . 24 

- 
Torn. 100 

B. LIGNE D'AUBEL A BATTICE, 

. 
•• LONGUEURS •• "' "' Af'Pao:u•>.TIVU .0 ., LIGNES 6ECT10t,S. indiquées 
0 ., sou r-=-erv" dt. .•. 
JI! :, vb.1ratA.TI0l'f, 1"' 

- 
lUo;altm 

1 Aubel à Battlce . Allbel à Battlee . 10.5 
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NEERLINTER, A CONSTRUIRE PAR LA BANQUE DE BELGIQUE. 

DATES DES ARRÊTÉS SITUATION DES TRAVAUX AU 1•• JANVIER 1870, - 
d'approbation ÉVALUATION A ll.t.15011 DE 142,500 FRANCS PAIi 11:11,0IIIÈTRZ, Observations. 

des tracés el de5 profils en long. 
TOT/li,. 

1 
F:;-F,,::- 

J Fronu. Fr•ntl, frtnrt. 

' 
1 • 

• • • • En exploitation depuis le 25 mai 1878. 

24 septembre 1876. • • • 

14,2M,000 " 13,025,000 • 1,225,000 • Travaux faits à concurrence de 91,li 
p •• , •• 

A CONSTRUIRE PAR M. CLOSON. 

DATES DES ARRÊTÉS SITUATION DES 'l'RAVAUX AU 1•• JANVlER 1870. 
-- 

d'approbation tvuU.t.TIO~ "I\USOII DE 245,000 FR.l!ICS PAR llltOllÈTl\S. Observations. - --- 
des tracés et des profilsen long. 

TOTAJ,. Fait. Restant à faire. , 
' 

Franc• Francs, Franc, 

17 mai et Ojuio 1870 . 2,572,500 n 200,000 . 2,372,500 • Travaux faits à concurrence de 8 p. 0/ • 

1 

26 



AN.NEXE N° 9. CHEMINS DE FER CONCÉDÉS . . 
Tableau VI. ------ Sections en voie d'exécution. 

- 

1 1 
N• L0NG0EURS DA.TES NOMS 

LIGNES. S ECTJONS. 1 Observations. 
1 DU COl!CHSJOffffA1111'>, l>'ORl>JIE, APl'll0:UM4TIVtS, DES coic1;1:ss1o!f>. 

1 

lil. 
1 Aovcrs à Glaùbach • Hérenthals à la frontière . 54,n 20 septembre 1869. Société anonyme des La li51Je est presque achevée. Oa compte en com- 

chemins de rer d'Ao• meocer l'eiploitatioo très-prochainement, lorsque les 
vers à Rotterdam. tramux seront termiaës dans le duché du Limbours 4:t 

eo Prusse, 

2 Taviers à Embresin . Taviers à Embresin . 10 •• 1 rr juin 1878 M Zaman Les tr.:i1•au1 sont en cours d'exéculion. ' 

- 
s Plateaux de Her-re . Battice à Verviers. 12. • 25 juin 1869 Compa!oicconcession- L'exploitation pourra naisemi>lablemeot commencer 

naire uchcmindefer très-prechalnemeut entre Batfo:c.et Dison. Les travaux 
des Plateaux de Herve. sont fort avancés entre Dison et Verviers. C'est l'État 

qui exploite le chemin de fer des P!ateaui,: de Herve. 

4 Menin vers Tourcoiog . Menin à la frontière 1.2 16juin187:! Compagnie française Les travaux.scm en cours d'exéc11tion, 

1 
des chemins de fer du 
Nord-Est. 

1 
!I Chemin de fer de V rrton Virton à la frontière. '8.3 1!I novembre 1868. Compagnie du chemin Les travaux sont en cours d'exécuuon, 

de fer de Virton. 
< 

TOTAL 85.5 . 
. 

r-=i 
2 
0 

~ 
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